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Introduction générale

Comme Sherwin Rosen le souligne dans ses travaux (notamment Rosen,

1986), l’hétérogénéité des travailleurs, des métiers et des entreprises est au cœur

des problématiques d’économie du travail. Il conçoit que l’appariement opti-

mal des différents acteurs économiques, en particulier des entreprises et des tra-

vailleurs, conduit à l’efficience du marché. Dans cette optique, une hypothèse

serait que la diversité des structures organisationnelles sur le marché du travail

corresponde à la diversité des caractéristiques des travailleurs. Les caractéris-

tiques des individus étant de nature privée, il reste à résoudre comment une

entreprise peut sélectionner le type de main d’œuvre approprié à ses propres

spécificités et sur quels critères.

Avec le développement de la théorie des incitations, appelée encore modèle

principal-agent (Hart et Holmström, 1987, Milgrom et Roberts, 1992, Laffont et

Martimort, 2001), il est rendu possible d’étudier l’entreprise comme une insti-

tution à part entière avec les propriétés d’une micro-société et non plus comme

une « boîte noire ». Cette théorie souligne que l’asymétrie d’information entre

le principal et l’agent peut engendrer des problèmes quant à l’alignement des

objectifs des deux parties contractantes. Deux problèmes majeurs sont avancés.

Le problème d’aléa moral a été largement étudié par les économistes. Il se

manifeste par un avantage informationnel de l’agent concernant l’action qu’il

réalise. Leur résultat principal suggère la mise en place d’un mécanisme incitatif
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Introduction générale

indexant la rémunération des employés sur leur performance (Holmström, 1979,

Grossman et Hart, 1983, Shapiro et Stiglitz, 1984, Holmström et Milgrom, 1991,

Baker, 1992, Gibbons, 1998) selon les spécificités du marché du travail (MacLeod

et Malcomson, 1989, Malcomson, 1999).

Le second problème touche l’incapacité du principal à connaître les caractéris-

tiques intrinsèques des agents. Il s’agit ici d’un problème de sélection contraire.

Des travaux théoriques ont été consacrés à l’étude de ce phénomène (Akerlof,

1970, Rothschild et Stiglitz, 1976, Salop et Salop, 1976, Picard, 1987, Caillaud,

Guesnerie et Rey, 1992) et des travaux empiriques soulignent l’importance de la

sélection dans les données (voir Chiappori et Salanié, 2003, pour une revue de la

littérature sur les tests de la théorie des contrats). Néanmoins, très peu d’ana-

lyses associent l’organisation interne de l’entreprise, et plus particulièrement les

pratiques des services de ressources humaines, avec la sélection des travailleurs.

Pourtant, le rôle premier du département des ressources humaines d’une entre-

prise est le recrutement de nouveaux employés (Lazear, 2000). Embaucher des

travailleurs en adéquation avec les objectifs de l’entreprise est essentiel pour

la productivité de celle-ci. Alors, comment sélectionner les travailleurs les plus

désirables pour l’entreprise ?

Plusieurs méthodes directes peuvent être mises en place afin de sélectionner

ces « employés désirables ». Avant même l’entretien d’embauche, une sélection

peut être faite sur les expériences passées du candidat et sur l’évaluation de

ses précédents employeurs. Au cours de l’entretien d’embauche, par exemple,

le temps d’entretien peut être important afin de tenter de déceler les carac-

téristiques intrinsèques des individus. Des méthodes particulières peuvent être

utilisées telles que des tests psychologiques, des tests de logique ou encore des

analyses graphologiques... Si à ce stade les employeurs ne sont pas certains de

leur choix, il reste encore la période d’essai qui permet à la fois d’évaluer les

compétences des nouveaux employés et d’avoir un premier aperçu de leur adap-

12



Introduction générale

tation dans l’institution. Cependant, ces procédés peuvent être peu fiables. Les

évaluations des précédents employeurs ne sont pas nécessairement objectives ou

honnêtes. Lors de l’entretien d’embauche, les évaluateurs peuvent avoir des avis

différents et les diverses méthodes utilisées restent des indicateurs incomplets. Si

la période d’essai ne débouche pas sur un emploi ou si celle-ci est trop courte

pour déceler l’adaptation de l’employé, l’entreprise peut avoir à supporter des

coûts importants.

Une autre voie de sélection pourrait passer par les incitations. Les mécanismes

incitatifs sont peut-être utiles non seulement pour traiter le problème d’aléa mo-

ral mais aussi pour aider à résoudre le problème de sélection contraire. En effet,

les individus choisissent de travailler pour une entreprise spécifique en fonction

de leurs caractéristiques propres. En ce sens, les entreprises peuvent jouer sur

la sélection des travailleurs indirectement via le mode de rémunération utilisé.

Prendergast (1999, p. 14) avance que « les entreprises élaborent aujourd’hui leurs

contrats non seulement pour inciter à l’effort mais également pour choisir le type

de travailleurs qu’ils recrutent ». Laisser les individus s’auto-sélectionner entre

différentes entreprises peut conduire à l’allocation optimale de la main d’œuvre.

L’analyse de l’auto-sélection des travailleurs à travers les modes de rémunération

est cependant encore très peu étudiée dans la littérature économique. Celle-ci fait

l’objet de cette thèse.

Le développement des modes de rémunération indexés sur la performance

des employés au cours des vingt dernières années est au centre des changements

organisationnels en matière de gestion des ressources humaines (Ichniowski et

Shaw, 2003).1 La proportion d’entreprises américaines rémunérant plus de 20%

de leurs employés par un mode de paiement indexé sur leur performance indivi-

duelle est passée de 38% en 1987 à 67% en 1999. Les modes de paiement indexés

1D’autres évolutions touchent les programmes de formation, les politiques de sécurité de
l’emploi, la diffusion de l’information ou encore l’organisation des niveaux hiérarchiques.

13
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sur la rémunération de groupe se sont également développés par le déploiement

du travail en équipe. La proportion d’entreprises ayant plus de 20% de leurs em-

ployés qui travaillent en équipe est passé de 37% en 1987 à 61% en 1999 (Lawler,

Mohrman et Benson, 2001, Lazear et Shaw, 2007).2

Une diversité des modes de rémunération indexés sur la performance des

employés est par ailleurs observée (O’Dell et McAdams, 1987, Prendergast, 1999,

Pfeffer, 2007). Les employés peuvent être rémunérés par un mécanisme incitatif

individuel, tel qu’un paiement à la pièce ou un système de bonus individuel,

ou par un mécanisme incitatif de groupe, tel qu’un paiement par partage des

bénéfices de l’entreprise ou un paiement de groupe à une plus petite échelle. Il

existe encore les paiements par tournoi où seulement quelques employés, voire un

seul, reçoivent une récompense monétaire. Des mécanismes de promotion existent

également, fondés sur le même principe qu’un paiement par tournoi, mais pour

lesquels la récompense n’est pas un montant fixe mais l’accessibilité à un niveau

hiérarchique plus élevé.

L’hypothèse adjacente soulevée dans cette thèse est que l’utilisation des

modes de rémunération comme méthode de sélection de la main d’œuvre peut

expliquer la coexistence de plusieurs structures organisationnelles. Cette coexis-

tence n’est pas nécessairement explicable par l’hétérogénéité entre entreprises,

suite à des coûts de production différents ou des rythmes de développement et

d’innovation organisationnelle différents, mais peut être due à la volonté des

entreprises d’attirer des types d’employés différents. Aussi, il reste à expliquer

pourquoi toutes les entreprises ne souhaitent pas attirer les mêmes travailleurs.

Les travailleurs peuvent être différenciés par leur niveau d’aptitude. Néan-

moins, il parait de plus en plus clair pour les économistes que l’hétérogénéité des

2Des données françaises sur l’utilisation des modes de rémunération indexés sur la perfor-
mance des employés devraient être disponibles très prochainement par l’analyse des réponses à
l’enquête COI 2006 (Changements Organisationnels et Informatisation). Les questionnaires de
l’enquête sont consultables à l’adresse suivante : http ://www.enquetecoi.net.

14
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individus par leur niveau d’aptitude ne peut suffire à expliquer l’appariement

optimal entre employeur et employé. Pfeffer (2007, p. 124) avance que « fonder

les décisions de recrutement sur l’adaptabilité culturelle - mesure dans laquelle le

candidat partage les valeurs fondamentales avec les autres et avec l’entreprise -

peut être aussi ou même plus important que recruter sur les niveaux d’aptitude ».

Il souligne également que « les individus sont interdépendants dans leur travail

et les relations sociales importent ». Nous savons aujourd’hui que les caractéris-

tiques intrinsèques des individus et notamment leurs préférences sociales influent

sur les décisions économiques des agents face à différents modes de rémunération

(voir Backes-Gellner, Bessey, Pull et Tuor, 2008, pour une revue de la littérature

sur l’implication de l’économie comportementale en économie des ressources hu-

maines). Cependant, l’auto-sélection des travailleurs entre différents modes de

rémunération par leurs préférences intrinsèques est encore très peu étudiée.

L’objectif de cette thèse est de déterminer si la coexistence de divers modes

de rémunération indexés sur la performance des travailleurs peut correspondre

à l’existence de différents types d’individus, pour des caractéristiques des en-

treprises identiques ex ante. Outre l’hétérogénéité des travailleurs par niveau

d’aptitude, quelles qualités intrinsèques dirigent leur choix de mode de rémuné-

ration ? Les préférences sociales jouent un rôle important sur les décisions des

travailleurs. Entrent-elles en jeu lorsqu’il s’agit de choisir l’entreprise pour la-

quelle travailler ? Par ailleurs, l’aversion au risque des travailleurs a tendance

à diminuer l’effet incitatif des modes de rémunération indexés sur leur perfor-

mance suite au risque introduit dans ces modes. Qu’en est-il de l’influence de

l’aversion au risque sur le choix du mode de rémunération ? Il ne suffit pas d’es-

timer les préférences dirigeant les choix des travailleurs. L’analyse de l’efficience

de l’appariement entre employeur et employé amenée par l’auto-sélection de ce

dernier est tout aussi importante. L’auto-sélection des travailleurs conduit-elle

à des gains d’efficience ? Par la comparaison de deux univers, dont un où les

15
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travailleurs sont autorisés à choisir librement l’entreprise pour laquelle travailler

et un autre où cette opportunité n’est pas possible, les gains d’efficience peuvent

en être déduits.

Nous construisons un modèle théorique afin d’obtenir des prédictions claires

quant à l’existence ou non d’un équilibre séparateur fondé sur l’hétérogénéité des

préférences sociales des travailleurs. Le test de ce modèle est néanmoins difficile

par des données sur monographies d’entreprises ou d’enquêtes. Pour des données

sur monographies d’entreprises, un tel test nécessite en effet un changement de

mode de rémunération afin de mesurer l’impact du changement par une com-

paraison des comportements avant et après ce changement. Ce type de données

est très rare et la première analyse empirique conjointe des effets d’incitation et

de sélection par niveaux d’aptitude des modes de rémunération a été conduite

par Lazear (2000) sur une entreprise industrielle américaine. Peu était su à ce

sujet avant l’étude de Lazear (2000). Les données d’enquêtes sont plus facile-

ment disponibles mais leur analyse comprend un certain nombre de limites suite

à l’endogénéité de la décision d’effort des employés avec leur choix de travailler

pour une entreprise particulière. De plus, ce type de données ne permet pas de

mesurer les préférences intrinsèques des individus. Aussi, les expérimentations

de laboratoire permettent d’évaluer précisément et indépendamment les effets

d’incitation et de sélection des modes de rémunération ainsi que les préférences

des agents.

La méthode expérimentale permet de reconstituer une situation économique

dans un environnement contrôlé dont le premier objectif est de tester les théo-

ries. Les expérimentations peuvent être vues comme un système microécono-

mique comprenant un environnement ainsi qu’une institution microéconomiques

(Smith, 1982).3 Le contrôle de l’environnement et des comportements des agents

3Les travaux fondamentaux en économie expérimentale se retrouvent dans Kagel et Roth,
1995, Eber et Willinger, 2005, Plott et Smith, 2005.
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ainsi que la possibilité de mesurer précisément les variables d’intérêt dans les

expériences montre que l’analyse de données expérimentales complète l’analyse

de données de terrain.

L’utilisation de méthodes économétriques sophistiquées a permis de prodi-

gieuses avancées dans le test des théories. Cependant, les données disponibles ne

sont pas toujours claires ou adaptées et les résultats des estimations économé-

triques peuvent devenir imprécis et incomplets. Par ailleurs, les préférences des

agents économiques sont difficilement identifiables. La méthode expérimentale

apporte une évaluation précise d’un changement organisationnel particulier mis

en place de manière exogène. L’identification du sens de la relation de cause à ef-

fet entre deux variables est également possible. De plus, les préférences des agents

sont évaluées précisément. Par le développement de cette méthode, l’économie

devient une science expérimentale et les théories peuvent être testées précisément

sous un contrôle de l’environnement. Pouvoir aujourd’hui utiliser l’expérimenta-

tion en économie permet de préciser et de compléter les explications de certains

phénomènes incomplètes jusqu’alors.

Dans le cadre de cette thèse, l’utilisation de la méthode expérimentale est

nécessaire pour répondre à notre problématique. D’une part, l’expérimentation

permet d’observer précisément les décisions des individus quant à leur choix de

mode de rémunération et également leur décision d’effort. D’autre part, les pré-

férences sociales et les préférences vis-à-vis du risque des individus sont évaluées

précisément.

Cette thèse se décompose en quatre chapitres. Le premier chapitre est une

revue de la littérature portant sur l’effet de sélection des modes de rémunération.

Le second chapitre est une analyse théorique de l’auto-sélection des travailleurs

lorsque ceux-ci sont hétérogènes en termes de préférences sociales. Le chapitre

trois teste par une expérience de laboratoire les prédictions du modèle. Enfin,
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le dernier chapitre apporte une analyse expérimentale de l’auto-sélection des

individus par leur niveau d’aversion au risque.

Le chapitre un présente les modèles théoriques et les estimations empiriques

de l’effet sélectif des modes de rémunération. Le modèle de Lazear (2000) est

le premier modèle théorique avec un test empirique sur ce sujet. Il souligne que

le passage d’un paiement par salaire fixe à un paiement à la pièce avec salaire

minimum s’accompagne d’une sélection des travailleurs par niveaux d’aptitude.

Ce modèle est tout d’abord détaillé. L’analyse des données sur une entreprise

américaine de vitrage automobile met en avant l’existence des effets à la fois

d’incitation et de sélection associés à la mise en place du paiement à la pièce.

D’autres études fondées sur différents types de données (monographies d’entre-

prises, enquêtes, expériences de terrain et de laboratoire) renforcent la validité

du modèle de Lazear (2000).

Avant la publication du modèle de Lazear (2000), aucune analyse n’avait été

consacrée à la compréhension de l’effet sélectif des modes de rémunération. Aussi,

après la preuve empirique de l’existence d’une auto-sélection des individus par

leur niveau d’aptitude, certaines études se sont portées sur l’auto-sélection des

individus selon différentes caractéristiques intrinsèques des ces derniers. L’aver-

sion au risque des agents a été prise en compte (littérature dans laquelle s’inscrit

notre chapitre quatre), ainsi que leur motivation intrinsèque ou encore leurs

préférences sociales (littérature dans laquelle s’inscrivent nos chapitres deux et

trois). Prédictions théoriques et estimations empiriques sont présentées sur ces

sujets. Enfin, il est souligné que l’hétérogénéité de la main d’œuvre contribue

à l’efficience du marché si les travailleurs s’auto-sélectionnent dans différentes

organisations.

Le chapitre deux apporte un support théorique à l’auto-sélection des indi-

vidus selon leurs préférences sociales. L’objet de ce chapitre est d’une part de
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comprendre quelle est la distribution optimale des récompenses au sein d’un

groupe de travailleurs lorsque ceux-ci sont hétérogènes par leur degré d’aversion

à l’inégalité au sens de Fehr et Schmidt (1999). Il est d’autre part de déterminer

si un équilibre séparateur selon l’aversion à l’inégalité des agents existe.

Nous supposons des entreprises identiques ex ante en concurrence à travers

le mode de rémunération offert aux agents. La production du groupe est par-

faitement observable par le principal mais il n’est pas capable d’identifier les

performances individuelles avec certitude. Le contrat proposé par chaque entre-

prise est indexé sur la performance de groupe des agents. Les contrats dépendent

de la distribution du produit au sein du groupe. Un contrat hautement compétitif

attribue la majeure part du produit à un seul travailleur du groupe alors qu’un

contrat moins compétitif est caractérisé par un partage presque ou totalement

égalitaire entre les travailleurs du groupe.

Le modèle se décompose en trois étapes. Les entreprises décident tout d’abord

d’entrer sur le marché en proposant un mode de rémunération particulier aux

agents. Ensuite, les agents choisissent pour quelle entreprise travailler en fonction

du contrat proposé ou de prendre une option de sortie. Enfin, chaque agent ayant

choisi de travailler pour une entreprise est associé avec un autre agent ayant fait

le même choix et ils forment un groupe. Ils décident alors simultanément d’un

niveau d’effort.

Il est montré que des modes de rémunération très compétitifs apportent les

incitations nécessaires aux agents égoïstes s’intéressant très peu à leur paiement

relatif. Ces individus, ne comparant pas leur gain avec celui de l’autre travailleur

du groupe, maximisent leur utilité espérée pour un mode de paiement rétribuant

la totalité du produit à un seul membre du groupe. Leur niveau d’effort d’équi-

libre est plus important que sous les autres formes de distribution. En revanche,

les agents averses à l’inégalité sont motivés par un mode de rémunération plus

égalitaire. Leur niveau d’effort est plus élevé quand il existe peu de différence de
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gains entre les travailleurs du même groupe.

Si le marché est parfaitement flexible, il existe un équilibre unique qui est

séparateur par le degré d’aversion à l’inégalité des agents. Deux contrats sont

offerts à l’équilibre par les entreprises. Ils sont les contrats optimaux des agents.

Chaque agent travaille ainsi pour une entreprise qui offre son contrat optimal,

que l’information sur le type des agents soit complète ou incomplète. Lorsque le

type des agents est une information privée, l’auto-sélection conduit à la formation

de groupes homogènes et permet une identification des types de personnalité ex

post. Des gains d’efficience sont réalisés quand les agents sont autorisés à auto-

sélectionner leur mode de rémunération, ce qui est le cas pour un marché du

travail suffisamment flexible.

Le chapitre trois avance les résultats d’une expérience de laboratoire visant à

tester le modèle développé dans le chapitre deux. Deux modes de rémunération

existent : un mode de rémunération est compétitif, avec un travailleur recevant

la majorité du produit de groupe, alors que l’autre correspond à un paiement

par partage égalitaire du produit. Le protocole de l’expérience a été construit de

façon à isoler l’effet de l’aversion à l’inégalité à la fois sur le choix des agents entre

les deux modes de rémunération et sur leurs décisions d’effort. Nous prenons par

ailleurs en compte dans l’estimation économétrique l’articulation entre aversion

à l’inégalité et aversion au risque des agents.

Deux traitements sont comparés. Dans l’un, les agents sont affectés aléa-

toirement à un mode de rémunération alors que dans l’autre, chacun le choisit

librement et sans coût. Le jeu est répété sur 45 périodes. Les préférences des

agents ont par ailleurs été mesurées une semaine avant leur participation au jeu

au moyen de la méthode de révélation des stratégies (« strategy method », Selten,

1967). L’avantage de ce procédé est que nous disposons des réactions des indi-

vidus face à toutes les situations possibles car ils donnent leur choix à l’avance
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sur la base d’un questionnaire. Les niveaux d’aversion à l’inégalité avantageuse

et désavantageuse ainsi que d’aversion au risque sont de cette façon disponibles

pour tous les participants à l’expérience.

Compte tenu du caractère répété des interactions stratégiques, les prédic-

tions théoriques suggèrent une auto-sélection des agents entre les deux modes de

rémunération proposés en fonction de leur degré d’aversion à l’inégalité. L’effi-

cience moyenne devrait s’accroître lorsque les modes de paiement sont choisis de

façon endogène par les agents de par un accroissement de l’efficience du mode

compétitif. Les données de l’expérience corroborent globalement les prédictions

théoriques.

Les résultats expérimentaux montrent que le choix du mode de paiement

compétitif est significativement et négativement affecté par l’aversion à l’inéga-

lité désavantageuse et l’aversion au risque des agents. Après plusieurs interac-

tions, l’histoire du jeu conduit le choix des agents. L’effet des préférences in-

dividuelles est ici indirect à travers l’effet des résultats passés. L’auto-sélection

des agents augmente l’efficience du mode de rémunération compétitif. Les agents

ayant choisi très fréquemment ce mode de paiement exercent un niveau d’effort

largement plus élevé sous celui-ci que sous le mode de partage du produit. Ils

reçoivent également des gains plus élevés. Sous le mode de partage du produit,

le niveau d’effort moyen des agents n’est pas différent qu’ils aient ou non choisi

librement ce mode de rémunération. L’efficience de ce mode reste constante à

cause d’une hétérogénéité des comportements des agents sous celui-ci.

Le chapitre quatre s’intéresse au lien entre aversion au risque et auto-sélection

des agents. Nous avons dans les chapitres deux et trois mis en juxtaposition des

modes de rémunération compétitifs et un mode coopératif qui attribue le même

montant du produit du groupe à tous les agents de ce groupe quels que soient

les investissements en effort de chacun. Comme ces modes sont indexés sur la
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performance de groupe, nous investissons dans le chapitre quatre l’étude des

comportements des agents quand leur choix se fait entre un mode de paiement

indexé sur la performance individuelle des agents (paiement à la pièce) et un

autre indexé sur leur performance relative impliquant une incertitude stratégique

en plus d’une technologie stochastique (paiement par tournoi). Les modes de

rémunération proposés diffèrent ici quant à leur degré d’incertitude. Un paiement

par tournoi, dont la première modélisation est due à Lazear et Rosen (1981), est

un mode de rémunération hautement compétitif sous lequel les agents reçoivent,

en fonction de leur classement, des récompenses différentes dont le montant est

fixé par l’entreprise. Dans la littérature, il est couramment avancé qu’au-delà de

ses vertus incitatives, le tournoi a pour inconvénient de générer une forte variance

d’effort (Bull, Schotter et Weigelt, 1987, Harbring et Irlenbusch, 2003, van Dĳk,

Sonnemans et van Winden, 2001).

L’objectif de l’expérience de laboratoire présentée dans ce chapitre est d’étu-

dier l’effet de sélection des tournois face à un paiement à la pièce ainsi que

l’impact de l’auto-sélection sur la variabilité de l’effort. Il est également étudié

comment l’auto-sélection des agents est en rapport avec leur degré d’aversion au

risque. Cette analyse a été permise par la comparaison entre un traitement sans

choix du mode de rémunération par les agents et un traitement dans lequel ils

sont autorisés à choisir leur mode de paiement.

Les résultats expérimentaux montrent que l’aversion au risque des agents est

le principal déterminant du choix du mode de rémunération avec les agents les

plus averses au risque fuyant le tournoi pour le paiement à la pièce. Lorsque les

sujets choisissent entre un tournoi et un paiement à la pièce, le niveau d’effort

moyen est plus élevé et la variance inter-agents est significativement plus faible

que lorsque le même mode de paiement est imposé. L’auto-sélection des agents

accroît l’efficience par une homogénéisation des participants au tournoi.
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La diversité des modes de rémunération sur le marché du travail peut être

due à la structure des marchés, à l’hétérogénéité existante entre entreprises,

à la nature de la concurrence ou encore au degré de qualification du produit.

Néanmoins, ces explications sont incomplètes. Les résultats apportés dans cette

thèse, théoriques et expérimentaux, supportent le postulat que la coexistence

sur le marché du travail de divers modes de rémunération indexés sur la per-

formance des employés peut également correspondre à l’existence de différents

types de travailleurs. Ces modes de rémunération peuvent être vus non seule-

ment comme mécanismes incitatifs mais également comme méthodes indirectes

de sélection de la main d’œuvre. Les individus s’auto-sélectionnent en fonction

de leurs caractéristiques intrinsèques. Les préférences sociales ainsi que les préfé-

rences vis-à-vis du risque guident leur choix de mode de rémunération. Il apparaît

que l’auto-sélection permet la réalisation de gains d’efficience par un appariement

employeur-employé approprié.
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Chapitre 1

Modes de rémunération et

sélection de la main d’œuvre :

études théoriques et

empiriques

1 Introduction

L’utilisation de modes de rémunération indexés sur la performance des em-

ployés s’est fortement développée ces dernières années (Prendergast, 1999, Ste-

geman, 2000, Eriksson, 2001, Ichniowski et Shaw, 2003, Lazear et Shaw, 2007,

Lemieux, MacLeod et Parent, 2007). La majorité des travaux, théoriques et em-

piriques, concluent à une augmentation significative de la productivité des em-

ployés suite à la mise en place de modes de rémunération variables. Beaucoup

de ces études se concentrent sur l’effet d’incitation induit mais peu soulèvent

l’amplitude de l’effet de sélection. Prendergast (2007, p. 195) avance que « la

majorité des organisations utilise des plans de rémunération dans le but à la fois
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d’accroître le niveau d’effort des travailleurs et de sélectionner les travailleurs

avec les caractéristiques appropriées ; non seulement les paiements incitatifs aug-

mentent l’effort mais ils aident également à sélectionner les travailleurs les plus

compétents ou les plus motivés ». Les processus de sélection directs tels que les

entretiens d’embauche n’étant pas nécessairement suffisamment efficaces, dû au

type privé des caractéristiques individuelles des travailleurs, la mise en place d’un

mode de rémunération particulier peut servir de méthode indirecte de sélection

de la main d’œuvre. Lorsque les travailleurs choisissent l’entreprise pour laquelle

travailler, leur choix se fait entre différentes organisations, fondées sur différents

modes de rémunération. Un appariement employeur-employé optimal peut de

ce fait être obtenu. Sur quelles caractéristiques propres les travailleurs s’auto-

sélectionnent-ils ? L’auto-sélection des travailleurs contribue-t-elle à l’efficience

du marché et des organisations ?

Ce chapitre a pour objectif de faire la synthèse de la littérature récente sur

l’auto-sélection des travailleurs entre différents modes de rémunération. Il com-

prend deux volets. D’une part, les résultats des travaux, théoriques et empiriques,

analysant à la fois l’effet d’incitation et de sélection des modes de rémunération

indexés sur la performance des employés sont présentés. Ces études soulignent

l’existence à la fois des effets d’incitation et de sélection et ces deux effets se

trouvent être généralement de même ampleur. D’autre part, différentes méthodes

d’estimation sont détaillées. En effet, l’endogénéité entre effets d’incitation et de

sélection rendant l’estimation séparée de ces deux effets difficile appelle à recourir

à la complémentarité entre les différentes méthodes d’estimation.

Le modèle théorique construit par Lazear (2000) fondé sur une hétérogénéité

de la main d’œuvre en niveaux d’aptitude est le modèle de référence mettant en

avant l’effet de sélection d’un mode de rémunération individuellement incitatif.

Les prédictions sont confirmées par son analyse économétrique sur des données

d’une entreprise de vitrage automobile américaine (Safelite Glass Corporation)
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étant passée d’une rémunération de ses employés par salaire fixe à une rémunéra-

tion par paiement à la pièce. L’effet de sélection du paiement à la pièce dans cette

entreprise contribue pour moitié à la hausse de productivité suite au changement

de régime de paiement.

Des entreprises similaires devant faire face aux mêmes conditions écono-

miques peuvent significativement varier quant au choix du mode de rémunération

à utiliser (Gerhart et Milkovich, 1990). Cette diversité peut référer à la volonté de

la part des entreprises de privilégier une catégorie particulière de travailleurs. Les

employés choisissent en effet l’organisation dans laquelle ils souhaitent travailler

en fonction, du moins en partie, du mode de rémunération utilisé. Les études

sur l’effet de sélection des modes de rémunération qui supposent une hétérogé-

néité des travailleurs se focalisent généralement sur leurs compétences mais les

caractéristiques de la population susceptibles d’influencer les choix peuvent être

multiples, touchant par exemple à leur type de personnalité.

Encore très peu d’études, théoriques ou empiriques, se sont portées sur l’ana-

lyse de l’auto-sélection des travailleurs en fonction de leurs préférences propres.

Aussi, les chapitres de la cette thèse participent à l’amélioration de la compréhen-

sion de ce phénomène. Dans la revue de la littérature, nous différencions les

travailleurs selon trois types de personnalité. L’hétérogénéité des travailleurs peut

dépendre de leur degré d’aversion au risque, de leur motivation intrinsèque ou

de leurs préférences sociales. Les chapitres deux et trois de la thèse contribuent

à l’analyse de l’auto-sélection des travailleurs par leurs préférences sociales, et

plus précisément par leur aversion à l’inégalité, et le chapitre quatre réfère aux

préférences vis-à-vis du risque des travailleurs. Il est souligné que l’auto-sélection

des travailleurs concernant leur choix de mode de rémunération en fonction de

leur type de personnalité est soutenue des points de vue théorique et empirique.

Dans l’ensemble, lorsque les travailleurs choisissent librement l’entreprise

pour laquelle travailler, l’association du mode de rémunération mis en place par
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l’employeur et des employés est plus efficiente que sans choix. Les décisions des

travailleurs sont fondées sur leurs caractéristiques individuelles (niveau d’apti-

tude et type de personnalité), ce qui permet la réalisation de ces gains d’efficience.

Cependant, évaluer empiriquement l’auto-sélection des individus est une tâche

difficile à cause d’un problème d’endogénéité entre le choix de l’entreprise par les

travailleurs et de leur performance.

Pour estimer empiriquement l’effet de sélection induit par l’utilisation de

modes de rémunération indexés sur la performance des employés, on trouve plu-

sieurs approches dans la littérature. Ces méthodes sont complémentaires. Une

première méthode consiste à utiliser des données issues de monographies d’en-

treprises qui ont changé le mode de rémunération de leurs employés. Ce type

d’études permet de maîtriser les biais d’endogénéité car il est possible d’observer

le comportement des travailleurs avant et après le changement organisationnel,

ce qui revient finalement à une expérimentation naturelle. Aussi, il est important

de les différencier des études sur données d’enquêtes à plusieurs entreprises pour

lesquelles la comparaison des comportements avant et après le changement pour

les mêmes individus n’est pas possible. Les données issues d’enquêtes réalisées

auprès des entreprises ou des individus permettent néanmoins de compléter ces

résultats car les enquêtés sont généralement issus de secteurs différents et ont

des caractéristiques différentes. Il convient cependant de contrôler les biais d’en-

dogénéité entre le choix du mode de rémunération par les travailleurs à travers le

choix de l’entreprise dans laquelle ils ont souhaité être embauchés et leur décision

d’effort.

Une troisième méthode requiert la réalisation d’expérimentations dont le

principe est fondé sur un contrôle précis de l’environnement. Les expériences

de terrain permettent d’éviter les biais d’endogénéité que l’on trouve dans les

analyses sur données d’enquêtes. Il est en effet possible de rendre exogène le

changement organisationnel dont les effets souhaitent être étudiés. Cependant, il
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n’est pas possible de comparer l’efficacité d’une structure organisationnelle par-

ticulière par rapport aux autres. Les expériences de laboratoire permettent ce

genre d’analyse. Elles apportent également la possibilité d’observer le choix des

agents entre différents modes de rémunération, ce qui n’est pas possible dans une

expérience de terrain.

Les travaux présentés dans ce chapitre apportent un élément d’explication

original à la diversité des modes de rémunération utilisés par les entreprises fondé

sur l’existence de différents types de travailleurs. Ne pas considérer que les indi-

vidus sont hétérogènes par leur type de personnalité peut conduire à manquer

des éléments d’explication de nombreuses situations économiques. Les caracté-

ristiques psychologiques des individus influencent leurs décisions économiques et

ces décisions sont de ce fait différentes selon le type des l’individus. L’idée d’un

agent économique représentatif a permis la compréhension des comportements

des individus sur le marché au sens général mais l’analyse des comportements

qui ont lieu au sein même d’une organisation spécifique, telle qu’une entreprise,

nécessite la prise en compte de la diversité des types de personnalité des indivi-

dus.

Certaines limites peuvent être apportées à cette revue de la littérature. En ef-

fet, nous supposons que les travailleurs choisissent librement l’entreprise pour la-

quelle exercer. Cette hypothèse suppose une libre circulation de la main d’œuvre

et pas de pénuries sur le marché du travail. De plus, les employés choisissent

leur entreprise en fonction du mode de rémunération en place, ce qui implique

une transparence de l’information sur la structure organisationnelle interne de

l’entreprise. Nous avons par ailleurs limité le périmètre d’analyse à des travaux

supposant des caractéristiques individuelles constantes dans le temps et qui ne

sont pas influencées par des interactions sociales. De même, il n’est pas pris en

compte qu’un effet indirect de la mise en place des modes de rémunération in-

dexés sur la performance des employés peut dépendre du niveau de performance
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des entreprises.

Après une présentation dans une première partie du modèle de Lazear (2000),

des tests empiriques de ce modèle, à l’aide de données de terrain et de données

expérimentales, sont étudiés dans la deuxième partie. Enfin, la troisième partie

souligne l’effet de sélection des paiements incitatifs pour une population hété-

rogène en termes d’aversion au risque, de motivation intrinsèque ou encore de

préférences sociales.

2 Auto-sélection des travailleurs par niveaux d’apti-

tude : le modèle de Lazear (2000)

Kremer et Maskin (1996) avancent qu’une accentuation de l’hétérogénéité

des niveaux de productivité de la main d’œuvre implique une segmentation des

travailleurs dans différentes entreprises en fonction de leur productivité. Saint-

Paul (2001) montre que des travailleurs avec des niveaux de productivité proches

exercent dans la même entreprise. La segmentation des travailleurs s’est accrue

en France à travers les professions suite à une augmentation de la spécialisation

des métiers (Kramarz, Lollivier et Pelé, 1996) et également aux Etats-Unis (Ace-

moglu, 1999). Par ailleurs, l’accroissement des inégalités de salaires aux Etats-

Unis est imputable, d’après Brown et Medoff (1989) et Davis et Haltiwanger

(1991), à l’auto-sélection des travailleurs selon leur niveau de productivité. La

segmentation de la main d’œuvre peut donc être liée à l’existence d’entreprises

de types différents et ces structures organisationnelles différentes peuvent être

caractérisées, du moins en partie, par le mode de rémunération utilisé.

Lorsque la production des employés est parfaitement observable par le prin-

cipal, offrir un salaire fixe peut conduire l’entreprise à réaliser sa production

optimale, mais sous l’hypothèse de l’homogénéité des niveaux d’aptitude de l’en-

semble des travailleurs. Face à une population hétérogène en niveaux d’aptitude,
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des gains d’efficience peuvent être réalisés par l’utilisation d’un mode de rémuné-

ration indexé sur la performance des salariés. Un paiement à la pièce apporte aux

travailleurs un revenu linéairement croissant avec la performance exercée. L’uti-

lisation d’un tel système permet-elle une sélection efficiente de la main d’œuvre ?

Dans le modèle de Lazear (2000), une entreprise rémunérant ses employés par un

paiement à la pièce va attirer les plus compétents lorsque l’alternative qui leur

est offerte est une rémunération par salaire fixe.

Le modèle de Lazear (2000) :

Dans le modèle de Lazear (2000), il est supposé que le niveau de production

réalisé par le travailleur, q, dépend de son niveau d’aptitude, A, qui est sup-

posé parfaitement observable par le principal. Si celui-ci rémunère cet employé

par un salaire fixe, W , il exige un niveau minimum de production q0. Le tra-

vailleur est licencié pour un niveau de production inférieur à q0. L’utilité du

travailleur dépend positivement du revenu qu’il reçoit, R, et négativement de

l’effort exercé, e.

Utilité = U (R, e) (1.1)

avec ∂U(R,e)
∂R > 0 et ∂U(R,e)

∂e < 0.

Le niveau de production réalisé par le travailleur dépend positivement du niveau

d’effort qu’il choisit ainsi que de son niveau d’aptitude, q = f (e,A). Pour des

niveaux de production et d’aptitude donnés, il existe un seul niveau d’effort

satisfaisant q = f (e,A). Lorsque le principal demande un niveau de production

minimum q0, le niveau d’effort exercé par l’agent est e0 (A) tel que :

q0 = f (e0 (A) , A) (1.2)
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Il est supposé que pour un contrat caractérisé par un salaire fixe et un montant

de production minimum, (W, e0), au moins un travailleur accepte le contrat.

Le travailleur avec le plus faible niveau d’aptitude qui accepte le contrat d’em-

ploi est caractérisé par le niveau d’aptitude A0 tel que U (W, e0 (A0)) = U (0, 0)

avec U (0, 0), représentant l’utilité de l’agent lorsqu’il ne signe pas le contrat.

Tous les travailleurs avec un niveau d’aptitude supérieur à A0 acceptent le

contrat et dégagent une rente positive en travaillant. En effet, il leur est de-

mandé de produire le niveau de production q0 alors que le coût associé au niveau

d’effort requis leur est plus faible que pour les travailleurs d’aptitude A0.

Plusieurs entreprises étant en concurrence sur le marché, différents contrats et

ainsi différents modes de rémunération peuvent être offerts aux travailleurs.

Malgré la rente reçue dans un contrat à salaire fixe, les travailleurs d’aptitude

supérieure à A0 peuvent être attirés par un mode de paiement variable. Un

paiement à la pièce entraînant un revenu indexé sur la production réalisée

peut être plus avantageux pour les travailleurs à haut niveau d’aptitude si

l’utilité retirée est supérieure à la rente obtenue sous un salaire fixe. L’utilité

d’un travailleur avec l’aptitude A sous la meilleure alternative de paiement

s’écrit U
(
Ŵ (A) , ê (A)

)
. Les travailleurs à haut niveau d’aptitude vont préférer

travailler sous un paiement à la pièce qui demande un niveau de production plus

élevé mais qui est accompagné d’un revenu également plus élevé. Les travailleurs

avec les plus faibles niveaux d’aptitude trouveront au contraire ce type d’emploi

trop coûteux. Il existe un niveau d’aptitude seuil, Ah, tel que :

U (W, e0 (Ah)) = U
(
Ŵ (Ah) , ê (Ah)

)
(1.3)

Les travailleurs qui choisissent de travailler sous le salaire fixe W ont un niveau

d’aptitude supérieur à A0 mais inférieur à Ah. Le paiement à la pièce est choisi
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par les travailleurs à niveau d’aptitude supérieur à Ah. Avec K étant le coût

associé au paiement à la pièce, l’utilité d’un travailleur avec le niveau d’aptitude

A sous ce mode de paiement s’écrit :

Utilité sous un paiement à la pièce = U (b · f (e∗ (A) , A)−K, e∗ (A)) (1.4)

avec e∗ (A), le niveau d’effort d’équilibre d’un travailleur avec le niveau d’apti-

tude A pour un taux de rémunération à la pièce b.

L’exemple avancé par Lazear (2000) suppose une entreprise garantissant un

salaire minimum à tous ses employés qui produisent un montant compris entre

le niveau de production minimum, q0, et un montant plus élevé, q∗.1 Les tra-

vailleurs qui atteignent le niveau de production q∗ reçoivent un paiement indexé

sur leur production. Le revenu des travailleurs dans cette entreprise s’écrit :

Revenu = max [W, b · q −K] (1.5)

Figure 1.1 – Revenu et effort optimal sous un paiement à la pièce et sous un
salaire fixe (Lazear, 2000)
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Les travailleurs avec un niveau de production inférieur à q0 sont licenciés

alors que ceux qui produisent entre q0 et q∗ reçoivent le salaire fixe W . Lorsque

le niveau de production réalisé est supérieur à q∗, le travailleur reçoit un re-

venu supplémentaire croissant avec son niveau de production. Le revenu des

travailleurs qui produisent plus que q∗ s’élève à b · q −K avec q ≥ q∗. Le niveau

de production optimal d’un travailleur dépend de sa fonction de coût qui dépend

elle-même de son niveau d’aptitude. Les courbes d’indifférence des travailleurs à

faible niveau d’aptitude sont très pentues indiquant qu’un accroissement de leur

effort doit être compensé par une forte hausse de leur revenu. Les travailleurs

avec les plus hauts niveaux d’aptitude ont des courbes d’indifférence plus plates

car l’augmentation de revenu nécessaire pour compenser le coût d’une hausse

d’effort est plus faible que pour un agent à faible niveau d’aptitude.

Lorsque l’entreprise offre un paiement à la pièce à partir d’un certain niveau

de production, deux comportements sont observés selon le niveau d’aptitude des

travailleurs. Les agents avec des courbes d’indifférence très pentues ne peuvent

pas atteindre le niveau de production q∗ qui leur est trop coûteux. Par consé-

quent, ils maximisent leur utilité sous le salaire fixe et choisissent de fournir le

plus faible niveau d’effort conduisant à la production minimale demandée, q0.

Ces agents se trouvent dans la situation E sur le graphique. Les agents à hauts

niveaux d’aptitude se trouvent dans la situation F suite à un coût d’effort moins

élevé. Il leur est possible d’atteindre q∗ et ainsi ils déterminent le niveau d’effort

qui maximise leur utilité sous le mode de paiement à la pièce conduisant à un

niveau de production supérieur à q∗.

Une entreprise offrant un paiement à la pièce avec salaire fixe minimum plu-

tôt qu’un salaire fixe seul devrait observer une production moyenne plus élevée.

Cet effet est dû non pas à un accroissement de la production de tous les employés

mais à un accroissement de la production des employés avec un niveau d’aptitude

suffisamment élevé leur permettant d’atteindre un niveau de production supé-
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rieur à q∗. Pour une hétérogénéité des aptitudes des travailleurs suffisamment

marquée, l’entreprise bénéficie du passage d’un salaire fixe à un paiement à la

pièce avec un salaire minimum en termes de niveau de production moyen. Ce

résultat souligne l’importance de la prise en compte de l’auto-sélection des tra-

vailleurs par les modes de rémunération quant à la maximisation de la production

de l’entreprise. La variance de la production entre employés devrait néanmoins

s’accroître au sein de l’entreprise.

Le modèle avancé par Lazear (1986) discute l’auto-sélection des travailleurs

en fonction des coûts d’évaluation de la production. Le principal choisit d’indexer

le paiement de ses salariés sur leur production, q, selon le coût nécessaire à leur

évaluation, K. Il connaît seulement la répartition de la production de l’ensemble

de la main d’œuvre disponible, F (q). Le résultat de Lazear (1986) révèle que

les travailleurs s’auto-sélectionnent en fonction de leur niveau d’aptitude. Suite

à la concurrence entre entreprises, le salaire fixe d’un travailleur correspond à

l’espérance de la performance de l’ensemble des travailleurs rémunérés par un

salaire fixe, W = E(q). Un employé rémunéré par un paiement à la pièce reçoit

q−K. Il existe un équilibre tel que au moins un salarié choisit de travailler pour

un salaire fixe égal à l’espérance de productivité de l’échantillon des travailleurs

restant sous ce mode de paiement,

W ∗ = E [q | q < W ∗ +K] =
1

F (q∗ +K)

∫ q∗+K

0
q · f(q)dq (1.6)

Un salarié réalisant un niveau de production q > q∗ choisira quant à lui un mode

de rémunération indexé sur sa performance. Les travailleurs s’auto-sélectionnent

clairement en fonction de leur niveau de production, et donc d’aptitude, et deux

types d’organisations coexistent à l’équilibre. Les entreprises offrant un salaire

fixe voient leurs équipes être composées de travailleurs peu productifs alors que

les entreprises offrant un paiement à la pièce attirent les travailleurs les plus
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productifs. Ce résultat contribue à l’explication de la segmentation du marché

du travail avec une répartition des travailleurs dans différentes entreprises en

fonction de leur niveau d’aptitude.

Les résultats théoriques apportés par Lazear (2000) soulignent l’importance

de l’effet de sélection quant à l’évaluation par l’entreprise des avantages liés à la

mise en place d’un mode de rémunération indexé sur la performance absolue de

ses employés. Une entreprise utilisant ce type de paiement accroît sa productivité

totale non seulement par les incitations apportées aux travailleurs mais égale-

ment par l’auto-sélection des travailleurs avec les plus hauts niveaux d’aptitude,

c’est à dire les plus productifs. Cette sélection ex ante de la main d’œuvre doit

être prise en compte lors de l’étude coûts-avantages des différentes politiques de

rémunération au sein de l’entreprise.

Avant de présenter les différents tests empiriques des prédictions théoriques

avancées par Lazear (2000), il est important de noter que ses travaux se concentr-

ent sur les effets d’un mode de rémunération variable particulier. En effet, le paie-

ment des employés sous ce mode de rémunération dépend de leur performance

individuelle et les problèmes de coopération ne sont pas évoqués. La coopéra-

tion entre employés est pourtant une source de performance pour l’entreprise à

travers la complémentarité des tâches et l’apprentissage par les pairs. Indexer

le paiement des salariés sur une performance de groupe peut en revanche aller

dans le sens d’une meilleure coopération entre employés.2 Aussi, nous ne limitons

pas par la suite les modes de rémunération variables aux seuls paiements à la

pièce mais nous considérons également les modes de rémunération indexés sur la

performance de groupe ainsi que les modes de rémunération compétitifs.3

2Voir Holmström, 1982, pour une analyse théorique de la coopération dans des équipes de
plusieurs salariés.

3La mise en place d’un paiement à la pièce peut entraîner des problèmes de qualité de la
production (Paarsch et Shearer, 2000) ainsi qu’un effet de levier caractérisé par des employés
qui n’augmentent pas leur niveau d’effort suite au passage à un paiement à la pièce afin de
prévenir un accroissement du niveau de production exigé par l’employeur ou une diminution
du taux leur étant rétribué (Kanemoto et MacLeod, 1992, Carmichael et MacLeod, 2000).
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3 Estimations empiriques de l’auto-sélection des tra-

vailleurs par niveaux d’aptitude

Les études sur monographies d’entreprises qui ont modifié le mode de ré-

munération de leurs employés peuvent s’apparenter à des expériences naturelles

avec la disponibilité des données individuelles avant et après un changement de

mode de rémunération. Le biais d’endogénéité potentiel est dans ce cas parfai-

tement contrôlable car les comportements des employés sont observables avant

et après le changement. Les estimations sur données d’enquêtes apportent une

dimension plus générale que les études sur monographies d’entreprises mais né-

cessitent néanmoins un contrôle précis des biais de sélection (Ackerberg et Bot-

ticini, 2002). Quant aux données expérimentales, elles permettent de contrôler

l’environnement et ainsi d’obtenir une mesure, toutes choses égales par ailleurs,

d’un paramètre particulier. Elles peuvent être recueillies en entreprise ou en la-

boratoire, et permettent de séparer distinctement l’effet de sélection de l’effet

d’incitation d’un mode de rémunération indexé sur la performance des employés,

à partir de la définition du protocole. Enfin, un quatrième type de données, sur

des compétitions sportives, permet d’étudier les effets associés à la mise en place

d’un mode de rémunération indexé sur la performance relative des salariés, tel

qu’un système de tournoi.

Une solution possible avancée par Milgrom et Roberts (1992) est l’institution de différents
systèmes d’incitation au sein de la même entreprise pour limiter les effets néfastes d’un mode
particulier. Ils insistent sur l’importance de la complémentarité des mécanismes incitatifs et
donc des modes de rémunération indexés sur la performance des employés. Ces questions étant
importantes mais secondaires dans l’analyse de l’auto-sélection des travailleurs face à plusieurs
modes de rémunération, nous ne les traitons pas dans la thèse.
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3.1 Modes de rémunération indexés sur la performance absolue

des travailleurs

3.1.1 Estimations sur données de terrain

Parmi les données de terrain, deux catégories sont à distinguer selon que les

données sont propres à une entreprise ou sont issues d’enquêtes auprès d’entre-

prises et/ou d’individus. Il est nécessaire de contrôler le biais d’endogénéité lié

au choix implicite du mode de rémunération par les travailleurs quand plusieurs

observations par individu sont disponibles.

Données sur monographies d’entreprises L’utilisation de données fournies

par des entreprises ayant changé de mode de rémunération limite les problèmes

liés à l’endogénéité des variables. En effet, le comportement des employés est

observable sous les deux modes de paiement. Lazear (2000) et Barro et Beaulieu

(2003) évaluent séparément les effets d’incitation et de sélection des modes de

paiement à l’aide de données sur monographies d’entreprises. Une différence im-

portante concerne néanmoins le mode de rémunération variable considéré. Lazear

(2000) teste directement son modèle et évalue l’effet de sélection d’un paiement à

la pièce individuel alors que Barro et Beaulieu (2003) étudient un paiement à la

pièce reposant sur la performance collective des salariés. Malgré cette distinction,

ces deux études sont à notre connaissance les deux seules études quantifiant les ef-

fets d’incitation et surtout de sélection des paiements indexés sur la performance

absolue, individuelle ou collective, des travailleurs par l’analyse de données sur

monographies d’entreprises.

Lazear (2000) est le premier à tester empiriquement l’auto-sélection de la

main d’œuvre face à différents modes de rémunération. Il utilise les données d’une

entreprise américaine spécialisée en vitrage automobile (Safelite Glass Corpora-

tion) qui a modifié le système de rémunération de ses salariés. Il étudie l’effet du
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passage d’un salaire fixe à un paiement à la pièce avec salaire fixe minimum sur

la performance des salariés. La production réalisée par chaque employé, mesurée

en unités par employé et par jour, est parfaitement observable avant et après

le changement de mode de rémunération. Une simple estimation économétrique

de l’impact du passage au paiement à la pièce sur la performance des employés

indique un accroissement de la production par travailleur par jour de l’ordre de

44%. S’agit-il uniquement de l’effet d’incitation introduit par la mise en place

d’un paiement variable ou de l’effet d’incitation renforcé par l’effet de sélection ?

L’estimation de l’équation suivante permet de quantifier ces deux effets :

log Yit = γ + pitδ + ditη
′ +Ditη + αi + εit (1.7)

avec Yit, le nombre d’unités produites par l’employé i au temps t et γ, une

constante. La variable binaire pit est égale à 1 si le travailleur i est rémunéré par

un paiement à la pièce au temps t, dit représente l’ancienneté de l’employé i au

temps t, Dit, le nombre d’années que l’individu i a passées sous le mode de paie-

ment à la pièce au temps t et αi comprend les caractéristiques individuelles du

travailleur i, notamment son niveau d’aptitude. Enfin, εit est un terme d’erreur

indépendamment et identiquement distribué.

La prise en compte des effets fixes individuels dans la régression diminue

notablement l’effet du passage du salaire fixe au paiement à la pièce sur la per-

formance des employés. Cette réduction montre qu’une partie de la hausse de la

productivité moyenne des employés est liée à un autre effet que l’effet d’incita-

tion pur. L’apprentissage des employés joue un rôle important sur leur niveau

de production mais celui-ci est pris en compte dans la régression avec la variable

d’ancienneté dit. L’effet de sélection est évalué à travers αi qui a un impact si-

gnificatif sur la productivité des employés.4 Aussi, l’effet d’incitation induit est

4Au vu des données disponibles, l’auteur a choisi d’évaluer l’auto-sélection des individus
en fonction de leur niveau d’aptitude par αi qui comprend les caractéristiques individuelles du
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responsable seulement pour moitié de l’accroissement de la productivité moyenne

des employés ; l’autre moitié est due à un effet de sélection.

Afin de capter l’effet d’attractivité sur des travailleurs avec un plus haut ni-

veau d’aptitude et plus productifs, une estimation montre que les travailleurs

ayant toujours été rémunérés par un paiement à la pièce ont une productivité

significativement plus élevée que les employés ayant travaillé sous les deux sys-

tèmes de rémunération. Les employés avec les plus hauts niveaux d’aptitude aug-

mentent leur production dans des proportions plus importantes que les employés

à faibles niveaux d’aptitude et les employés recrutés sous le paiement à la pièce

sont plus productifs que les employés embauchés sous le paiement par salaire

fixe. Ce dernier résultat souligne une segmentation du marché selon les niveaux

d’aptitude de la main d’œuvre. Des travailleurs du même niveau d’aptitude sont

indirectement attirés par le même type d’organisation à travers le mode de rému-

nération utilisé sous la condition que le marché soit suffisamment flexible. Pour

des coûts de mobilité de la main d’œuvre trop élevés, cette segmentation devient

limitée.

Barro et Beaulieu (2003) s’intéressent au secteur hospitalier en considérant

la performance des médecins comme étant leur performance financière, c’est à

dire le profit (revenus moins coûts) qu’ils dégagent en moyenne par patient.

Ils analysent l’impact du passage d’un salaire fixe à un paiement indexé sur la

performance absolue d’un groupe d’employés et non sur leur performance indi-

viduelle comme l’a fait Lazear (2000). Cette analyse vient donc en complément

de l’estimation de Lazear (2000) et permet d’étudier si la significativité de l’effet

de sélection d’un paiement à la pièce est robuste si celui-ci est indexé sur la

performance collective au lieu de la performance individuelle.

travailleur i. De plus, un paiement à la pièce individuel n’est pas lié à la performance d’autres
personnes, que ce soit en termes de coopération ou de compétition, ce qui laisse supposer que
les caractéristiques individuelles des travailleurs sont en majorité composées par leur niveau
d’aptitude. Aucune autre indication du niveau d’aptitude des salariés n’est jugée de meilleure
qualité par l’auteur.
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Par ailleurs, la méthode d’estimation utilisée est différente. En effet, ils iden-

tifient quatre catégories de médecins en fonction de leur temps passé sous chaque

mode de paiement et s’ils sont restés ou non dans le centre hospitalier après le

changement de mode de rémunération. La première catégorie comprend les mé-

decins qui ont été rémunérés au moins pendant quelques mois sous le paiement

à la pièce. La seconde catégorie est composée des médecins toujours rémunérés

par un salaire fixe et qui restent employés du centre hospitalier pour toute la

durée de l’étude tandis que ceux de la troisième catégorie s’en distinguent sim-

plement en ayant quitté le centre hospitalier avant la fin de l’étude. Enfin, la

quatrième catégorie regroupe les médecins embauchés au cours de l’étude. La

méthode économétrique utilisée consiste en une régression en moindres carrés

ordinaires. L’équation estimée est la suivante :

Yit = γ +Ditβ +A1,iβ1 +A2,itβ2 +A3,iβ3 +A4,iβ4 + εit (1.8)

Yit représente la performance du médecin i au temps t, mesurée soit par les reve-

nus bruts, les revenus nets ou par le niveau des coûts engendrés et Dit contrôle

pour tous les paramètres de temps. Les variables dichotomiques A1,i, A2,it, A3,i

et A4,i rendent compte de la catégorie à laquelle appartiennent les médecins.

A1,i et A2,it prennent la valeur 1 si le médecin i est rémunéré par le paiement

à la pièce respectivement à toutes les périodes de l’étude ou à la période t. La

variable A3,i indique si le médecin i quitte ou non le centre hospitalier au cours

de l’étude et enfin, A4,i indique si le médecin i a été embauché pendant l’étude.

Cette estimation permet d’identifier les différences de performance moyenne

entre les différentes catégories de médecins.5 L’impact de l’institution de ce mode

de rémunération variable sur la productivité des médecins comprend à la fois

les effets d’incitation et de sélection. L’augmentation du niveau de productivité

5Pour confirmation des résultats obtenus, une estimation avec effets fixes est conduite. Il
est montré que les résultats sont qualitativement les mêmes.
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moyen des employés est due en partie au fait que les médecins les moins pro-

ductifs quittent le centre hospitalier alors que les médecins embauchés sous le

nouveau mode de paiement ont des niveaux d’aptitude plus élevés. Les médecins

nouvellement recrutés sont en moyenne plus productifs que les anciens.

Ces deux études montrent que les entreprises réalisent des gains d’efficience

par ce changement organisationnel. Il est par ailleurs avancé que ces gains d’ef-

ficience sont en partie redistribués aux employés par une augmentation de leur

salaire moyen. Cependant, une limite aux paiements indexés sur la performance

des employés est apportée par Freeman et Kleiner (2005) qui s’intéressent à la

survie d’un producteur de chaussures américain face à la compétition internatio-

nale. Cette étude ne remet pas en cause la validité du modèle de Lazear (2000)

mais souligne que les coûts d’évaluation de la performance ont un rôle détermi-

nant dans le choix du mode de rémunération par l’entreprise. Malgré les gains de

productivité apportés par un paiement à la pièce, la profitabilité de l’entreprise

s’est accrue suite à la réduction des coûts d’évaluation de la performance opérée

par le passage à un salaire fixe.

Données transversales à plusieurs entreprises L’utilisation de données

sur monographies d’entreprises permet une évaluation précise des effets d’in-

citation et de sélection induits par un changement de mode de rémunération

par la possibilité d’observer les comportements des mêmes individus avant et

après le changement. Néanmoins, une des reproches possibles à ce type de mé-

thode concerne la réplication des résultats. Ces données concernent en effet une

seule entreprise avec ses propres spécificités et ne sont pas observables sous plu-

sieurs modes de rémunération. Les propriétés des données d’enquêtes sont clai-

rement différentes. Elles concernent plusieurs types d’entreprises et de salariés

et une analyse correcte de ces données requiert l’utilisation d’estimations écono-

métriques permettant de traiter précisément les biais d’endogénéité.
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L’effet incitatif des modes de rémunération à la performance peut être estimé

à travers la comparaison du paiement moyen des employés recevant un salaire fixe

avec celui des employés recevant un paiement variable. Le salaire des employés

les plus productifs étant supposé plus élevé que celui des moins productifs, la

performance des employés peut être approximée par leur salaire. Le principal

résultat des études sur données d’enquêtes d’entreprises, Pencavel (1977), Seiler

(1984) et Brown (1992) et sur données d’enquêtes individuelles, Ewing (1996),

montre que les employés rémunérés par un mode de paiement en partie indexé sur

leur performance reçoivent en moyenne un salaire supérieur à celui des employés

rémunérés par un salaire fixe. Néanmoins, le biais d’endogénéité lié au choix

implicite du mode de paiement par les travailleurs n’est pas pris en compte.

En réponse à cela, Booth et Frank (1999) supposent à l’aide de données

d’enquête sur les ménages anglais dans les années 1990 que les biais d’endogénéité

peuvent être limités si l’estimation économétrique des gains des employés est

réalisée en panel avec un contrôle de l’hétérogénéité inobservable. L’équation

estimée avec prise en compte des effets fixes individuels est la suivante :

lnwit = γ +Xitβ + pitδ + αi + εit (1.9)

wit représente le salaire horaire de l’employé i au temps t, γ, une constante,

X, un vecteur de caractéristiques exogènes affectant le niveau de salaire, pit

est égal à 1 si le travailleur i est rémunéré selon un paiement à la pièce au

temps t, αi, l’aptitude inobservée de l’employé i et enfin, εit, le terme d’erreur

indépendamment et identiquement distribué. Si l’effet du paiement à la pièce sur

les gains des employés, mesuré par δ, est positif lorsque l’estimation se fait par

un modèle à effets fixes individuels, l’effet d’incitation est toujours présent une

fois le biais de sélection pris en compte.

Après contrôle des effets fixes individuels, les résultats de l’impact d’un mode
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de rémunération à la performance avancés par Booth et Frank (1999) mettent

en évidence un salaire moyen plus élevé sous un paiement variable que sous un

salaire fixe. Sous contrôle du biais de sélection, l’institution d’un paiement à la

pièce accroît le salaire moyen des hommes de 4.5% alors que effets d’incitation et

de sélection confondus, la hausse de salaire s’élève à 9.3%. Ce résultat souligne les

deux effets, d’incitation et de sélection, d’importance équivalente, des modes de

rémunération à la performance avancés par le modèle de Lazear (2000). Parent

(1999) estime, à l’aide de la méthode à effets fixes également, l’auto-sélection

des jeunes travailleurs aux Etats-Unis sur des données allant de 1988 à 1990.

Les résultats obtenus sont également en accord avec les prédictions du modèle

de Lazear (2000).

Un approfondissement de l’effet de sélection associé au paiement à la pièce est

avancé par Parent (2007). Il considère non seulement que les employés diffèrent

en niveaux d’aptitude mais aussi que leur efficacité est plus ou moins grande selon

la difficulté ou le niveau hiérarchique de l’emploi pourvu, comme Rosen (1982) l’a

montré théoriquement. Un processus d’apprentissage de l’aptitude des employés

est réalisé à travers la durée de la relation (MacLeod et Malcomson, 1989).

Aussi, l’objectif de son étude est de déterminer la manière dont les travailleurs

s’auto-sélectionnent entre des emplois offrant différents modes de rémunération

en fonction de leur niveau d’aptitude et de l’apprentissage sur les compétences

des autres employés. Supposant que l’aptitude inobservable des employés n’est

pas indépendante du choix du mode de rémunération, Parent (2007) utilise la

méthode d’estimation des moments proposée par Lemieux (1998).

L’équation estimée est la suivante :

lnwit = γ +Xitβ + pitδ +mit−1 [pit + ψ (1− pit)] + εit (1.10)

Comme dans les études présentées précédemment, le salaire de l’employé i au
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temps t s’écrit wit, γ est une constante et X, un vecteur de caractéristiques exo-

gènes. La variable binaire pit prend la valeur 1 lorsque l’employé i est rémunéré

par un salaire à la pièce et l’estimateur δ mesure l’effet incitatif du paiement à la

pièce par rapport à un salaire fixe une fois l’effet de sélection corrigé. Suite à la

supposition d’un apprentissage de l’aptitude des employés au fil des périodes pas-

sées dans la relation, la variable mit−1 représentant toute l’information disponible

à la période précédente permet d’approximer les caractéristiques inobservables

des travailleurs, αi. Aussi, cette méthode permet de corriger pour le biais de

sélection à travers l’expression [pit + ψ (1− pit)] avec ψ étant le paramètre qui

évalue l’effet du niveau d’aptitude sur le salaire des employés. Une estimation

par un modèle à effets fixes standard, c’est à dire avec ψ = 1 quel que soit le

mode de rémunération choisi, ne peut donner une estimation correcte de l’effet

d’incitation des modes de rémunération seulement sous l’hypothèse d’indépen-

dance entre les caractéristiques inobservables des travailleurs et le choix du mode

de paiement.

Les employés passant d’un salaire fixe à un mode de rémunération variable,

lorsqu’ils changent d’entreprise, voient leur paiement augmenter de 12.1% en rai-

son de leurs caractéristiques spécifiques. Néanmoins, les différences entre salaires

ne sont pas significatives lorsqu’un employé change de mode de rémunération

au sein de la même entreprise car l’environnement, la structure de l’organisa-

tion et les caractéristiques des emplois jouent aussi un rôle dans le processus

d’auto-sélection.

Les études sur monographies d’entreprises permettent plus facilement de

rendre chaque effet indépendant mais la généralité des résultats peut être contes-

table de par les caractéristiques spécifiques des entreprises étudiées. Les études

sur données d’enquêtes apportent des résultats plus généraux mais la prise en

compte de l’auto-sélection des travailleurs est rendue difficile par l’inobservabi-
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lité de certaines variables. Par ailleurs, la source des effets associés à un mode

de rémunération ne peut être attribuée qu’à une seule cause et toutes ne sont

pas identifiables. Aussi, l’analyse de données expérimentales apparaît comme une

méthode complémentaire à l’analyse de données de terrain.

3.1.2 Estimations sur données expérimentales

La méthode expérimentale permet de reconstituer une situation économique

dans un environnement contrôlé. Les expérimentations peuvent être vues comme

un système microéconomique comprenant un environnement et une institution

microéconomiques (Smith, 1982). Par la définition du protocole expérimental,

les différents effets de la modification d’un paramètre et les causes des comporte-

ments peuvent être clairement identifiés, indépendamment les uns des autres. Le

contrôle précis de l’ensemble des stratégies des travailleurs, de la durée de la rela-

tion stratégique, du degré de communication entre les participants... permettent

l’estimation de l’effet d’un paramètre, modifié de façon exogène par l’expérimen-

taliste, toutes choses égales par ailleurs. Les résultats expérimentaux sont donc

complémentaires aux résultats issus d’analyses de données de terrain (Falk et

Fehr, 2003).

Les expérimentations peuvent se dérouler sur le terrain ou en laboratoire.

Dans les deux cas, les niveaux d’aptitude des individus sont évalués par l’obser-

vation des performances de chacun. Les expériences de terrain étudient le com-

portement des individus sur leur lieu de travail dans l’emploi qu’ils occupent.

Les données produites permettent d’éviter tout biais de sélection suite à la dé-

signation aléatoire de l’échantillon participant à l’expérience. Lors d’expériences

de laboratoire, les participants interagissent entre eux de façon anonyme. Ce

type d’expérimentation apporte une quantification des effets d’incitation et de

sélection des modes de rémunération lorsqu’une des décisions des participants

consiste à choisir le mode de paiement sous lequel ils veulent être rémunérés.
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Expérimentations de terrain L’expérience de terrain de Shearer (2004) est

réalisée auprès de planteurs d’arbres au Canada. L’auteur estime l’effet d’incita-

tion d’un paiement à la pièce par rapport à un salaire fixe pour des travailleurs

choisis aléatoirement parmi l’ensemble des employés de cette entreprise. Le pro-

blème du traitement de l’endogénéité du mode de paiement est ainsi résolu. Suite

à une hétérogénéité entre individus et entre les terrains sur lesquels les employés

travaillent, l’auteur contrôle pour ces deux types d’effets fixes. Les gains de pro-

ductivité associés au paiement à la pièce sont de plus de 20% pour un effet de

sélection des employés neutralisé.

L’expérience de terrain réalisée par Bandiera, Barankay et Rasul (2007) ap-

profondit l’analyse des effets des modes de rémunération en modifiant le mode de

paiement des responsables d’équipe dans une entreprise productrice de fruits en

Grande-Bretagne. Durant la première partie de l’expérience, les responsables sont

rémunérés par un salaire fixe. Durant la seconde partie, ils reçoivent un bonus

supplémentaire si la productivité moyenne des employés sous leur encadrement

excède un certain seuil fixé de façon exogène pour les responsables d’équipe et

pour les employés.6 Ce changement a lieu au même moment pour tous les respon-

sables. La performance des responsables est évaluée par la productivité moyenne

par terrain et par jour, Yft. Le modèle d’estimation est réalisé en panel avec un

contrôle des effets fixes associés aux terrains. L’équation estimée est la suivante :

log Yft = ptδ +Xftβ + αf +
∑

s∈Mft

Ssftµs + εft (1.11)

L’effet de l’introduction d’un paiement à la pièce dans la rémunération des res-

ponsables d’équipes est mesuré par l’estimation de δ, avec pi étant une variable

binaire prenant la valeur 1 une fois le paiement à la pièce appliqué et zéro sinon.

6Le directeur de l’entreprise ou le directeur des ressources humaines fixe le seuil du bonus
de façon à limiter l’effet de levier et à ne pas réduire ce système de bonus à un salaire fixe à
cause d’un seuil établi à un montant de production trop élevé.
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Xft représente les caractéristiques des terrains évoluant avec le temps et αf , les

effets fixes des terrains qui capturent les différences permanentes en niveaux de

productivité entre les terrains. Comme les employés ne travaillent pas tous les

jours, leur degré d’expérience est contrôlé indépendamment du cycle du terrain

par la variable Ssft. Elle prend la valeur 1 lorsque le responsable s dirige des

employés travaillant sur le terrain f à la période t et Mft représente l’ensemble

des responsables sur le terrain f à la période t. εft est le terme d’erreur.

Le résultat de cette estimation conclut un accroissement de la productivité

moyenne des employés de 21% suite au passage au paiement à la pièce des res-

ponsables d’équipes. Les prédictions théoriques associent les sources de cette

augmentation à un changement dans la stratégie de sélection des responsables.

Les auteurs montrent effectivement que les responsables sélectionnent significa-

tivement plus les employés les plus productifs. L’augmentation de productivité

est donc due à une amélioration de la sélection des employés par les responsables

d’équipe qui se traduit par un accroissement de la productivité moyenne des sala-

riés. Le modèle d’estimation de la performance des responsables est complété par

l’ajout du contrôle des effets fixes individuels par l’expression
[

130∑
i=1

(ρi + ptφi)Di

]
avec Di prenant la valeur 1 pour le travailleur i et zéro sinon. ρi est l’estimateur

de la productivité espérée du travailleur i lorsque le responsable est rémunéré

par un salaire fixe et (ρi + φi) est celui de la productivité du travailleur i lorsque

le responsable reçoit un bonus supplémentaire. Les employés les plus productifs

sous le salaire fixe augmentent toujours leur productivité suite au passage au

paiement à la pièce de leur responsable.

Expérimentations de laboratoire Les expériences de laboratoire diffèrent

quant à la détermination de la tâche à réaliser mesurant le niveau d’effort des

agents. La tâche peut être de choisir un nombre en fonction du coût qui lui est

associé, ce coût étant déterminé par l’expérimentaliste. Un tel protocole permet
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de connaître la décision du participant selon le niveau d’aptitude qui lui est

attribué. D’autres expériences sont dites à effort réel demandant aux participants

de réaliser une tâche réelle permettant de rendre compte plus directement de

l’hétérogénéité entre individus.

Le premier test expérimental du modèle de Lazear (2000) par Eriksson et

Villeval (2008) suppose des interactions entre principaux et agents sous la forme

modifiée d’un jeu d’échange de cadeaux.7 Le nombre de participants ayant le

rôle du principal est égal au nombre de participants ayant le rôle de l’agent.

Chaque principal propose un montant de salaire fixe ainsi qu’un niveau d’effort

désiré. Chaque agent a un coût d’effort attribué aléatoirement par l’expérimen-

taliste, qui peut être faible ou élevé. Les agents choisissent de travailler pour un

principal offrant un salaire fixe ou un principal offrant un salaire à la pièce. Ils

choisissent ensuite un effort. Les résultats obtenus confirment les résultats sur

données de terrain. Ils montrent que les individus avec un coût d’effort faible

s’auto-sélectionnent dans une rémunération à la pièce plutôt que dans un salaire

fixe lorsque la relation contractuelle est ponctuelle. Au-delà de ce résultat, si la

relation est répétée, l’effet de sélection se trouve très amoindri suite à l’existence

d’une relation de réciprocité entre le principal et l’agent.

Les expériences de Cadsby, Song et Tapon (2007) et de Dohmen et Falk (2006)

se concentrent uniquement sur les comportements des agents. Ceux-ci réalisent

un effort réel sous différents modes de paiement. Il apparaît clairement aussi que

les individus les plus productifs préfèrent être rémunérés par un paiement indexé

sur leur performance. Un accroissement de leur productivité est observé après

contrôle du biais d’auto-sélection.

De façon générale, l’impact de la mise en place d’un mode de rémunération
7Sous sa forme standard, ce jeu consiste en une relation principal-agent dans laquelle le prin-

cipal propose un montant de salaire fixe ainsi qu’un niveau d’effort désiré et l’agent détermine
un niveau d’effort après avoir choisi un principal particulier. La concurrence entre principaux
ou entre agents peut être par exemple étudiée à l’aide de ce type de jeu.
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à la pièce par rapport à un salaire fixe sur la performance des employés est si-

gnificatif et positif. Les analyses sur données de terrain, tirées de monographies

d’entreprises ou d’enquêtes, ou sur données expérimentales soulignent que l’ac-

croissement de productivité passe à la fois par un effet d’incitation et par un effet

de sélection. Les prédictions du modèle de Lazear (2000) sont vérifiées. Ces deux

effets apparaissent être du même ordre. Chaque méthode utilisée pour estimer

ces effets présente ses propres avantages et permet de combler certaines limites

des autres. Il est donc nécessaire d’utiliser différentes méthodes, celles-ci étant

complémentaires.

Au-delà des modes de rémunération indexés sur la performance absolue des

travailleurs, les entreprises peuvent mettre en place des modes de rémunération

indexés sur leur performance relative. Ce type de mode de rémunération introduit

une compétition entre les travailleurs.

3.2 Modes de rémunération indexés sur la performance relative

des travailleurs

Lorsque la performance des employés est presque impossible à mesurer ou

à un coût trop élevé, l’entreprise a l’alternative d’indexer le paiement de ceux-

ci sur leur performance en l’évaluant relativement à la performance des autres

travailleurs occupant le même type d’emploi. Utiliser un mécanisme incitatif par

tournoi permet bien sûr une sélection des travailleurs ex post. En effet, après un

tournoi, plusieurs catégories de travailleurs sont identifiées selon un classement

relatif. Cette sélection peut être utile pour l’attribution d’emplois postérieurs au

tournoi. Néanmoins, le tournoi a des effets de sélection ex ante également. L’auto-

sélection des travailleurs dans les tournois passe par le choix d’une structure de

tournoi dépendant de l’écart entre les différents niveaux de récompenses.
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3.2.1 Analyse théorique

Lazear et Rosen (1981) sont les premiers à étudier théoriquement l’impact de

ce type de contrats sur la performance des employés, suivis de plusieurs autres

études.8 Il est montré que ce type de paiement à la performance a un pouvoir

incitatif important. Cependant, cet effet incitatif peut être limité si le tournoi

ne se fait pas entre individus de mêmes niveaux d’aptitude. Seuls deux papiers

théoriques, Lazear et Rosen (1981) et O’Keeffe, Viscusi, et Zeckhauser (1984),

ont étudié la sélection ex ante des employés dans différentes structures de tournoi

selon leur niveau d’aptitude.

Pour une population fortement hétérogène en niveaux d’aptitude, l’efficience

d’un tournoi peut être limitée si les participants ne sont pas sélectionnés au préa-

lable. En effet, une compétition affectant des employés à haut niveau d’aptitude

avec d’autres employés moins qualifiés ne peut pas fournir des incitations adap-

tées à chaque compétiteur pour la promotion. Une possibilité est de susciter une

auto-sélection des travailleurs en offrant des structures de tournoi spécifiques. Le

modèle de Lazear et Rosen (1981) considérant des tournois à deux participants

arrive à la conclusion que l’existence de différentes structures de tournois peut

permettre une séparation des employés selon leur aptitude mais au coût d’un in-

vestissement en effort important de la part des travailleurs les plus compétents.

Ils supposent que deux types de travailleurs existent. Les employés de type

a ont une aptitude plus élevée que les employés de type b dans le sens où le

coût d’effort des travailleurs de type a est plus faible que celui des travailleurs de

type b, quel que soit le niveau d’effort réalisé. Soient deux structures de tournoi,

dénotées par l’indice t, une optimale pour les employés de type a et une autre

optimale pour les employés de type b. Le revenu espéré d’un employé sous la

8Green et Stockey (1983), Nalebuff et Stiglitz (1983), O’Keeffe, Viscusi, et Zeckhauser
(1984), et pour une revue de la littérature, voir McLaughlin (1988).
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structure t, t = {a, b}, s’écrit :

Rt (e) = mt + (Mt −mt)Pt (1.12)

avec Mt, le prix du gagnant du tournoi t, mt, le prix du perdant et Pt, la probabi-

lité de gagner le tournoi t qui dépend des niveaux d’effort de chaque participant

au tournoi. La condition pour obtenir un équilibre séparateur est que la diffé-

rence entre le prix du gagnant et le prix du perdant soit suffisamment élevée dans

le tournoi conçu pour les travailleurs à haut niveau d’aptitude. Dans ce cas, il

est plus avantageux pour les travailleurs fournissant un faible niveau d’effort de

choisir le tournoi b et pour les travailleurs réalisant un haut niveau d’effort de

choisir le tournoi a. Ici, l’auto-sélection des employés selon leur niveau d’aptitude

est observée mais la structure de tournoi définie pour les employés à haut niveau

d’aptitude est différente de leur structure de tournoi optimale. Il en résulte un

effort de la part des agents les plus productifs supérieur à leur effort optimal.

A la différence de Lazear et Rosen (1981), O’Keeffe, Viscusi et Zeckhauser

(1984) supposent la précision de l’évaluation de la performance des employés

comme une variable de choix de l’entreprise et non comme une donnée exogène.

Ils montrent que l’employeur peut configurer des structures de tournoi de façon

à induire une auto-sélection efficace des employés selon leur niveau d’aptitude.

Chaque tournoi apporte ainsi les incitations appropriées à chaque type de tra-

vailleurs. D’une part, le fait de réduire l’écart entre le prix du gagnant et le prix

du perdant dans un tournoi conçu pour des employés à faible niveau d’aptitude,

avec un ajustement de la précision de l’évaluation des performances, permet à

l’entreprise de maintenir les incitations pour les travailleurs peu productifs et,

en même temps, de retenir les travailleurs à hauts niveaux d’aptitude dans la

structure de tournoi leur étant adressée. D’autre part, le fait d’accroître l’écart

entre le prix du gagnant et le prix du perdant dans un tournoi conçu pour des
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employés à hauts niveaux d’aptitude permet à l’entreprise de maintenir les inci-

tations pour les travailleurs à haut niveau d’aptitude et de retenir les travailleurs

peu productifs dans la structure de tournoi leur étant adressée.

3.2.2 Estimations sur données sportives

Peu d’études empiriques testent l’auto-sélection des employés dans différentes

structures de paiement indexées sur leur performance relative. La majorité de

ces études sont réalisées à partir de données sportives. Cette méthode permet

en effet une observation précise des valeurs des prix récompensés et également

des participants effectifs au tournoi. Sur des données d’entreprise, il est peu aisé

d’observer quel est le montant réel d’une promotion et qui souhaite candidater

pour celle-ci. Les biais liés à l’estimation de l’impact de différentes structures de

tournoi sont limités lorsque ces structures sont définies précisément. L’analyse de

données sportives permet donc une estimation plus précise des effets d’incitation

et de sélection associés aux tournois.

L’auto-sélection des individus dans différentes structures de tournoi ainsi que

l’effet d’incitation sont supportés par les données. Lynch et Zax (2000), Maloney

et McCormick (2000) et Davies et Stoian (2006) étudient ces deux effets par

des tournois de courses à pieds et Lynch et Zax (1998) fondent leur analyse sur

des courses de chevaux. Une structure de tournoi affecte à la fois le choix des

individus à y participer à travers l’espérance des prix attribués ainsi que l’effort

exercé une fois dans le tournoi à travers la différence de prix entre les gagnants

et les perdants du tournoi.

Lynch et Zax (2000) montrent que l’effet d’incitation d’un tournoi lorsque la

différence entre les prix offerts s’accroît peut être surévalué si l’auto-sélection des

concourants n’est pas prise en compte. La différence de prix est définie comme

étant le manque à gagner d’un coureur si dans la course considérée il termine

une place en dessous de son classement lors de la course précédente plutôt qu’à
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la même place. Le degré incitatif d’une structure de tournoi est mesuré par cette

différence de prix. Lorsque l’aptitude des coureurs, mesurée par les effets fixes

du classement à la course précédente, est prise en compte, le degré incitatif de

la compétition n’a pas d’effet significatif sur la performance des coureurs. La

conclusion de cette étude montre que les courses avec des prix offerts plus élevés

induisent des temps plus faibles non pas suite à une incitation accrue des coureurs

mais suite à l’auto-sélection des participants. 9

D’autres études supportent les deux effets, d’incitation et de sélection, des

modes de rémunération indexés sur le rang des participants. Maloney et McCor-

mick (2000) mettent en évidence l’existence de ces deux effets ainsi que Lynch

et Zax (1998) et Davies et Stoian (2006) mais par l’utilisation d’une méthode

d’estimation différente. Dans la régression mesurant l’impact du paiement sur la

performance des participants au tournoi, Maloney et McCormick (2000) consi-

dèrent que le coefficient associé à la différence entre les prix attribués rend compte

de l’effet d’incitation alors que le coefficient associé à l’espérance des prix sou-

tient l’effet de sélection. D’une part, une structure de tournoi attribuant des prix

élevés aux participants attire les coureurs avec les plus hauts niveaux d’aptitude.

D’autre part, la différence entre les prix, une fois les coureurs inscrits à la course,

accroît les incitations des participants à fournir un effort élevé.

Lynch et Zax (1998) et Davies et Stoian (2006) estiment deux équations

distinctes pour quantifier séparément l’effet de sélection et l’effet d’incitation as-

sociés à différentes structures de tournois. A partir de l’estimation de l’attracti-

vité d’une course particulière, Davies et Stoian (2006) déterminent la probabilité

d’observer un coureur i participer à une course k, Pik, plutôt qu’à n’importe

quelle autre course, k̃. L’attractivité de la course k pour le coureur i, Aik, est
9L’expérience de terrain réalisée avec des élèves réalisant une course à pieds conduite par

Fershtman et Gneezy (2005) étudie l’abandon des participants pendant la course. Ils montrent
qu’un tournoi avec des incitations importantes accroît l’effort des participants mais conduit
également à l’abandon de la course par plus d’élèves. L’auto-sélection des élèves mesurée par
l’abandon au cours du tournoi complète les résultats de Lynch et Zax (2000).
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définie par l’équation suivante :

Aik = xkα+ rixkβ + εik (1.13)

xk est un vecteur caractérisant la structure de la course k, comprenant la valeur

totale des prix ainsi que leur dispersion. ri représente le rang du coureur i et εik

un terme d’erreur comprenant les préférences des coureurs non liées aux prix de

la course, ni à leur classement. Pik peut ainsi être déterminé par un modèle logit

avec pour expression :

Pik =
exkα+rixkβ

exkα+rixkβ +
∑̃
k

exk̃α+rixk̃β
(1.14)

Les estimateurs de α et β sont les valeurs qui maximisent la fonction du maximum

de vraisemblance, L =
∑
k

∑
i

logPik. L’effet de sélection d’une structure de tournoi

particulière (dépendant de la structure des prix récompensés) est ainsi identifié

indépendamment de l’effet d’incitation. Pour déterminer l’effet d’incitation, les

auteurs expliquent la vitesse moyenne du coureur i dans la course k par une

estimation en panel avec un contrôle des effets fixes individuels. Les variables

explicatives se composent des caractéristiques inhérentes à chaque course telles

la structure des prix, la distance parcourue ou encore la température du jour

ainsi que l’intensité de compétition globale et locale. L’observation des effets

significatifs d’incitation et de sélection ex ante des coureurs résulte de leurs

estimations.

Dans le cas d’une hétérogénéité de la main d’œuvre en termes de niveaux

d’aptitude, l’auto-sélection des employés en fonction des modes de rémunération

conduit à la réalisation de gains d’efficience. Les modes de rémunération sont plus

efficaces car ils sont adaptés au niveau d’aptitude des employés en bénéficiant.

Cependant, l’hétérogénéité de la main d’œuvre peut aussi se fonder sur d’autres
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caractéristiques individuelles que les niveaux d’aptitude, en généralisant la portée

du modèle de Lazear (2000). Les attributs des travailleurs en termes d’aversion

au risque, de motivation intrinsèque ou encore de préférences sociales peuvent

aussi jouer un rôle important quant à leur choix de mode de rémunération.

4 Auto-sélection des travailleurs par leurs préférences

individuelles

Le choix des travailleurs entre différents emplois dépend de leurs goûts propres

(Rosen, 1986, p.642). L’impact de l’hétérogénéité des différences d’attributs entre

individus sur les comportements économiques a été mis en évidence par Caplan

(2003). Briggs Myers et Myers (1993) appuient l’existence de liens entre person-

nalité et performance au travail et notent également que des agents travaillant

dans un secteur « atypique » pour leur personnalité quittent vraisemblablement

plus leur emploi. Ces travaux sont approfondis par les analyses de Akerlof et

Kranton (2000, 2005) qui portent sur l’impact de l’identité des individus sur leurs

comportements économiques. Akerlof et Kranton (2005) montrent que l’identité

des travailleurs joue un rôle majeur quant à l’impact des mécanismes incitatifs

sur la performance des employés. Trois types d’hétérogénéité de la main d’œuvre

autres que l’hétérogénéité en niveaux d’aptitude retiennent l’attention ici : l’aver-

sion au risque des travailleurs, la motivation intrinsèque et enfin, les préférences

sociales.

4.1 Aversion au risque des travailleurs

Pour comprendre l’effet de l’aversion au risque des agents sur leur choix de

mode de rémunération, une analyse théorique suivie d’études empiriques sont

présentées.
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Analyse théorique La mise en place de modes de rémunération indexés sur

la performance des employés renvoie directement à l’arbitrage entre incitations

et niveau de risque du revenu dans le modèle principal-agent. Jullien, Salanié et

Salanié (2007) supposent une hétérogénéité des agents par leur degré d’aversion

au risque. L’auto-sélection des travailleurs est démontrée théoriquement avec les

agents les plus averses au risque choisissant les contrats à plus faibles niveaux

de risque, c’est à dire les moins incitatifs. Ils trouvent également que des agents

averses au risque fournissent un niveau d’effort croissant avec le niveau de risque

du contrat de travail de façon à limiter le risque auquel ils doivent faire face. Leur

conclusion souligne qu’un équilibre séparateur est observable ; les travailleurs

avec différents niveaux d’aversion au risque ne sont pas attirés par les mêmes

modes de rémunération. Il reste donc à étudier si l’existence d’un tel équilibre

apparaît dans les données.

Estimations sur données d’enquêtes L’arbitrage entre incitations et risque

a été pendant longtemps très difficile à tester suite au manque de données na-

turelles mesurant à la fois la volonté des travailleurs à prendre des risques et

indiquant également leur mode de rémunération. L’enquête socioéconomique sur

la population allemande (German Socioeconomic Panel, GSOEP) rend compte

désormais de ces deux mesures. Il est demandé aux enquêtés d’évaluer leur préfé-

rence pour le risque en général. Cette enquête permet ainsi l’étude de la relation

entre l’aversion au risque des agents et le degré de risque associé à leur paiement.

Bonin, Dohmen, Falk, Huffman et Sunde (2007) et Grund et Sliwka (2006) ex-

ploitent ces données.

Dans l’étude de Bonin, Dohmen, Falk, Huffman et Sunde (2007), le niveau

de risque d’un emploi est la variation entre les salaires reçus par les employés

sous cet emploi qui n’est pas expliquée par des différences observées en stock de

capital humain. Ils trouvent que le goût pour le risque est en moyenne plus élevé
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pour des emplois caractérisés par un risque plus fort. Aussi, ils concluent que

les travailleurs s’auto-sélectionnent dans différents emplois en fonction de leurs

préférences vis-à-vis du risque et de la variabilité des salaires sous les emplois

considérés.

Grund et Sliwka (2006), quant à eux, supposent qu’un emploi risqué est un

emploi caractérisé par un mode de paiement indexé sur la performance des em-

ployés. Dans l’enquête, il est en effet demandé aux travailleurs de déterminer si

l’évaluation de leur performance influe sur leur paiement mensuel, leur bonus

annuel et également sur le fait d’obtenir une promotion. Le coefficient d’indexa-

tion du paiement sur la performance des travailleurs n’est pas indiqué dans les

données mais une variable dichotomique indiquant si un employé reçoit un paie-

ment relatif à sa performance est observable. L’estimation économétrique par un

probit bivarié permet d’évaluer l’effet des préférences des employés vis-à-vis du

risque sur la probabilité que leur performance soit évaluée et prise en compte

pour déterminer leur paiement. Les résultats montrent un effet positif et signifi-

catif du goût pour le risque des agents sur leur probabilité d’être rémunérés selon

un mode de paiement à la performance.

Ces deux études montrent l’existence empirique de l’auto-sélection des em-

ployés dans des emplois à différents niveaux de risque en fonction de leurs préfé-

rences vis-à-vis du risque. Les analyses sur données expérimentales de terrain et

de laboratoire complètent ces résultats. L’expérimentation permet d’évaluer les

préférences individuelles vis-à-vis du risque par une analyse du comportement

des agents face au risque en présence d’incitations monétaires et non par une

évaluation subjective de celles-ci.

Estimations sur données expérimentales Bellemare et Shearer (2006) ont

réalisé une expérience de terrain dans une entreprise de plantation d’arbres au

Canada où tous les employés de cette entreprise sont rémunérés par un paie-
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ment à la pièce. Le degré d’aversion au risque des agents est déterminé par une

adaptation de la procédure expérimentale par loterie proposée par Holt et Laury

(2002).10

Les réponses à cette loterie de la part des employés recevant un salaire à la

pièce montrent un degré de tolérance vis-à-vis du risque significativement su-

périeur à celui estimé par des analyses concernant une population plus large.

Environ 40% des travailleurs s’étant auto-sélectionnés dans cette entreprise, et

donc, ayant choisi un mode de rémunération à la pièce, sont neutres au risque

ou ont une préférence pour le risque alors que ce pourcentage s’élève à seule-

ment 23% environ pour un échantillon aléatoire de la population (Harrison, Lau

et Rutström, 2007). Ce résultat confirme l’idée qu’une auto-sélection des tra-

vailleurs selon leurs préférences vis-à-vis du risque est importante à considérer

pour évaluer correctement l’efficience des paiements à la performance.

La loterie de Holt et Laury (2002) est également utilisée pour mesurer le

degré d’aversion au risque des individus dans l’expérience de laboratoire menée

par Cadsby, Song et Tapon (2007). Ils mettent en évidence que les individus

les plus averses au risque choisissent plus probablement d’être rémunérés par un

salaire fixe plutôt que par un paiement à la pièce. Ils soulignent à la fois que

les agents les plus productifs et les agents les moins risquophobes préfèrent un

paiement variable. L’auto-sélection des agents conduit à une augmentation de

leur productivité. Par ailleurs, leur étude fait apparaître que le degré d’aversion

au risque affecte significativement plus les décisions des agents à hauts niveaux

de productivité.

L’expérience de Dohmen et Falk (2006), une fois le niveau de productivité

des agents contrôlé, montre que les agents les plus averses au risque choisissent

10Les sujets remplissent un questionnaire avec dix décisions. Chaque décision consiste en
un choix entre deux loteries dont une plus risquée que l’autre. Les décisions diffèrent par la
probabilité de recevoir le gain élevé. Cette méthode est détaillée dans les chapitres trois et
quatre.
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significativement moins un mécanisme de rémunération par tournoi ou encore

par paiement à la pièce plutôt qu’un salaire fixe. Le genre des agents conduit

également à des choix de modes de rémunération différents et ces choix semblent

être fondés d’une part sur l’aversion au risque différente selon le genre et d’autre

part sur les différences de préférences inhérentes au genre. D’autres expériences

ont néanmoins montré que le genre des individus jouait un rôle significatif quant

à leur auto-sélection entre plusieurs modes de rémunération après contrôle de

leur attitude face au risque (Datta Gupta, Poulsen et Villeval, 2005, ainsi que

Niederle et Vesterlund, 2007).

Le quatrième chapitre de cette thèse s’inscrit dans cette littérature et ap-

porte l’analyse de l’auto-sélection des agents entre deux modes de rémunération

variables (paiement à la pièce et tournoi) au lieu de l’auto-sélection entre un

mode de rémunération variable et un salaire fixe. Nous montrons que le choix

des agents entre un paiement à la pièce et un paiement par tournoi, est dirigé par

leur degré d’aversion au risque. Les agents averses au risque choisissent moins

souvent le tournoi qui comporte une plus grande incertitude que le paiement à

la pièce. L’homogénéité des participants au tournoi suite à leur auto-sélection

permet un accroissement d’efficience à travers l’augmentation du niveau d’effort

moyen mais surtout suite à la réduction de la variance d’effort entre les agents.

4.2 Motivation intrinsèque des travailleurs

La productivité des employés d’une entreprise est liée à leur motivation in-

trinsèque (Frey, 1993, et Kreps, 1997). Bénabou et Tirole (2003) soulignent par

exemple que la mise en place de mécanismes incitatifs peut diminuer la perfor-

mance des employés sur le long terme par une forte baisse, voire une disparition

totale, de leur motivation intrinsèque. Instituer un mode de rémunération exi-

geant un investissement et un niveau d’effort trop élevés de la part des employés

peut supprimer leur effet incitatif.
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La motivation intrinsèque des agents est par ailleurs une caractéristique très

importante à prendre en considération notamment pour des emplois dont les

mécanismes incitatifs sont peu développés à cause de niveaux d’effort difficile-

ment mesurables. Des emplois dans lesquels la progression de carrière est fondée

plus sur l’ancienneté que sur la promotion sont également concernés. Un exemple

type de cette catégorie d’emplois concerne le secteur public pour lequel peu de

mécanismes incitatifs, tels les modes de rémunération indexés sur la performance

des employés, sont utilisés (cas de la France, Laffont, 1999).11 Les travailleurs

apparaissent pourtant plutôt motivés par le fait d’apporter leurs services à la

communauté. Il est avancé qu’une proportion positive de la main d’œuvre est

motivée par le caractère public de leur emploi (Le Grand, 2003, pour une re-

vue de la littérature des études empiriques et Frank et Lewis, 2004). Il reste à

analyser, théoriquement et empiriquement, si ces observations sont dues à une

auto-sélection des travailleurs avec une forte motivation intrinsèque dans des em-

plois où le contrôle de la performance est peu possible comme par exemple dans

le secteur public.

Analyse théorique Plusieurs modèles théoriques soulignent le comportement

auto-sélectif des travailleurs en fonction d’un trait de caractère particulier sous

certaines conditions. L’analyse théorique de Besley et Ghatak (2005) repose sur

l’existence de différents types de principaux et d’agents. Ils soulignent que l’ap-

pariement entre employeur et employés, en fonction de la motivation des tra-

vailleurs au sens large et du mode de rémunération utilisé dans l’organisation,

est important afin d’améliorer l’efficience de la relation contractuelle entre agents

11François (2000) justifie théoriquement la faible fréquence d’utilisation de mécanismes in-
citatifs au sein d’institutions du secteur public ou d’organisations en charge d’apporter des
services sociaux. Ce résultat est confirmé par l’étude sur données anglaises de Burgess et Met-
calfe (1999) montrant que les mécanismes incitatifs sont bien moins développés dans le secteur
public que dans le secteur privé. Dixit (2002) donne une présentation générale du type d’inci-
tations utilisées et la structure des organisations dans le secteur public.
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économiques. Heyes (2005) et Nyborg et Brekke (2007) montrent qu’une auto-

sélection des travailleurs entre secteur public et secteur privé est possible sous

certaines conditions en différenciant respectivement les travailleurs selon leur

vocation et leur désir de se sentir important pour les autres. Delfgaauw et Dur

(2008) et Prendergast (2007) différencient les travailleurs selon leur degré de

paresse et leur volonté de rendre service mais montrent cependant que l’auto-

sélection n’est pas toujours possible.

Besley et Ghatak (2005) supposent un marché composé d’organisations pro-

posant des missions (secteur public) et d’entreprises cherchant à maximiser leurs

profits (secteur privé). La réalisation de missions est attractive pour un type d’in-

dividus particulier et dépend de leur motivation. Un employé motivé est défini

comme « un agent qui cherche à atteindre des objectifs car il perçoit des béné-

fices intrinsèques à effectuer cette recherche » (p. 616). L’utilité des travailleurs

dépend positivement du montant monétaire reçu et négativement du niveau d’ef-

fort investi. L’utilité des travailleurs motivés dépend en plus positivement d’une

composante non-monétaire s’ils sont employés dans une organisation offrant des

missions. Des mécanismes peu incitatifs sont suffisants pour les agents motivés

intrinsèquement. Ce modèle permet d’expliquer pourquoi peu de modes de paie-

ment à la performance sont utilisés dans des organisations à but non lucratif. Il

est par ailleurs avancé que l’auto-sélection de la main d’œuvre permet d’accroître

la productivité de ces organisations.

L’hétérogénéité des travailleurs selon leur vocation est étudiée par Heyes

(2005). Un employé qui a la vocation accepte de travailler dans le secteur public

pour un montant monétaire plus faible que le montant monétaire nécessaire à

la participation d’un travailleur sans la vocation dans ce type d’emploi. Une des

principales conclusions de cette analyse est que le fait d’augmenter le salaire des

emplois du secteur public va réduire la proportion d’employés avec vocation dans

l’organisation. L’efficience de l’organisation en est réduite en termes de services
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fournis à la communauté. L’étude de Heyes (2005) préconise une utilisation faible

et peu fréquente des modes de paiement variables dans le secteur public afin

d’observer une majorité de travailleurs ayant la vocation dans ce secteur.

Nyborg et Brekke (2007) supposent que la motivation intrinsèque des tra-

vailleurs se retrouve à travers le fait d’être important pour les autres. Unique-

ment les individus prenant en compte les opinions des autres vont être attirés

par des emplois du secteur public sous la condition que le salaire dans le secteur

public soit suffisamment faible par rapport à celui du secteur privé.

L’auto-sélection des travailleurs selon leur personnalité n’est cependant pas

toujours vérifiée. Prendergast (2007) suppose que les travailleurs sont hétérogènes

quant à leur volonté de rendre service. Il apparaît que pour une motivation in-

trinsèque des travailleurs suffisamment diversifiée, leur auto-sélection n’est pas

parfaite. Les agents avec les caractéristiques personnelles souhaitées sont effec-

tivement attirés par le secteur public mais les agents les moins désirés le sont

également. Accroître les salaires dans le secteur public induit une attraction des

employés non désirés plus forte. Il est donc montré que l’application de salaires

trop élevés, potentiellement induits par des paiements indexés sur la performance

des employés, peut avoir un impact négatif sur l’efficience.

Les résultats avancés par Delfgaauw et Dur (2008) vont également dans ce

sens. Leur modèle considère l’existence de trois types de travailleurs. Certains

sont supposés être paresseux, d’autres s’investir beaucoup dans leur travail et en-

fin d’autres ayant des caractéristiques intermédiaires. Le degré de paresse d’un

individu est modélisé par un terme multiplicatif affectant sa fonction de coût qui

indique son niveau d’aptitude. Aussi, il est possible d’observer des travailleurs

avec un niveau d’aptitude élevé et également un degré de paresse élevé ; le ni-

veau d’aptitude d’un travailleur et son degré de paresse ne sont donc pas des

substituts. Le marché est composé d’une seule organisation dans le secteur pu-

blic et de plusieurs entreprises en concurrence dans le secteur privé. Les agents
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dévoués sont les seuls à dériver une utilité supplémentaire liée au fait de travailler

dans le secteur public. Les agents paresseux et intermédiaires travaillant dans le

secteur public ne réalisent jamais un niveau d’effort strictement supérieur au

niveau minimum requis. Le principal associé au secteur public préfèrerait em-

baucher uniquement des agents dévoués mais le contrat permettant d’attirer les

travailleurs dévoués attire également les travailleurs oisifs.

Estimations sur données d’enquêtes L’analyse sur données d’enquêtes réa-

lisée par Goddeeris (1988) souligne l’importance des biais de sélection liés au

choix endogène des travailleurs entre secteur privé et secteur public. Elle porte

sur les salaires d’avocats dans le secteur privé et dans le secteur public aux

Etats-Unis. Il suppose que les travailleurs diffèrent par leurs préférences pour

les récompenses non monétaires. Il s’agit d’un modèle de choix entre deux types

d’emplois. La décision des travailleurs dépend de la différence potentielle de gains

et également de leurs préférences personnelles pour l’évaluation de l’aspect non

monétaire de l’emploi. Les gains potentiels dans les deux secteurs sont estimés

simultanément tout en prenant en compte l’auto-sélection des travailleurs. Aussi,

l’utilité de chaque travailleur est définie comme suit :

uji = yjiγ + ziηj + φji j = 0, 1 (1.15)

yji représente les gains potentiels de l’individu i dans le secteur j. zi est un vecteur

de caractéristiques individuelles indiquant les préférences pour les aspects non

monétaires de l’emploi, φji représente d’autres influences sur l’utilité, γ et ηj sont

les paramètres d’estimation. Le fait que les travailleurs évaluent différemment

les récompenses non monétaires peut être contrôlé par une endogénéisation des

gains potentiels des individus. Différencier les individus par leurs gains potentiels

revient à les différencier par leur motivation intrinsèque, celle-ci appartenant aux
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caractéristiques individuelles inobservables. Les gains potentiels de l’individu i

sont endogénéisés à travers l’équation suivante :

yji = βXi + λj + εji (1.16)

Xi est un vecteur des caractéristiques de la main d’œuvre, εji, le terme d’erreur

et β et λ les paramètres d’estimation associés à Xi et j.

Une fois l’effet de sélection pris en compte par l’endogénéisation des gains po-

tentiels des individus, il apparaît que l’hypothèse d’existence de différences entre

préférences individuelles des travailleurs pour le secteur public et pour le sec-

teur privé entre agents n’est pas réfutée. Les aspects non monétaires d’un emploi

importent. Les résultats de Goddeeris (1988) soulignent donc le rôle de la rému-

nération non monétaire sur l’utilité des travailleurs et ainsi sur leur auto-sélection

parmi différents emplois. Il est donc démontré que la motivation intrinsèque des

employés est déterminante dans le choix de la structure organisationnelle dans

laquelle ils souhaitent travailler. D’autres caractéristiques individuelles touchant

plus à la relation sociale entre agents peuvent également entrer en jeu.

4.3 Préférences sociales des travailleurs

L’hétérogénéité des préférences sociales entre individus a été récemment sou-

lignée dans la littérature économique où l’on constate qu’une large part de la

population prend en compte dans sa fonction d’utilité la situation des individus

qui l’entourent (voir Sobel, 2005, pour une revue de la littérature). Cette hétéro-

généité amène au premier plan l’étude de l’auto-sélection des individus par leurs

préférences sociales.

Prenons l’exemple du jeu du dictateur. Ce jeu implique deux joueurs dont

un, le dictateur, décide d’une règle de partage de gains entre l’autre joueur et

lui-même sachant que l’autre joueur, passif, ne peut qu’accepter ce partage. La
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théorie économique prédit un partage tel que le dictateur garde la totalité de la

dotation. Les résultats des expériences passées montrent qu’en moyenne environ

70% des dictateurs retournent un montant positif à l’autre personne. Les per-

sonnes jouant le rôle du dictateur sont donc affectées par la situation de l’autre.

Néanmoins, Lazear, Malmendier et Weber (2006) soulèvent l’hypothèse qu’un

dictateur qui partage sa dotation a un tel comportement car il n’a pas d’autre

choix que de participer à ce jeu et d’avoir le rôle du dictateur. Leur protocole

expérimental permet aux agents dans le rôle du dictateur de choisir entre jouer

au jeu du dictateur ou prendre une option de sortie dans laquelle leurs gains

s’élèvent à la dotation initiale du dictateur. Leurs résultats permettent de diffé-

rencier trois types d’individus : les individus qui n’aiment pas partager, ceux qui

aiment partager et ceux qui n’aiment pas ne pas partager.

Le fait d’ajouter une option de sortie montre que dans le jeu du dictateur

standard, certains partagent non pas parce qu’ils aiment partager mais seulement

parce qu’ils n’aiment pas ne pas partager ; 45% des joueurs partagent la dotation

dans cette version modifiée du jeu du dictateur. Leur conclusion souligne l’exis-

tence de l’auto-sélection des agents en fonction de leurs préférences sociales. Le

comportement de certains agents est modifié lorsque leur participation au jeu ex-

périmental est endogène. Par conséquent, étudier l’auto-sélection des travailleurs

selon leurs préférences sociales entre différentes organisations apparaît être es-

sentiel quant à la compréhension des effets des modes de rémunération sur le

comportement des travailleurs.

4.3.1 Auto-sélection des travailleurs par leurs préférences sociales

Analyse théorique Le modèle développé dans le chapitre deux de cette thèse

répond à cette problématique. Par une approche différente, le modèle de Kosfeld

et von Siemens (2007) s’inscrit également dans ce thème. Ces deux études ana-

lysent théoriquement l’auto-sélection des travailleurs dans différentes entreprises
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en fonction de leurs préférences sociales. Il est supposé qu’il existe plusieurs en-

treprises identiques ex ante sur le marché et chacune propose un seul contrat de

rémunération. Un des avantages de notre modélisation est que les modes de ré-

munération proposés par les entreprises sur le marché sont déterminés de manière

endogène.

Kosfeld et von Siemens (2007) s’appuient sur la réciprocité de certains in-

dividus pour expliquer l’auto-sélection des travailleurs entre des entreprises of-

frant différents contrats. Ces contrats sont composés d’un paiement individuel

seulement ou également d’un paiement de groupe supposant une coopération

entre employés. Les employés décident de réaliser un niveau d’effort, observable

par le principal, soit pour accroître leur production individuelle seulement soit

également pour participer à la production conjointe de l’équipe à laquelle ils

sont affectés. Les travailleurs s’auto-sélectionnent entre différents contrats selon

qu’ils sont conditionnellement coopérateurs ou non. Ainsi, deux types d’entre-

prises sont présentes sur le marché et chacune attire un type de travailleurs. Les

travailleurs égoïstes choisissent de travailler pour une entreprise rémunérant ses

salariés sur leur performance individuelle alors que les individus conditionnelle-

ment coopératifs sont employés dans des entreprises où le travail de groupe est

important.

Notre modèle permet à la fois de justifier la coexistence de différents modes

de rémunération sur le marché du travail mais également d’expliquer comment

ces modes de rémunération apparaissent. Les travailleurs sont différenciés selon

leur aversion à l’inégalité afin d’étudier si une auto-sélection existe entre des

modes de paiement distincts par la distribution des gains au sein d’un groupe.

La production d’un employé n’est pas observable par le principal mais celui-ci

connaît parfaitement la production du groupe. Le mécanisme de rémunération

utilisé par le principal est indexé sur la production observable, c’est à dire sur la

production réalisée par le groupe. Les modes de rémunération possibles sont les
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modes optimaux pour chaque type de travailleurs. Il apparaît que les individus

égoïstes sont attirés par un environnement hautement compétitif alors que les

employés averses à l’inégalité préfèrent éviter la compétition pour une structure

de paiement par partage du produit. Il est également montré que chaque type

d’employé est plus efficace sous le mode de paiement préféré.

Estimations sur données de terrain La seule étude sur données d’enquête

qui concerne l’auto-sélection des individus selon leurs préférences vis-à-vis des

autres utilisant une mesure subjective de ces caractéristiques est Krueger et

Schkade (2008). Le caractère sociable des individus est estimé par leurs activités

hors-travail et la sociabilité d’un emploi est déterminée par la possibilité d’in-

teractions sociales entre agents sur le lieu de travail. Pour estimer la sociabilité

d’un emploi, il est demandé aux enquêtés de répondre par oui ou non aux deux

questions suivantes : « est-ce que des interactions avec vos collègues de travail

constituent une part de temps importante de votre emploi ? » et « pouvez-vous

discuter avec d’autres personnes pendant que vous êtes au travail ? ». Les au-

teurs montrent à l’aide de données françaises et américaines que des individus

sociables tendent à choisir de travailler dans des entreprises ou des emplois qui

permettent différentes interactions sociales. L’auto-sélection des travailleurs est

significative et dépend du niveau de sociabilité des travailleurs envers les autres.

Les résultats de l’étude de Bandiera, Barankay et Rasul (2005) suggèrent

l’impact des préférences sociales sur les choix des employés sans une mesure de

celles-ci.12 Ils étudient le passage d’une rémunération fondée sur la performance

relative des employés, telle qu’une rémunération par tournoi, à un paiement à

la pièce. Sous le premier mode de rémunération, le paiement reçu par chaque

employé dépend de son classement dans le groupe, c’est à dire de sa performance

relative à la performance des autres. Ce mode de paiement implique une externa-
12Il s’agit de saisonniers travaillant pour une importante entreprise productrice de fruits en

Grande-Bretagne.
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lité négative de l’effort sur le paiement des autres employés. En effet, plus l’effort

d’un employé est élevé, plus ses chances d’être bien classé sont fortes et ainsi, plus

les chances des autres employés sont faibles. L’incitation à la performance sous

ce mode de rémunération devrait être limitée pour des individus affectés par la

situation d’autrui. L’analyse des résultats souligne un accroissement significatif

de productivité de l’ordre de 50% suite à ce changement organisationnel. Cette

évolution indique que les employés internalisent l’effet de leur choix d’effort sur

le gain des employés travaillant avec eux. L’accroissement de productivité suite

au passage au paiement à la pièce met en évidence le fait que certains individus

ont effectivement des préférences sociales. Bien qu’il n’existe pas de mesure des

préférences sociales dans cette étude, l’hétérogénéité des travailleurs est contrôlée

par la prise en compte des effets fixes individuels dans l’estimation de la producti-

vité des employés. Utiliser cette méthode d’estimation améliore considérablement

l’explication de l’accroissement de productivité suite au changement du mode de

rémunération par rapport à une régression par moindres carrés ordinaires. Leur

étude suggère ainsi l’importance de la prise en compte des préférences sociales

des individus de façon à implémenter le mode de rémunération optimal pour la

population concernée.

Estimations sur données expérimentales Les données de terrain ne per-

mettent généralement pas d’observer la personnalité des individus. En revanche,

l’expérimentation apporte une mesure des préférences sociales des agents. Celles-

ci peuvent être directement estimées par le comportement des agents face à des

décisions entraînant des gains monétaires. L’expérience de terrain de Carpen-

ter et Seki (2005) avec des pêcheurs de la baie de Toyama teste la productivité

des travailleurs en fonction de leurs préférences sociales. Celles-ci sont explici-

tées de manière expérimentale. Leur paiement lors de l’expérience dépend de

leurs décisions. Le jeu expérimental choisi pour mesurer ces préférences est un
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jeu de contribution à un bien public modifié de façon à être similaire à la situa-

tion réelle des pêcheurs, ceux-ci travaillant en équipe et recevant un paiement

d’équipe. Dans l’expérience, il est demandé aux travailleurs de choisir leur contri-

bution au bien public mais également d’indiquer par un signal s’ils n’approuvent

pas le comportement des travailleurs avec qui ils sont appariés dans l’expérience.

L’envoi de ce signal est coûteux. L’analyse des comportements des pêcheurs à

ce jeu donne une mesure de leurs préférences sociales. Les préférences sociales

des travailleurs apparaissent avoir un effet significatif et positif sur leur produc-

tivité. Les individus les plus conditionnellement réciproques et les plus averses

à la tricherie sont les plus productifs sous le mode de rémunération de groupe.

L’auto-sélection des travailleurs permettrait donc un accroissement de l’efficience

de cette entreprise.

L’expérience de laboratoire conduite par Keser et Montmarquette (2007)

confirme cette prédiction. Ils mettent en évidence l’auto-sélection des agents

quand ils ont le choix entre un mode de paiement indexé sur la performance de

groupe et un autre indexé sur la performance individuelle. Cette auto-sélection

accroît l’efficience du paiement de groupe. Les comportements des individus sont

comparés pour deux traitements différents. Dans un traitement, les participants

ne choisissent pas leur mode de rémunération alors que dans l’autre traitement,

ils choisissent entre un paiement de groupe et un paiement individuel. Le proto-

cole expérimental est construit de façon à ce que le gain reçu quand les agents

coopèrent sous le paiement de groupe soit supérieur à leur gain quand ils exercent

le niveau d’effort optimal sous le paiement individuel. Le niveau d’effort moyen

réalisé sous le paiement de groupe lorsque les participants peuvent choisir leur

mode de paiement est significativement supérieur à celui réalisé lorsque le paie-

ment de groupe est imposé. Une des explications à ce résultat avancée est que

lorsque les agents peuvent choisir leur mode de paiement, un agent choisissant

le paiement de groupe signale à son co-participant qu’il souhaite coopérer. Il est
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montré par ailleurs que le niveau d’effort des participants sous le paiement de

groupe est dirigé en partie par leur degré de réciprocité. Leur niveau d’effort

s’accroît quand le niveau d’effort du co-participant était plus élevé à la période

précédente.

Les études présentées ne permettent pas de mesurer les préférences sociales

des travailleurs. Il est pourtant nécessaire de déterminer si l’auto-sélection des

individus et les gains d’efficacité sont dus à leurs préférences sociales. Seulement

deux expériences permettent de lier directement les préférences sociales d’un

individu, sans différentiation par niveaux d’aptitude, avec ses décisions de choix

de mode de rémunération et d’effort.13

Cabrales, Miniaci, Piovesan et Ponti (2008) cherchent à évaluer l’influence

des préférences sociales et de l’aversion à l’incertitude stratégique des agents

sur leurs décisions. Notre expérience de laboratoire présentée au chapitre trois

permet quant à elle d’isoler l’impact de l’aversion à l’inégalité des agents tout en

prenant en compte l’articulation entre aversion au risque et aversion à l’inégalité.

Les modes de rémunération et le protocole expérimental sont différents entre ces

deux études.

Cabrales, Miniaci, Piovesan et Ponti (2008) considèrent un marché dans le-

quel quatre principaux et quatre équipes composées de deux agents sont présents.

A la première étape du jeu, chaque principal choisit entre deux contrats dispo-

nibles. Ensuite, chaque agent choisit son contrat préféré. Le contrat implémenté

sera le contrat choisi par un des deux agents du groupe, déterminé aléatoirement.

Enfin, à l’étape trois, les agents décident d’un niveau d’effort entre effort faible

et effort élevé. Deux types de contrats sont différenciés mêlant inégalité entre

les membres du groupe et incertitude stratégique. Un premier type de contrat

est caractérisé par un équilibre unique qui est la réalisation du haut niveau

13Dohmen et Falk (2006) mesurent la réciprocité des agents mais les détails de cette expé-
rience seront présentés dans la section suivante car ils considèrent également une hétérogénéité
des niveaux de compétence des agents.
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d’effort par tous les agents et par une importante inégalité dans les paiements.

Le second type permet l’existence d’équilibres multiples, ce qui définit l’incerti-

tude stratégique du contrat, mais une inégalité entre les paiements plus faible.

L’agent avantagé dans le groupe est déterminé aléatoirement. Les auteurs ana-

lysent l’arbitrage que font les agents entre l’inégalité et l’incertitude stratégique

des contrats offerts. Il apparaît que la majorité des agents choisissent le contrat

sans incertitude stratégique et il en est déduit que celle-ci est un déterminant

de choix plus fort que les préférences sociales des principaux et des agents. Les

agents ont tout de même une plus forte probabilité de choisir de travailler pour

un principal ayant les mêmes préférences que lui sur la distribution des salaires

entre employés.

Une des limites associée à l’expérience de Cabrales, Miniaci, Piovesan et Ponti

(2008) est que les contrats proposés diffèrent par deux caractéristiques. Le choix

des principaux et des agents peut ainsi dépendre de ces deux caractéristiques et

il est dans ce cas difficile d’isoler l’effet des préférences sociales des agents. De

plus, seulement l’aversion à l’inégalité des agents est mesurée.

Dans notre expérience de laboratoire, nous différencions les contrats proposés

uniquement par la distribution des paiements entre les agents d’un groupe. Un

mode est compétitif avec un paiement largement supérieur pour un agent du

groupe et l’autre mode est un paiement par partage du produit dans lequel les

deux agents du groupe reçoivent le même paiement brut. De ce fait, le choix se

fait sur les préférences de distribution des individus. Nous mesurons l’aversion

à l’inégalité avantageuse et désavantageuse des agents par deux jeux différents

afin d’obtenir des évaluations indépendantes. L’aversion au risque est également

évaluée pour chacun. Notre protocole expérimental comprend seulement le rôle

des agents et se décompose en deux étapes. A l’étape une, chaque agent choisi

son mode de rémunération et les groupes sont composés à ce moment là, ce

qui induit que tous les agents sont rémunérés par le mode de paiement qu’ils
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ont choisi. A l’étape deux, les agents choisissent entre deux niveaux d’effort. La

probabilité de recevoir le prix élevé dans le mode de paiement compétitif dépend

de la réalisation d’effort des deux agents du groupe. Les résultats montrent que le

choix de la compétition face à un mode de partage du produit est négativement

affecté par l’aversion à l’inégalité désavantageuse des agents et aussi par leur

aversion au risque. L’opportunité donnée aux agents de choisir leur mode de

rémunération accroît l’efficience du mode de paiement compétitif mais pas celle

du mode de partage du produit suite à l’hétérogénéité des décisions d’effort des

agents sous ce mode.

4.3.2 Auto-sélection des travailleurs par leurs préférences sociales et

leur niveau d’aptitude

Analyse théorique La combinaison de l’hétérogénéité des niveaux d’aptitude

et de l’hétérogénéité des préférences sociales des travailleurs permet d’affiner

les résultats précédents, théoriques et empiriques, sur l’auto-sélection des tra-

vailleurs. Le principal modèle théorique a été développé par Cabrales et Calvó-

Armengol (2008).14 Leur analyse théorique conduit à l’observation selon laquelle

les entreprises embauchent des travailleurs de même niveau d’aptitude et de

même type en termes de préférences sociales. Le principal résultat de cette ana-

lyse montre que même lorsqu’il n’existe pas de complémentarité entre employés

de même niveau d’aptitude, une auto-sélection des travailleurs selon leur niveau

d’aptitude dans des entreprises localement proches est prouvée. L’hétérogénéité

des employés en termes de préférences sociales, et notamment d’aversion à l’in-

égalité, sont à l’origine de cette segmentation, qui est supportée théoriquement

même pour de faibles niveaux de préférences sociales.

14Von Siemens (2006) ainsi que Desiraju et Sappington (2007) supposent également une
hétérogénéité des agents bidimensionnelle, en niveaux d’aptitude et en préférences sociales. Le
modèle de Cabrales et Calvó-Armengol (2008) permet cependant d’avoir une vue d’ensemble
suffisante.
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Estimations sur monographies d’entreprises Les travaux de Hamilton,

Nickerson et Owan (2003) permettent d’analyser les effets d’incitation et de sé-

lection suite à un passage volontaire de la part des employés d’un paiement à la

pièce individuel à un paiement à la pièce indexé sur la performance du groupe

dans une entreprise de fabrication de vêtements californienne. La disponibilité

d’une mesure précise de la productivité de chaque employé au fil des semaines

permet l’analyse de l’impact de l’hétérogénéité des employés en niveaux d’apti-

tude sur la production de groupe et sur leur probabilité à joindre ce mode de

paiement de groupe. Chaque employé a le choix d’adhérer à une équipe de six

ou sept employés et d’être rémunéré selon la production globale de l’équipe au

lieu de recevoir un salaire indexé sur leur performance individuelle.

Il apparaît que la productivité totale de l’entreprise s’accroît lorsque le mode

de paiement des employés passe d’un paiement à la pièce individuel à un paiement

à la pièce de groupe. L’estimation empirique avec un contrôle des effets fixes

individuels permet d’observer que l’accroissement de productivité, bien qu’étant

dû principalement à l’effet d’incitation, est lié au fait que les premiers employés à

avoir choisi de joindre le paiement de groupe sont les employés les plus productifs

sous l’ancien régime. La hausse de productivité totale s’élève à 18% en moyenne

et un cinquième de cette hausse provient de l’effet de sélection.

L’utilisation d’un paiement indexé sur la performance de groupe est cepen-

dant supposée engendrer des comportements de passager clandestin si l’utilité

des employés dépend uniquement de leur paiement monétaire. Les résultats pré-

sentés ne supportent pas cette hypothèse ; les employés les plus productifs choi-

sissent de joindre une équipe malgré la perte de paiement monétaire entraînée,

ce qui souligne l’effet des préférences individuelles des travailleurs. Par ailleurs,

il existe un pouvoir incitatif de la part des employés les plus productifs dans des

équipes hétérogènes en niveaux d’aptitude. Ils apprennent aux autres employés

leur méthode, ce qui permet d’accroître leur productivité et ainsi la production
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globale de l’équipe. Le rôle du niveau d’aptitude des employés et également de

leurs préférences individuelles sur leur choix de mode de rémunération est validée

empiriquement par cette étude économétrique.

Estimations sur données expérimentales La méthode expérimentale peut

donner une illustration du comportement et de l’auto-sélection des agents selon

différents modes de rémunération en fonction à la fois de leur productivité et de

leurs préférences vis-à-vis de la situation des autres agents. Burks, Carpenter,

Götte, Monaco, Porter et Rustichini (2008) étudient les rotations de personnel au

sein d’une entreprise de transport américaine à travers les données fournies par

l’entreprise mais également à travers des données issues d’expériences de labora-

toire mesurant les caractéristiques personnelles des employés. Cette combinaison

de méthodes permet d’étudier le pouvoir prédictif apporté par la mesure ex-

périmentale des caractéristiques individuelles des employés. Ils trouvent que les

comportements des travailleurs sont effectivement liés à leur niveau d’aptitude

ainsi qu’à leurs préférences sociales.

Dohmen et Falk (2006) mesurent les préférences sociales des individus par un

jeu d’investissement, séquentiel à deux joueurs. Les deux joueurs reçoivent une

dotation. Le premier joueur choisit de garder la dotation pour lui-même ou de

la transférer en totalité ou en partie au second joueur (le nombre de montants

de transferts possibles est limité à sept). Chaque montant transféré est multiplié

par trois. Le second joueur doit choisir combien retourner au premier joueur

pour chacune des possibilités du premier joueur. Afin de mesurer le niveau de

réciprocité de tous les joueurs, la méthode stratégique est utilisée ; chaque joueur

prend ses décisions dans les deux rôles. Dans le rôle du second joueur, l’individu

prend ses décisions en fonction des décisions potentielles du premier joueur. Une

estimation en probit montre que, une fois le niveau de productivité des agents

contrôlé, les agents non réciproques ont une probabilité plus élevée de choisir
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d’être rémunérés par un mécanisme de tournoi plutôt que par un salaire fixe.

En effet, un mécanisme de tournoi induit des paiements extrêmement inégaux

entre les participants. Il apparaît qu’à la fois la non-réciprocité et le niveau de

productivité des agents affectent significativement et positivement leur choix du

tournoi.

Pour une relation principal-agent de long-terme, l’expérience de Eriksson et

Villeval (2008) présentée dans la section 3.1.2 montre que le choix du mode de

rémunération par les agents dépend de leur degré de réciprocité en plus de leur

niveau d’aptitude. La segmentation entre les agents à haut et faible niveaux d’ap-

titude n’est plus significative. En effet, il est observé que les principaux offrent

des salaires fixes plus élevés que dans une relation de court terme. En réponse,

les individus choisissent le salaire fixe plutôt que le paiement à la pièce et réa-

lisent un effort supérieur au niveau d’effort minimum. Une relation de réciprocité

apparaît entre le principal et l’agent. Par conséquent, l’effet de sélection par ni-

veau d’aptitude entre un paiement à la pièce et un salaire fixe apparaît moins

nettement dans une relation principal-agent de long-terme dû aux préférences

sociales des agents et des principaux.

L’existence d’individus intéressés pas seulement par leur propre paiement

mais aussi par la situation des autres ne conduit pas nécessairement à des pertes

d’efficience sur le marché du travail. Si les travailleurs ont la possibilité de choisir

l’entreprise dans laquelle ils souhaitent travailler, l’hétérogénéité des individus en

termes de préférences sociales peut au contraire conduire à des gains d’efficience.

Lorsque les travailleurs sont affectés à une organisation qui utilise un mode de

paiement en accord avec leurs préférences alors ceux-ci sont plus efficaces que si

leur mode de rémunération est défini pour un autre type de travailleurs.
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5 Conclusion

Le modèle de Lazear (2000) a permis une avancée considérable dans la com-

préhension de l’auto-sélection des individus face à divers modes de rémunération.

Ce modèle s’applique lorsque les travailleurs présentent des niveaux d’aptitude

hétérogènes. Le test empirique réalisé sur les données d’une entreprise ayant mo-

difié le mode de rémunération de ses salariés donne une validation empirique

aux prédictions du modèle. Ces premiers résultats apportés par Lazear (2000)

ont donné suite à d’autres tests amenés par d’autres méthodes qui confirment

également les prédictions. Ces travaux supposant différents niveaux d’aptitude

des travailleurs ont induit l’étude de l’hétérogénéité des travailleurs concernant

d’autres caractéristiques telles que l’aversion au risque, la motivation intrinsèque

ou encore les préférences sociales des agents.

Il apparaît également que les vertus des modes de rémunération à la perfor-

mance sont bien souvent attribuées aux incitations alors qu’elles sont propres à

la sélection des travailleurs. Toutes les études empiriques, sur données de terrain

et sur données expérimentales, vont dans le même sens et se renforcent. Les di-

vers attributs des travailleurs les conduisent à choisir des entreprises différentes

selon le mode de rémunération utilisé. L’efficience du marché peut être améliorée

si les travailleurs sont affectés à une entreprise offrant un mode de rémunéra-

tion adapté à leurs préférences. Aussi, l’hétérogénéité des agents ne diminue pas

l’efficience du marché si ceux-ci peuvent choisir librement à moindre coût l’or-

ganisation dans laquelle ils souhaitent travailler. Il en résulte des différences de

politiques de rémunération dans des entreprises très semblables.

Si l’auto-sélection ou la mobilité des travailleurs est autorisée, les travailleurs

hétérogènes deviennent homogènes au sein d’une même entreprise, ou tout au

moins au sein du même département, avec une forte hétérogénéité des entreprises

entre elles. Cela conduit à la sélection de la main d’œuvre par la concurrence entre
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les entreprises. Les avantages comparatifs entre entreprises se retrouvent notam-

ment à travers la qualité de la main d’œuvre embauchée, au sens de l’adéquation

avec le type de l’organisation. Une entreprise doit accorder de l’importance aux

faits d’attirer et de retenir une main d’œuvre adaptée à ses objectifs et à son fonc-

tionnement. Une entreprise qui attire des travailleurs de bonne qualité améliore

sa position sur le marché non seulement par un accroissement de la productivité

moyenne de ses employés mais également par la diminution de la productivité de

ses entreprises concurrentes n’ayant réussi à captiver les travailleurs efficaces. La

main d’œuvre se trouve être source d’avantages comparatifs entre organisations.

Dans l’ensemble, il est souligné que la mise en place d’un nouveau mode de

rémunération doit être analysée avec beaucoup de rigueur. Les études présen-

tées suggèrent l’importance de l’effet de sélection, en plus de l’effet d’incitation,

des modes de rémunération. Ne pas prendre en considération l’auto-sélection des

travailleurs en fonction du mode de rémunération utilisé peut conduire à une

estimation de son effet largement erronée. Il est également important de me-

surer ces effets par plusieurs méthodes d’estimation qui sont complémentaires.

L’analyse de données de terrain permet une estimation des effets sur le marché

du travail et l’analyse de données expérimentales apporte des précisions quant

aux sources de ces effets et permet l’estimation précise de l’effet d’un paramètre,

toutes choses égales par ailleurs, par un contrôle rigoureux de l’environnement.

Les études présentées dans ce chapitre incluent les travaux que nous avons

réalisés et que nous présentons aux chapitres deux, trois et quatre de la thèse.

Nos travaux mettent en évidence l’importance de considérer l’auto-sélection des

travailleurs afin d’évaluer l’efficience des modes de rémunération variables tout en

soulignant les caractéristiques intrinsèques des agents qui sont à l’origine de cette

auto-sélection. Non seulement nos travaux sont originaux par la considération de

l’hétérogénéité des individus par leurs caractéristiques intrinsèques (préférences

sociales et préférences vis-à-vis du risque) et non par leur niveau d’aptitude mais
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ils le sont également car le choix des individus se fait entre différents modes de

rémunération indexés sur la performance des employés et non entre un salaire

fixe et un paiement variable. Nous avons par ailleurs tenté d’isoler au maximum

l’effet d’un type particulier de caractéristiques individuelles.
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Chapitre 2

Préférences sociales et choix

d’un mode de rémunération de

groupe

1 Introduction

Comme souligné précédemment, différents modes de rémunération indexés

sur la performance des travailleurs sont utilisés dans les entreprises tels que des

paiements avec incitations de groupe, de la taille totale de l’entreprise ou plus

petits, ou avec incitations individuelles fixes ou variables (O’Dell et McAdams,

1987, Prendergast, 1999, Pfeffer, 2007). Une explication à cette diversité est as-

sociée à l’hétérogénéité entre entreprises concernant, par exemple, les coûts de

contrôle de la performance, la présence de travail multi-tâches ou la complé-

mentarité entre les niveaux d’effort des employés. Une seconde raison est liée à

l’hétérogénéité des travailleurs comme les travaux empiriques présentés au cha-

pitre un le soulignent. Cette auto-sélection des travailleurs dépend en partie

de leur niveau d’aptitude. Néanmoins, l’hétérogénéité des travailleurs n’est pas
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seulement due à leur niveau d’aptitude mais concerne également leurs préférences

individuelles telles que leurs préférences sociales (Bandiera, Barankay et Rasul,

2005, Carpenter et Seki, 2005, et Falk et Fehr, 2005).

Le choix des agents entre différentes organisations peut donc dépendre de

leurs préférences sociales. Par exemple, les médecins, infirmiers, avocats, notaires,

agents immobiliers ou expert-comptables décident de travailler à leur compte ou

de travailler en équipe. Les commerciaux d’une entreprise ou, plus généralement,

tous les employés dont le salaire inclut une partie variable font le choix de tra-

vailler pour une entreprise rémunérant ses salariés par un mode de rémunération

indexé sur leur performance individuelle ou pour une entreprise qui propose d’in-

dexer les salaires sur la performance collective. Ce chapitre apporte une analyse

théorique de l’auto-sélection des agents entre différents modes de paiement in-

citatifs selon les préférences sociales des agents. L’objectif de ce chapitre est de

définir les contrats incitatifs optimaux des agents selon leur degré d’aversion à

l’inégalité et d’étudier si un équilibre séparateur existe lorsque les entreprises

sont identiques ex ante. Nous analysons également si une telle ségrégation des

travailleurs conduit à une efficience supérieure des entreprises et donc du marché.

Des travaux récents indiquent que les individus ont des préférences sociales et

diffèrent par ces préférences. Dans la théorie standard, les individus sont suppo-

sés être égoïstes dans le sens où ils poursuivent leur propre paiement monétaire.

Cependant, selon Fehr et Schmidt (1999), « cela peut être vrai pour quelques

individus (peut-être beaucoup), mais ce n’est certainement pas vrai pour tout

le monde » (p. 817).1 La fonction d’utilité d’un agent averse à l’inégalité est dé-

croissante avec la différence entre son propre paiement et le paiement reçu par

les agents appartenant à son groupe de référence. Cela suggère que des individus

1Des études expérimentales montrent la claire existence de types d’agents dépendant de
leurs préférences sociales (Fehr et Fischbacher, 2002, Burlando et Guala (2005), Gächter et
Thöni (2005) et Fischbacher et Gächter (2006)) et soulignent la nécessité de considérer cette
hétérogénéité pour inférer les incitations adaptées.
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hétérogènes en degrés d’aversion à l’inégalité préfèrent des organisations diffé-

rentes. Par conséquent, des gains de Pareto peuvent être obtenus si les agents

sont libres du choix de leur mode de rémunération ou de leur organisation.

Lazear (1989) suggère que « il peut être important de sélectionner les tra-

vailleurs dans différents groupes en fonction de leur personnalité » (p. 562). Il

n’est peut-être pas nécessaire toutefois de caractériser le type de personnalité

des individus pour les allouer de manière efficiente. Un marché du travail flexible

qui permet aux individus de sélectionner leur mode de paiement peut conduire

à leur auto-sélection et ainsi à une identification ex post de leur type de per-

sonnalité. Notre modèle est construit de façon à comprendre comment une telle

auto-sélection des travailleurs est possible quand ces derniers sont mobiles et ont

le choix.

Dans notre modèle, nous supposons des entreprises identiques ex ante qui

sont en concurrence au moyen du mode de rémunération offert aux agents. Les

individus sont supposés être de deux types, soit égoïstes, soit averses à l’inégalité.

Ils sont appariés en groupes composés de deux agents. La production jointe

de chaque groupe est supposée observable par l’entreprise mais les productions

individuelles sont seulement mesurables de manière imparfaite.2 Le paiement

variable attribué aux agents est une part positive de la production de groupe.

L’allocation de ce montant entre agents à l’intérieur des groupes dépend de

leur performance relative. Aussi, une compétition détermine le revenu de chaque

agent. La structure de compétition est choisie par l’entreprise. Elle définit le

montant de la différence entre les prix alloués au gagnant et au perdant de

la compétition. Un cas particulier apparaît lorsque la structure de compétition

garantit des prix égaux au gagnant et au perdant. Cette situation, que nous

appelons le mode de partage du produit, présente des propriétés identiques à un

2Pour une analyse théorique des incitations de groupe avec aléa moral, voir Holmström
(1982). Nalbantian et Schotter (1997) investissent expérimentalement l’effet de différents paie-
ments incitatifs de groupe sur la performance des agents.
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jeu de biens publics.

Notre premier résultat souligne que les individus égoïstes sont motivés par un

environnement hautement compétitif. Une situation dans laquelle le gagnant de

la compétition reçoit la totalité du prix est optimale pour ce type d’agents. Dans

cet environnement, cependant, les agents averses à l’inégalité supportent une

importante désutilité suite à l’inégalité ex post élevée entre les paiements nets

finaux. Ils préfèrent en effet travailler sous un mode compétitif avec un différentiel

de prix plus faible. Pour des degrés d’aversion à l’inégalité suffisamment élevés,

leur contrat optimal est le mode de partage du produit. Dans le cas d’information

complète concernant le type des agents, deux sortes d’entreprises coexistent sur

le marché. Chacune offre à un type d’agents son contrat optimal. Il existe un

équilibre unique et séparateur dans lequel les agents travaillent sous leur contrat

optimal.

Quand le type des agents est d’information privée, les deux structures de ré-

munération proposées par les entreprises correspondent aux contrats optimaux

de chaque type d’agents également. Les agents de chaque type étant motivés de

manière différente, les incitations dans les organisations ne sont pas efficientes

quand l’auto-sélection des agents n’est pas réalisée. A l’aide du concept d’induc-

tion vers l’avant (forward induction), nous montrons que les agents averses à

l’inégalité travaillant sous le mode de partage du produit peuvent se comporter

de façon coopérative à l’équilibre. Dans ce cas, l’équilibre séparateur tient si la

coopération atteinte n’est pas trop élevée. Comparé à la situation dans laquelle

les agents ne s’auto-sélectionnent pas, le revenu moyen s’accroît suite à la forma-

tion de groupes homogènes. Le coût de l’asymétrie d’information sur les types des

agents est donc supporté par les agents averses à l’inégalité qui doivent diminuer

leurs comportements coopératifs afin de vérifier la condition d’auto-sélection.

Des situations mono-organisationnelles, i.e. des situations dans lesquelles toutes

les organisations sont construites sous le même mode de paiement, ne sont pas
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stables. Par conséquent, en information incomplète, notre modèle propose un

équilibre unique et séparateur. Les résultats soulignent que les mécanismes de

paiement offerts par des entreprises identiques ex ante diffèrent à l’équilibre ;

certaines entreprises s’appuient sur la compétitivité entre employés alors que

d’autres favorisent la coopération.

Ce chapitre est organisé comme suit. La section 2 présente la littérature di-

rectement en lien avec le sujet. La section 3 décrit le modèle : les étapes du jeu

et l’utilité espérée des agents sont expliquées après une description des types

d’agents. L’équilibre parfait en sous-jeu et la structure de compétition optimale

pour chaque type d’agents en information complète sont caractérisés dans la sec-

tion 4. La section 5 apporte les résultats lorsque le type des agents est d’infor-

mation privée et dérive les différences avec la situation en information complète.

La section 6 conclut.

2 Littérature

Ce chapitre s’inscrit dans la littérature existante sur les effets d’incitation et

de sélection des modes de rémunération lorsque les agents ont des préférences

sociales.

Certains travaux théoriques supposant que les agents sont averses à l’inéga-

lité, mais homogènes dans leurs degrés d’aversion à l’inégalité, montrent que ces

degrés influencent la décision d’effort des agents. Considérant une structure de

compétition avec prix exogènes (mode de tournoi), Grund et Sliwka (2005) et

Demougin et Fluet (2003) montrent que l’aversion à l’inégalité désavantageuse,

assimilée à de l’envie, a un effet positif sur le niveau d’effort des agents.3 Les

prédictions de notre modèle vont dans la direction opposée en montrant que le

niveau d’effort d’équilibre est décroissant avec l’aversion à l’inégalité désavanta-
3Kräkel (2000) obtient les mêmes conclusions en appliquant le concept de « privation rela-

tive » (relative deprivation) introduite par Stark (1987).
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geuse des agents dans un environnement compétitif. Ce résultat est lié au fait

que les prix récompensés aux travailleurs sont endogènes à leur niveau d’effort.

Alors que les prix sont fixes dans les deux autres analyses, en diminuant le niveau

d’effort exercé, les agents réduisent aussi l’écart entre les prix récompensés au

gagnant et au perdant de la compétition dans notre modèle. Pour évidence em-

pirique supportant ce résultat, Bandiera, Barankay et Rasul (2005) soulignent

que « les agents internalisent l’externalité négative que leur effort impose sur

les autres en présence d’incitations relatives ». Ils montrent que la productivité

des employés est plus faible lorsque leur paiement dépend d’incitations relatives

caractérisées par des récompenses endogènes que quand un paiement à la pièce

est en place. Ils suggèrent ensuite que certains employés se sentent concernés

par le paiement des autres. Le modèle développé par Rey Biel (2008) avance

que le contrat optimal pour une entreprise composée d’employés averses à l’in-

égalité peut être un contrat de travail en équipe qui implémente des paiements

très inégaux entre les agents lorsqu’ils dévient de la situation coopérative. Le

principal peut tirer avantage de l’aversion à l’inégalité des agents. Ces modèles,

néanmoins, n’investissent pas la possibilité d’auto-sélection des agents.

Deux modèles théoriques supposent que les agents ont des préférences sociales

et analysent l’auto-sélection des agents entre différentes entreprises. Cabrales et

Calvó-Armengol (2008) font l’hypothèse que les agents sont hétérogènes en ni-

veaux d’aptitude. Ils montrent que la prise en compte des préférences sociales,

même faibles, des agents apporte une explication à la ségrégation des travailleurs

dans différentes entreprises selon leur niveau d’aptitude. En effet, les agents pré-

fèrent éviter les situations avec inégalités entre les paiements. Cependant, cette

étude ne s’intéresse pas l’auto-sélection des agents fondée sur leurs préférences

sociales comme ce chapitre le fait. Le modèle de Kosfeld et von Siemens (2007)

traite de l’auto-sélection des agents par leurs préférences sociales. Le sujet est

proche du nôtre bien que les deux analyses aient été écrites de façon indépen-
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dante en même temps. Les auteurs avancent que les entreprises diffèrent dans

leur intensité de travail en équipe et de coopération suite à l’auto-sélection des

agents, soit égoïstes ou conditionnellement réciproques, dans des entreprises of-

frant différents mécanismes incitatifs. Chaque entreprise décide d’indexer le paie-

ment de ses employés sur leur production individuelle seulement ou également

sur leur production collective. Les niveaux d’effort individuels sont parfaitement

observables.

Bien que le principal résultat de leur modèle soit du même ordre que le nôtre,

soulignant la coexistence sur le marché du travail de différents modes de rémuné-

ration même lorsque les entreprises sont identiques ex ante, les deux modèles sont

construits différemment. La première différence concerne le type de préférences

sociales considéré. Notre modèle apporte une étude de l’impact de l’aversion à

l’inégalité des agents alors que Kosfeld et von Siemens (2007) se concentrent sur

leur réciprocité conditionnelle. Notre modèle est différent du leur principalement

dans le sens où nous considérons une situation d’aléa moral. Les productions

individuelles sont seulement imparfaitement mesurables. Nous cherchons la dis-

tribution optimale des paiements dans un groupe d’agents sans supposer qu’il

existe une situation coopérative a priori qui conduit un type particulier d’agents

à réaliser une utilité supérieure. Un environnement coopératif émerge dans notre

modèle car il s’agit du contrat optimal des agents respectant un seuil d’aver-

sion à l’inégalité. Notre modèle considère une structure de paiement générale

qui peut être plus ou moins compétitive. Les structures optimales sont calcu-

lées à partir des préférences des agents. Notre modèle permet de comprendre

pourquoi deux modes de rémunération différents en termes de distribution des

paiements coexistent sur le marché lorsque les entreprises sont identiques, mais

aussi comment ces deux modes de rémunération émergent.
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3 Modèle

3.1 Hétérogénéité des agents : égoïsme et aversion à l’inégalité

Nous distinguons les agents en fonction de leurs préférences sociales et, plus

précisément, de leur degré d’aversion à l’inégalité. Nous utilisons le concept

d’aversion à l’inégalité défini par Fehr et Schmidt (1999). Ils présentent une

fonction d’utilité pour les agents averses à l’inégalité qui est affectée négative-

ment par la différence entre les paiements des agents.4 La question que nous

adressons ici est de savoir si oui ou non la présence à la fois d’agents égoïstes

et d’agents averses à l’inégalité affecte l’efficience des incitations fournies par les

modes de rémunération indexés sur la performance des employés. Chaque agent

est associé à un autre agent. Aussi, nous supposons que le groupe de référence

de chaque agent est l’autre agent avec qui il est associé. L’utilité de chacun est

affectée ni par les gains des agents appartenant à un autre groupe, ni par les

gains du principal. Les agents sont supposés être neutres au risque et du même

niveau d’aptitude.

Comme dans Fehr et Schmidt (1999), la fonction d’utilité est la suivante pour

l’agent i :

Ui(xi, xj) = xi − αi max {xj − xi, 0} − βi max {xi − xj , 0} i 6= j (2.1)

avec xi et xj qui représentent les gains monétaire des agents i et j. Les individus

4Bolton et Ockenfels (2000) proposent également un modèle fondé sur les conséquences dis-
tributives des modes de paiement. Néanmoins, ils développent une fonction d’utilité alternative
fondée sur la comparaison par chaque agent entre son propre gain monétaire et le gain moyen
du groupe de référence. Une autre littérature qui étudie les préférences sociales des agents
se concentre sur les intentions de justice plutôt que sur les distributions finales. Dufwenberg
et Kirchsteiger (2004) analysent les intentions pour des jeux séquentiels en continuation des
travaux de Rabin (1993) pour des jeux sous forme normale. La contribution de Falk et Fisch-
bacher (2006) se trouve dans la considération à la fois des intentions et des distributions de
revenus comme source de la réciprocité. L’efficience (Charness et Rabin, 2002) et les préférences
maximin caractérisent aussi les préférences des agents. Sobel (2005) propose une revue de la
littérature.
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averses à l’inégalité sont supposés être averses à la fois à l’inégalité avantageuse

(représentée par le paramètre βi) et désavantageuse (représentée par le paramètre

αi). De plus, gagner moins que l’autre agent du groupe a un impact négatif plus

important sur l’utilité que gagner plus ; ce qui peut être écrit : αi ≥ βi
5 avec

0 ≤ βi < 1. βi < 1 capture l’idée que l’utilité de l’agent i est toujours augmentée

quand son gain s’accroît : il n’est pas prêt à abandonner plus (ou le même

montant) que son gain monétaire pour réduire l’inégalité, sinon, étant rationnel,

son utilité est diminuée.

Nous considérons une population infinie et deux types d’agents dénotés par

θ, θ ∈ {θS , θA}. Une proportion d’agents, ρ, 0 ≤ ρ ≤ 1, sont averses à l’inégalité,

avec α 6= 0 et α ≥ β, 0 ≤ β < 1 ; ce sont des agents de type θA. (1 − ρ) agents

sont de type θS . Ceux-ci sont supposés totalement égoïstes, i.e. α = β = 0.

Pour simplification, nous supposons tous les agents averses à l’inégalité avoir les

mêmes degrés d’aversion à l’inégalité.

3.2 Présentation du jeu

Un nombre infini d’entreprises peut entrer sur un marché sans coût. Elles sont

identiques dans leurs fonctions de production et de coût. La concurrence entre

entreprises se manifeste à travers le contrat de rémunération proposé aux agents.

Nous supposons que chaque agent travaillant pour une entreprise est associé à

un autre agent et les deux agents forment un groupe. La production totale des

groupes est parfaitement observable par le principal mais il n’est pas capable

d’identifier la production individuelle avec certitude. L’utilisation de modes de

rémunération indexés sur la performance des agents par le principal peut l’aider

à faire face à l’aléa moral individuel du fait de l’élaboration d’incitations appro-

priées. Le jeu est composé de trois étapes. Tout d’abord, les entreprises décident
5Si la renonciation à une fraction de paiement monétaire est plus faible que le paiement

induit par la réduction d’inégalité, le choix du joueur est rationnel. Ceci est possible même pour
αi > 1. Aussi, αi n’a pas de borne supérieure.
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simultanément d’entrer sur un marché avec libre entrée en offrant un mode de ré-

munération particulier aux agents fondé sur la production totale du groupe. A la

deuxième étape, sous la supposition d’un marché parfaitement flexible, les agents

choisissent simultanément de travailler pour une entreprise particulière selon le

contrat proposé ou de prendre une option de sortie. Troisièmement, les agents

qui ont choisi de travailler pour une entreprise sont appariés avec un autre agent

ayant fait le même choix et ensuite, ils décident simultanément de leur niveau

d’effort.

La production totale du groupe dépend exclusivement du niveau d’effort des

agents. L’agent i délivre la production ei, ei ∈ [0, 1], qui représente son niveau

d’effort. Les agents qui optent pour un niveau d’effort positif sont soumis à une

fonction de coût quadratique, c(ei), telle que c(ei) = e2i . Nous supposons les

agents identiques en termes d’aptitude donc, la technologie de production et

la fonction de coût d’effort sont les mêmes pour tous les agents.6 Le résultat

produit par l’agent i est toujours plus élevé que le coût nécessaire pour at-

teindre ce résultat : ei ≥ e2i . Le paiement net de l’agent i, xi, est la différence

entre le paiement brut qu’il reçoit dépendant des niveaux d’effort exercés par les

deux agents du groupe, pi(ei, ej), et le coût associé à son propre niveau d’effort,

xi = pi(ei, ej) − e2i . Nous supposons que les agents sont sensibles à l’inégalité

générée par les paiement nets finaux plutôt que les paiements espérés, ce qui

semble plus proche de l’idée du modèle de Fehr et Schmidt (1999).7 De plus, en

6Cette supposition est faite car le but du chapitre se concentre sur l’auto-sélection des
agents selon leurs préférences sociales et non selon leur niveau d’aptitude.

7Par exemple, lorsqu’ils appliquent leur modèle pour expliquer les résultats expérimentaux
des jeux de biens publics, Fehr et Schmidt (1999) comparent les paiements nets des agents.
Dan un contexte de jeu de biens publics, les paiements considérés sont le revenu du bien public
moins la contribution individuelle au bien public. Les résultats expérimentaux observés dans les
jeux de biens publics supportent la comparaison entre les paiements nets. Il apparaît donc dans
la continuation du modèle de Fehr et Schmidt (1999) de comparer les paiements nets des agents
(voir aussi Akerlof et Yellen, 1990, pour certaines évidences sur l’hypothèse de « salaire-effort
juste » (fair wage-effort hypothesis)). Néanmoins, nous avons considéré la possibilité pour les
agents de comparer leurs paiements bruts. Cette hypothèse est plus simple à implémenter et
conduit à des résultats moins intéressants. Il apparaît aussi que, à l’équilibre, la ségrégation des
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entreprise, comme les travailleurs observent le niveau d’effort d’autres travailleurs

suffisamment proches et font le lien entre leur paiement et leur contribution, il

semble plus réaliste que les agents comparent leurs paiements finaux une fois le

coût d’effort déduit.

Un mode de rémunération fondé sur la performance relative plutôt que sur

la performance absolue des agents est plus approprié lorsque le niveau d’effort

individuel n’est pas observable avec certitude. Nous supposons que les entreprises

décident de la part k, k ∈ [0, 1], de la production du groupe à être rétribuée aux

agents et elles utilisent une structure de compétition pour apporter les incita-

tions. Pour éviter les problèmes de collusion, les prix récompensés dans la com-

pétition ne sont pas fixes mais sont endogènes à la production totale du groupe.

Un contrat correspond à une structure particulière de compétition. La spécificité

de chaque contrat est fondée sur la distribution de la production de groupe entre

les agents du groupe. Le prix du gagnant de la compétition est une proportion

τ , τ ∈
[

1
2 , 1

]
, de la part de la production donnée aux agents, k (ei + ej). Ce prix

s’écrit W (ei, ej) = τk(ei +ej). Le perdant reçoit L(ei, ej) = (1− τ) k(ei +ej). Le

niveau de compétitivité augmente avec τ qui accroît l’écart entre la proportion

de la production du groupe attribuée aux deux compétiteurs.8

Une structure avec τ = 1 est hautement compétitive en récompensant la to-

talité de la part de la production donnée aux agents, k(ei + ej), au gagnant et

rien au perdant. Un mode de paiement avec τ = 1
2 divise de manière égalitaire

la production de groupe entre les membres du groupe ; le gagnant et le perdant

agents est observée entre les entreprises utilisant différents modes de rémunération.
8Ces structures de compétition avec prix endogènes coïncident avec les incitations dans des

compétitions avec prix fixes. En effet, une augmentation de l’effort conduit à une probabilité de
gagner la compétition plus élevée et donc à une récompense plus élevée avec un coût plus élevé
résultant de l’effort exercé. Cependant, une aversion à l’inégalité avantageuse plus importante
peut conduire à un niveau d’effort plus élevé quand les prix sont fixés de façon exogène car
cela augmente la probabilité de gagner la compétition. L’intuition est différente lorsque les prix
récompensés dépendent des niveaux d’effort des agents puisque augmenter le niveau d’effort
augmente également l’inégalité absolue entre les prix récompensés.
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gagnent exactement le même prix. Cette structure de paiement est équivalente

à un jeu de biens publics dans le sens où la production totale du groupe est par-

tagée de manière égalitaire entre les agents indépendamment de l’investissement

de chacun. Nous utiliserons la dénomination mode de partage du produit pour

appeler la structure avec τ = 1
2 tout au long de ce chapitre. Quand les entreprises

choisissent la structure de paiement à proposer, elles déterminent quel niveau de

compétitivité implémenter. Les entreprises établissent donc quelle part de la pro-

duction de groupe, k, rétribuer aux agents, et quel contrat proposer, i.e. quelle

structure compétitive à travers la valeur de τ . Les agents déterminent quelle op-

tion ils préfèrent entre le(s) contrat(s) qui leur est(sont) offert(s) et l’option de

sortie ainsi que leur niveau d’effort d’équilibre, e∗i , pour chaque contrat offert.

Sachant que le niveau de production individuel n’est pas parfaitement ob-

servable, le gagnant n’est pas nécessairement l’agent avec le plus haut niveau

d’effort. Selon le modèle de Tullock (1980), la probabilité de recevoir le prix du

gagnant pour chaque agent dépend du ratio entre sa propre production et la

production totale du groupe :

Pr (pi(ei, ej) = W (ei, ej)) = Pr (pi = W ) =
ei

ei + ej
(2.2)

La probabilité de gagner le prix W (ei, ej) est croissante avec le niveau d’effort

de l’agent.

La fonction d’utilité von Neuman-Morgenstern de l’agent i, lorsqu’il est apparié

avec l’agent j, est donnée par :

EUi(ei, ej) = Pr (pi = W )Ui(W ) + (1− Pr (pi = W ))Ui(L) i 6= j (2.3)
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Si l’agent i est le gagnant de la compétition, son utilité est définie comme suit :

Ui(W ) =


τk (ei + ej)− e2i si θ = θS

τk (ei + ej)− e2i − αmax {(ei + ej) [−k (2τ − 1) + (ei − ej)] , 0}

−βmax {(ei + ej) [k (2τ − 1)− (ei − ej)] , 0} si θ = θA

Lorsque l’agent i ne prend pas en considération le paiement de l’autre membre

du groupe, son utilité quand il gagne la compétition augmente avec le prix du

gagnant et décroît avec le coût d’effort. Les agents averses à l’inégalité supportent

un coût croissant avec la différence entre les paiements nets des deux membres du

groupe. L’utilité du gagnant diminue suite à son aversion à l’inégalité avantageuse

car il ressent un sentiment négatif en recevant un paiement plus élevé que le

paiement de l’autre travailleur du groupe. Néanmoins, son aversion à l’inégalité

désavantageuse peut décroître son utilité quand le niveau d’effort qu’il réalise

est largement supérieur au niveau d’effort de l’agent j. Cela signifie que l’agent

i dépense trop d’effort pour augmenter sa probabilité de gagner la compétition

et donc, il reçoit un paiement inférieur à celui de l’autre participant du groupe

bien qu’il ait gagné la compétition.

Si l’agent i perd la compétition, sa fonction d’utilité est la suivante :

Ui(L) =


(1− τ) k (ei + ej)− e2i si θ = θS

(1− τ) k (ei + ej)− e2i − αmax {(ei + ej) [k (2τ − 1) + (ei − ej)] , 0}

−βmax {(ei + ej) [−k (2τ − 1)− (ei − ej)] , 0} si θ = θA

Lorsqu’il perd, un agent averse à l’inégalité voit son utilité décroître suite à

son aversion à l’inégalité désavantageuse. L’inégalité ex post entre les paiements

nets des compétiteurs, croissante avec τ , est coûteuse pour les agents averses à

l’inégalité quel que soit leur rang dans le groupe.
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4 Equilibre et structure de compétition optimale en

information complète

Un agent égoïste et un agent averse à l’inégalité réagissent différemment aux

inégalités entre les paiements nets finaux des membres du groupe. Le premier

décide de son niveau d’effort d’équilibre sans accorder d’attention à la situation

de l’autre agent à la fin de la compétition ; le second considère les conséquences

de son comportement sur l’inégalité ex post entre les paiements nets des agents.

L’objectif de cette section est de déterminer l’équilibre du jeu décrit précédem-

ment après avoir défini la structure de compétition optimale pour chaque type

d’agents lorsque le type de chacun est de connaissance commune. Chaque en-

treprise est en compétition avec les autres entreprises du marché pour attirer

les agents. La concurrence entre entreprises se fait à travers les contrats de ré-

munération indexés sur la performance de groupe proposés sur le marché. Nous

résolvons tout d’abord la troisième étape du jeu en cherchant le niveau d’effort

d’équilibre en stratégies pures, qui dépend du contrat considéré. Ensuite, nous

dérivons le contrat optimal pour chaque type d’agents. Enfin, nous définissons

quel contrat doit être offert de façon optimale à chaque type d’agent et donc,

nous déterminons l’équilibre en sous-jeu parfait de l’ensemble du jeu.

4.1 Comportement d’équilibre des agents

Un agent égoïste maximise son utilité espérée sans considérer le paiement de

l’autre membre du groupe. La condition du premier ordre donne :

e∗S =
τk

2
∀τ ∈

[
1
2
, 1

]
(2.4)

La stratégie dominante est de fournir un niveau d’effort qui augmente avec la

proportion de la production de groupe récompensée au gagnant de la compétition
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quel que soit le type de l’autre agent dans le groupe.

La fonction d’utilité espérée d’un agent averse à l’inégalité prend différentes

expressions selon l’étendue de la différence entre les paiements nets des membres

du groupe. Le niveau d’effort d’équilibre d’un agent averse à l’inégalité dépend

du niveau d’effort de l’autre travailleur du groupe et de la valeur de τ considérée.

L’expression du niveau d’effort d’équilibre dépend du fait que τ = 1
2 ou τ ∈

(
1
2 , 1

]
.

En effet, lorsque τ = 1
2 , la structure de compétition conduit à un mode de partage

du produit qui présente les propriétés d’un jeu de biens publics.

Démonstration. Se reporter à l’annexe A.

– Si τ ∈
(

1
2 , 1

]
, la fonction de réaction de l’agent i averse à l’inégalité est

donnée par :

e∗A (ej) =
τk (1− 2β) + kβ − ej (α+ β)

2 (1− β)
(2.5)

Le niveau d’effort d’équilibre d’un agent averse à l’inégalité diminue avec le

niveau d’effort de l’autre agent. Puisque la différence entre les prix absolus

récompensés s’accroît avec les niveaux d’effort des agents, indépendamment

de τ , un agent averse à l’inégalité limite cette différence en diminuant son

niveau d’effort quand celui de l’autre agent augmente. Le niveau d’effort

d’équilibre d’un agent averse à l’inégalité s’écrit comme suit :

Lorsque l’autre agent est de type θ = θS ,

e∗A =


k(τ(2−α−5β)+2β)

4(1−β)

0

si ατ + β (5τ − 2) < 2τ

sinon
(2.6)

Lorsque l’autre agent est de type θ = θA,

e∗A =
k (τ (1− 2β) + β)

2 + α− β
(2.7)

Le niveau d’effort d’équilibre d’un agent averse à l’inégalité est plus faible
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quand la compétition se fait contre un agent égoïste plutôt que contre un

agent également averse à l’inégalité. En effet, un agent égoïste a une stra-

tégie dominante qui peut être définie comme une stratégie à haut niveau

d’effort. La fonction de réaction d’un agent averse à l’inégalité souligne que

son niveau d’effort décroît avec le niveau d’effort de l’autre agent. Ainsi,

un agent averse à l’inégalité choisit un faible niveau d’effort pour tenter de

limiter la différence absolue, déjà importante, entre les prix récompensés.

Un agent avec α et β élevés préfère même réaliser un niveau d’effort nul

quand il est face à un agent égoïste. Le niveau d’effort d’équilibre d’un

agent averse à l’inégalité avec α et β élevés est également décroissant avec

la proportion de la production de groupe récompensée au gagnant.

– Si τ = 1
2 , le niveau d’effort d’équilibre d’un agent averse à l’inégalité est le

suivant :

Lorsque l’autre agent est de type θ = θS ,

e∗A =
k

4
(2.8)

Lorsque l’autre agent est de type θ = θA,

e∗A ∈ [e
¯A, ēA] avec e

¯A =
k

4 (1 + α)
et ēA =

 k
4(1−β)

k
2

si β ∈
[
0, 1

2

)
si β ∈

[
1
2 , 1

)
(2.9)

Un agent averse à l’inégalité établit son niveau d’effort en fonction du com-

portement d’équilibre de l’autre travailleur du groupe, qui dépend de son

type. La stratégie dominante d’un agent égoïste dans le jeu de partage du

produit est d’avoir un comportement de passager clandestin en exerçant

un niveau d’effort plus faible que l’optimum de Pareto, eOP = k
2 . Pour la

suite de l’article, nous définissons l’action de passager clandestin comme

étant le choix d’un niveau d’effort égal à k
4 . Ce comportement de passa-
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ger clandestin est également choisi par un agent averse à l’inégalité quand

il est apparié avec un agent égoïste. Néanmoins, lorsqu’il est de connais-

sance commune que tous les agents rémunérés sous ce mode de paiement

prennent en compte la situation de l’autre dans leur fonction d’utilité, le

comportement de passager clandestin par tous les membres du groupe n’est

plus l’unique équilibre. Il existe de multiples équilibres symétriques. Les

équilibres symétriques appartiennent à un intervalle qui devient plus large

lorsque les degrés d’aversion à l’inégalité sont accrus : la borne inférieure de

l’ensemble des équilibres, e
¯A, est décroissante avec α et la borne supérieure,

ēA, est croissante avec β. Par conséquent, lorsque la structure de paiement

est un partage du produit, l’optimum de Pareto, eOP = k
2 , devient un

équilibre s’il est de connaissance commune que tous les agents ont un de-

gré d’aversion à l’inégalité avantageuse suffisamment élevé, β ≥ 1
2 . Une

situation coopérative est soutenable à l’équilibre dans le mode de partage

du produit seulement si tous les agents sous ce mode de rémunération ont

un degré d’aversion à l’inégalité avantageuse suffisamment élevé. L’égalité

entre les prix récompensés apporte des incitations qui sont plus adaptées

aux agents averses à l’inégalité. En étant capables d’atteindre un équilibre

égal ou, au moins, plus proche de l’optimum de Pareto, ces agents gagnent

à être rémunérés par le mode de partage du produit.

Les agents égoïstes répondent de façon très positive aux incitations apportées

par une compétition mais ne sont pas motivés par une structure de paiement en

partage du produit. Leur niveau d’effort est croissant avec la proportion de la

production de groupe attribuée au gagnant de la compétition. Les agents averses

à l’inégalité présentent le comportement opposé. D’une part, ils réalisent un

faible niveau d’effort quand la proportion de la production de groupe attribuée

au gagnant est strictement supérieure à un demi. Leur niveau d’effort est donc

strictement plus faible que le niveau d’effort choisi par les agents égoïstes. Ce
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comportement reflète leur souhait de limiter les inégalités. D’autre part, sous

un mode de partage du produit, dans lequel tous les agents du groupe reçoivent

le même prix quelle que soit leur contribution, les agents averses à l’inégalité

peuvent réaliser un niveau d’effort plus élevé que l’équilibre de passager clandes-

tin s’il est de connaissance commune que les deux agents du groupe sont averses à

l’inégalité. Pour une aversion à l’inégalité suffisamment avantageuse, l’optimum

de Pareto du jeu de partage du produit devient un équilibre.

4.2 Structure de compétition optimale

Les agents égoïstes et averses à l’inégalité réagissent différemment aux in-

citations apportées par des modes de paiement qui diffèrent par leur degré de

compétitivité. L’effet incitatif d’un mécanisme très compétitif sur le niveau d’ef-

fort des agents averses à l’inégalité est mauvais alors qu’il se montre très efficace

concernant la motivation des agents égoïstes. Par conséquent, les agents avec

différentes considérations sociales devraient être associés à différentes structures

de compétition optimales. Nous déterminons par ailleurs la composition opti-

male des groupes selon le type des agents. La concurrence entre entreprises pour

attirer les agents dans leur organisation implique que celles-ci offrent le contrat

optimal d’un type d’agents dans le but d’être choisies par les agents de ce type.

En effet, dans un cas où les contrats optimaux ne sont pas offerts sur le marché,

une entreprise aura toujours intérêt à entrer sur le marché et proposer le contrat

optimal d’un type d’agents particulier. A l’équilibre, la structure de compétition

optimale pour un type d’agents existe nécessairement sur le marché.

En information complète, chaque agent connaît le type de l’agent avec qui il

est apparié en fonction de quoi il adapte son comportement. Le contrat optimal

d’un agent est défini comme le contrat qui lui donne l’utilité espérée la plus élevée

en comparaison à toutes les autres situations. Le contrat optimal caractérise la

distribution optimale de la production de groupe entre les agents du groupe.
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Cette distribution optimale est donnée par la valeur de τ∗ qui déterminera les

prix du gagnant et du perdant de la compétition une fois les niveaux d’effort

des agents exercés. Nous comparons les utilités espérées pour les niveaux d’effort

d’équilibre sous chaque structure de compétition pour chaque composition du

groupe. La proposition 1 décrit les résultats.

Proposition 1. La structure de contrat optimale est donnée par

τ∗θ =


1

T

1
2

si θ = θS

si θ = θA avec α < α∗ (β)

si θ = θA avec α ≥ α∗ (β)

avec T = −2+5β+3β2−4β3+α2(4β−1)+α(10β−3)
2(2β−1)(1+4α+2α2+2β−2β2)

, 1
2 < T < 1,

et α∗ (β), la solution de EUA (e∗A, e
∗
A)τ=T − EUA (e∗A, e

∗
A)τ= 1

2
= 0.

Démonstration. Se reporter à l’annexe B.

La structure de compétition optimale selon le type des agents est représentée

par la figure 2.1.
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Figure 2.1 – Structure de compétition optimale en fonction de α et β

La proposition 1 montre que la structure de compétition optimale est diffé-

rente selon le degré d’aversion à l’inégalité des agents. Le graphique distingue

clairement les trois structures optimales mises en évidence dans la proposition 1.

Tous les agents égoïstes maximisent leur utilité espérée sous la structure la plus

compétitive, τ∗S = 1, alors que tous les agents averses à l’inégalité avec α ≥ α∗ (β)

la maximisent pour le mode de partage du produit, τ∗A = 1
2 . Les agents avec des

degrés d’aversion à l’inégalité intermédiaires, α < α∗ (β), préfèrent la compéti-

tion mais avec une distribution de la production de groupe moins inégalitaire

entre les compétiteurs, τ∗A = T avec 1
2 < T < 1.

Corollaire. Si les agents du même groupe présentent les mêmes préférences

alors, la composition du groupe est optimale.

Tous les agents préfèrent être appariés avec une personne similaire ; des

groupes homogènes sont optimaux. Sous sa structure de compétition optimale,

100



Chapitre 2. Préférences sociales et choix d’un mode de rémunération de groupe

τ∗S = 1, un agent égoïste préfère être apparié avec un autre agent égoïste. Parce

que les prix des compétiteurs sont endogènes à la production de groupe, le prix

du gagnant augmente avec les niveaux d’effort des deux agents, ce qui accroît

l’utilité espérée d’un agent égoïste. Un agent averse à l’inégalité reçoit une uti-

lité espérée supérieure lorsqu’il est apparié avec une personne ayant les mêmes

préférences sous sa structure de paiement optimale, τ∗A = T ou τ∗A = 1
2 , plutôt

que lorsqu’il est groupé avec un agent égoïste sous τ∗S = 1. En récompensant

le même prix au gagnant ainsi qu’au perdant, τ∗A = 1
2 , le mode de partage du

produit peut conduire à une coopération entre les agents averses à l’inégalité si

tous les agents travaillent sous leur contrat optimal.

4.3 Equilibre en sous-jeu parfait

A la première étape, les entreprises décident quel contrat proposer, {k∗, τ∗}.

La fonction de profit de l’entreprise h pour chaque groupe de travailleurs s’écrit :

Πh = (ei + ej) (1− k) (2.10)

Le profit est égal à la production du groupe moins la part de la production

de groupe rétribuée aux travailleurs pour apporter les incitations. Suite à la

concurrence entre entreprises, leurs profits sont nuls à l’équilibre pour toutes les

entreprises. Les profits des entreprises sont nuls si elles choisissent de donner aux

employés la totalité de la production réalisée, k∗ = 1. De plus, comme nous avons

montré que chaque agent, quel que soit son type, préfère être apparié avec un

agent ayant les mêmes préférences sociales, les contrats candidats pour l’équilibre

en sous-jeu parfait sont les structures de compétition optimales pour chaque type

d’agent. A la deuxième étape du jeu, CS dénote l’action de choisir le contrat

optimal pour les agents égoïstes et CA, l’action de choisir le contrat optimal pour

les agents averses à l’inégalité. Les agents de type θ, θ = {θS , θA}, choisissent
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la structure de paiement qu’ils préfèrent, CS , CA ou une option de sortie, X. A

la troisième étape du jeu, le niveau d’effort d’équilibre d’un agent égoïste, e∗S ,

est unique quelle que soit la structure de paiement alors qu’il existe de multiples

niveaux d’effort d’équilibre pour un agent averse à l’inégalité, e∗A ∈ [eA, eA], pour

τ∗ = 1
2 .

L’option de sortie consiste à rester hors des structures organisationnelles pré-

sentes sur le marché. Cette option donne aux agents l’utilité U0, U0 ≥ 0, qui est

supposée identique pour tous les agents. Comme les agents qui prennent l’option

de sortie ne sont pas directement connectés aux autres individus, ils ne comparent

pas leur paiement à celui des autres.9 U0 est donc indépendante des paiements

des autres agents même pour les agents averses à l’inégalité. La contrainte de

participation, EUθ (e∗θ, e
∗
θ)τ=τ∗θ

≥ U0 avec θ = {θS , θA}, doit être vérifiée pour

chaque type d’agents afin d’observer les agents travailler pour une entreprise à

l’équilibre. La contrainte de participation à l’équilibre pour les agents égoïstes

est donnée par :

U0 ≤
1
4

si θ = θS (2.11)

De façon à ce que les agents égoïstes souhaitent toujours travailler sous leur

contrat optimal, nous définissons U0 ∈
[
0, 1

4

]
.

Nous avons montré que la structure de compétition optimale adressée aux agents

averses à l’inégalité dépend de l’intensité de leur aversion à l’inégalité. Par consé-

quent, la contrainte de participation des agents averses à l’inégalité est différente

9Nous aurions pu supposer que les agents averses à l’inégalité qui ont choisi l’option de sortie
comparent leur paiement à la moyenne des paiements des agents qui ont choisi une structure
de paiement (Bolton et Ockenfels, 2000). Néanmoins, nous pensons que les agents comparent
leur paiement seulement avec le paiement des agents suffisamment proches. Etant hors des
organisations, les agents qui ont choisi l’option de sortie ne reçoivent aucune information assez
précise leur permettant de comparer leur paiement.
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selon cette intensité.

U0 ≤


(1+α−β)2

4(1−2β)(1+4α+2α2+2β−2β2)

(3−4β)

16(1−β)2

1
4

si θ = θA avec α < α∗ (β)

si θ = θA avec β ∈
[
0, 1

2

)
et α ≥ α∗ (β)

si θ = θA avec β ∈
[

1
2 , 1

)
et α ≥ α∗ (β)

(2.12)

Quand U0 est suffisamment élevée, les agents averses à l’inégalité dont le contrat

optimal est τ∗A = T acceptent de travailler sous ce contrat et rejettent l’option

de sortie seulement si α et β ne sont pas trop élevés, tels que :

α ≤ α0 (β) (2.13)

avec α0 (β) = −1+β+8U0(1−2β)+2
√

(1−2β)2U0(1−8U0(1−2β+2β2))
1−8U0(1−2β) .

Les agents averses à l’inégalité dont le contrat optimal est un mode de partage

du produit, τ∗A = 1
2 , choisissent de travailler sous ce contrat seulement si leur

aversion à l’inégalité avantageuse, β, est suffisamment élevée. Le niveau d’effort

d’équilibre doit être suffisamment proche de l’optimum de Pareto pour garantir

une utilité espérée supérieure à l’utilité apportée par l’option de sortie. Comme

il existe de multiples équilibres symétriques, nous ne pouvons pas supposer que

les agents coordonnent leurs espérances sur un équilibre particulier. L’option

de sortie peut induire une restriction de l’ensemble des équilibres à travers le

processus d’ « induction vers l’avant » (forward induction).10 Ce concept spécifie

10Les principaux travaux théoriques sur le concept d’induction vers l’avant incluent Kohlberg
et Mertens (1986), van Damme (1989) et Battigalli et Siniscalchi (2002). Asheim et Dufwenberg
(2003) s’intéressent à une intuition très similaire à la nôtre bien qu’ils ne fondent pas les
caractéristiques des travailleurs sur le modèle de Fehr et Schmidt (1999). Ils montrent que
le processus d’induction vers l’avant rend la sélection de l’équilibre Pareto-dominant possible
dans un jeu de coordination avec stratégies discrètes (ils utilisent un autre jeu d’incitations de
groupe, un contrat avec objectifs de résultats). Selon la définition avancée par Cooper, Dejong,
Forsythe et Ross (1992), un jeu de coordination consiste en l’existence d’équilibres de Nash en
stratégies pures, multiples et classables au sens de Pareto. Ainsi, le mode de partage du produit
avec des agents ayant une aversion à l’inégalité avantageuse suffisamment élevée est inclue dans
cette catégorie de jeux.
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qu’un agent choisissant de travailler sous son contrat optimal envoie un signal

aux autres agents sur le fait qu’il entre dans le jeu avec l’objectif de gagner

plus que U0, i.e. il veut atteindre un équilibre, e∗A, appartenant à l’ensemble des

équilibres possibles défini dans la sous-section 4.1. tel que EUA(e∗A, e
∗
A) ≥ U0

⇐⇒ e∗A − e∗2A ≥ U0.

Comme la borne supérieure de l’ensemble des équilibres, ēA, dépend de β,

les agents averses à l’inégalité acceptent de travailler sous le mode de partage du

produit seulement si leur aversion à l’inégalité avantageuse est telle que :

β ≥ β0 (2.14)

avec β0 = 1− 1+
√

1−4U0
8U0

, β0 est défini pour U0 6= 0.

La borne inférieure de l’ensemble des équilibres est donc telle que e∗A − e∗2A = U0

et dépend ainsi de β0. Elle se réécrit :

e
¯A =

k

4 (1− β0)
(2.15)

Si β0 est strictement positif, i.e. pour U0 >
3
16 , le niveau d’effort d’équilibre est

nécessairement plus élevé que le niveau d’effort d’équilibre du passager clandes-

tin.11 Une coopération entre les agents du même groupe est donc observée sous

ce contrat.

Nous avons montré que les agents de chaque type préfèrent travailler dans

un groupe composé d’individus avec les mêmes préférences et que la structure de

11Par exemple, pour U0 = 0, les agents averses à l’inégalité avec le contrat optimal τ∗A = 1
2

choisissent toujours le mode de partage du produit quelle que soit leur valeur de β. Si U0 = 1
5
, les

agents averses à l’inégalité décideront de travailler sous le mode de partage du produit seulement
si leur aversion à l’inégalité avantageuse est supérieure à 0.096. Si U0 = 1

4
, le seuil minimum de

β pour que les agents averses à l’inégalité travaillent sous leur structure de paiement optimale
est 1

2
. Pour U0 > 3

16
, nous avons β0 > 0 et donc, le niveau d’effort d’équilibre est strictement

supérieur à l’équilibre de passager clandestin.

104



Chapitre 2. Préférences sociales et choix d’un mode de rémunération de groupe

compétition optimale est différente selon les degrés d’aversion à l’inégalité des

agents. Les agents de chaque type ont une utilité espérée plus élevée lorsqu’ils

travaillent pour une institution leur offrant leur structure de compétition opti-

male. En information complète, comme à la fois agents et entreprises connaissent

le type de tous les agents avec certitude, l’unique équilibre en stratégies pures

est un équilibre séparateur. Les entreprises offrent un seul contrat au seul type

d’agents dont le contrat optimal est celui proposé. Quel que soit le degré d’aver-

sion à l’inégalité des agents avec préférences sociales, il existe un équilibre en

sous-jeu parfait unique qui est séparateur. La proposition suivante décrit cet

équilibre.

Proposition 2. En information complète, il existe un équilibre parfait en sous-

jeu unique qui est séparateur. Il est décrit ci-dessous :

Entreprises : une proportion strictement positive d’entreprises ont la stratégie

d’équilibre {k∗ = 1, τ∗ = 1} et l’autre proportion, strictement positive également,

ont la stratégie d’équilibre {k∗ = 1, τ∗ = T}{
k∗ = 1, τ∗ = 1

2

} si α < α∗ (β)

si α ≥ α∗ (β)
Agents : la stratégie d’équilibre des agents égoïstes est {CS , e

∗
S} et la stratégie

d’équilibre des agents averses à l’inégalité est {CA, e
∗
A}

{X}

si α ≤ α0 (β) quand α < α∗ (β) et β ≥ β0 quand α ≥ α∗ (β)

si α > α0 (β) quand α < α∗ (β) et β < β0 quand α ≥ α∗ (β)

Les stratégies d’équilibre des agents selon leurs degrés d’aversion à l’inégalité

sont représentées par les figures 2.2 et 2.3 pour deux valeurs de U0.
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Figure 2.2 – Stratégies d’équilibre des agents en fonction de α et β, U0 = 0.15

Figure 2.3 – Stratégies d’équilibre des agents en fonction de α et β, U0 = 0.21
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Ces graphiques représentent clairement l’équilibre séparateur décrit dans la

proposition 2. Pour de faibles valeurs de U0, tous les agents choisissent leur

structure de contrat optimale et réalisent leur niveau d’effort d’équilibre corres-

pondant. Aucun agent ne choisit l’option de sortie. Lorsque la valeur de U0 est

plus élevée, les agents égoïstes choisissent leur structure de paiement optimale.

Pour les agents averses à l’inégalité, la stratégie {CA, e
∗
A} est supportée à la fois

pour de faibles valeurs de α et β, i.e. α ≤ α0 (β), et pour des valeurs élevées de

β indépendamment de α, i.e. β ≥ β0. Ce résultat provient du fait que le contrat

optimal des agents averses à l’inégalité avec α < α∗ (β) est différent du contrat

optimal des agents averses à l’inégalité avec α ≥ α∗ (β) (respectivement, τ∗ = T

et τ∗ = 1
2). Les agents averses à l’inégalité avec α > α0 (β) ou β < β0 préfèrent

l’option de sortie.

Une situation telle que les agents égoïstes et les agents averses à l’inégalité

travaillent pour différentes entreprises, en fonction de la structure de compé-

tition offerte, est stable alors qu’il n’existe pas d’équilibre mélangeant. Comme

tous les agents maximisent leur utilité espérée quand les préférences sociales dans

le groupe sont homogènes, une entreprise souhaitant composer des groupes hété-

rogènes n’existe pas à l’équilibre. Deux types d’entreprises seront présentes sur le

marché : les entreprises qui offrent le contrat optimal pour les agents égoïstes et

celles qui offrent le contrat optimal pour les agents averses à l’inégalité. Chaque

entreprise offre une structure de compétition au type d’agents correspondant et

ainsi, l’équilibre en sous-jeu parfait est unique et séparateur. Les agents acceptent

de travailler sous leur contrat optimal seulement si leur contrainte de participa-

tion est vérifiée. Leur utilité espérée sous leur contrat optimal quand ils sont

associés avec un agent ayant les mêmes préférences sociales doit être supérieure

à l’utilité dérivée quand l’option de sortie est choisie.

Le niveau d’effort moyen est supérieur quand deux formes d’entreprises pro-

107



Chapitre 2. Préférences sociales et choix d’un mode de rémunération de groupe

posant deux contrats différents (les deux contrats optimaux) sont présentes sur

le marché puisque les agents fournissent un niveau d’effort supérieur quand ils

travaillent sous leur contrat optimal. Pour un degré d’aversion à l’inégalité suf-

fisamment élevé, le contrat optimal des agents avec préférences sociales est un

partage égal de la production de groupe entre les deux agents du groupe. De

la coopération entre les agents averses à l’inégalité sous le mode de partage du

produit peut être observée. Les résultats sont favorables à la coexistence sur le

marché de plus d’un mode de rémunération indexé sur la performance des em-

ployés. Une structure de compétition particulière est appropriée à seulement un

type particulier d’agents. L’idée que des entreprises présentant des caractéris-

tiques identiques ex ante diffèrent dans leur degré de compétitivité et de coopé-

ration entre employés est supportée ici. La question désormais est de savoir si

l’existence de cet équilibre séparateur est robuste lorsque le type des agents est

d’information privée.

5 Auto-sélection et information incomplète

Les préférences sociales des agents sont généralement d’information privée.

En information incomplète sur le type des agents, les entreprises ne peuvent pas

offrir un contrat à un type particulier d’agents. Chaque entreprise propose un

type de contrat aux deux types d’agents. Par conséquent, à la deuxième étape du

jeu, les agents sélectionnent eux-même un de ces contrats. Les agents élaborent

leurs croyances sur le type de l’agent avec qui ils sont appariés puis décident de

leur niveau d’effort d’équilibre en conséquence. Est-ce que l’existence d’un équi-

libre unique et séparateur est robuste en situation d’information asymétrique ?

Pour répondre à cette question, comme en information complète, nous calculons

tout d’abord les niveaux d’effort d’équilibre. Les structures de compétition qui

sont candidates à l’équilibre sont ensuite présentées. Nous déter-
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minons enfin l’équilibre Bayésien parfait du jeu.

L’utilité espérée des agents égoïstes et averses à l’inégalité dépend de la

proportion d’agents de chaque type dans la population totale. Les agents ne

connaissent pas le type de l’autre membre du groupe. Avec ρ étant la propor-

tion d’agents averses à l’inégalité dans la population totale, l’utilité espérée des

agents de type θ, θ = {θS , θA}, en information incomplète est donnée par :

EUi(ei, ej) =

 ρEUi(ei, eA) + (1− ρ)EUi(ei, ej)

ρEUi(ei, ej) + (1− ρ)EUi(ei, eS)

si θ = θS

si θ = θA

(2.16)

avec eA, le niveau d’effort donné de l’agent averse à l’inégalité avec qui l’agent i

est apparié quand i est égoïste et, eS , le niveau d’effort donné de l’agent égoïste

avec qui l’agent i est apparié quand i est averse à l’inégalité. Comme le nombre

d’agents est supposé être infini, le type d’un individu particulier n’affecte pas ses

croyances sur le type de l’autre agent du groupe.

En information incomplète, le niveau d’effort d’équilibre des agents égoïstes,

eI∗S , est donné par :

eI∗S =
τk

2
∀τ ∈

[
1
2
, 1

]
(2.17)

Le niveau d’effort d’équilibre d’un agent égoïste est sa stratégie dominante. Il

est croissant avec k et τ . Quelle que soit l’information sur le type des agents, les

agents égoïstes ont le même niveau d’effort d’équilibre, eI∗S = e∗S .

Suite aux spécificités du mode de partage du produit, les niveaux d’effort

d’équilibre des agents averses à l’inégalité diffèrent quand τ ∈
(

1
2 , 1

]
et τ = 1

2 .

Le niveau d’effort d’équilibre des agents averses à l’inégalité, eI∗A , est donné par :

– Si τ ∈
(

1
2 , 1

]
,

eI∗A =


k((2−α(1−ρ))τ+β(2−(5−ρ)τ))

2(2−β(2−ρ)+αρ)

0

si ατ (1− ρ) + β (τ (5− ρ)− 2) < 2τ

sinon
(2.18)

109



Chapitre 2. Préférences sociales et choix d’un mode de rémunération de groupe

– Si τ = 1
2 ,

eI∗A =


k
4[

k
4(1−β+ρ(α+β)) ,

k
4

]
[

k
4(1−β+ρ(α+β)) ,

k
4(1+α−ρ(α+β))

]
si ρ ∈

[
0, β

α+β

]
si ρ ∈

(
β

α+β ,
α

α+β

]
si ρ ∈

(
α

α+β , 1
] (2.19)

Démonstration. Se reporter à l’annexe C.

Quand le prix du gagnant de la compétition n’est pas le même que le prix du

perdant, les agents averses à l’inégalité réalisent un faible niveau d’effort. Quand

les prix sont identiques, les agents averses à l’inégalité peuvent réaliser un ni-

veau d’effort supérieur à la stratégie de passager clandestin. Une coopération est

observable à l’équilibre seulement pour une proportion d’agents avec préférences

sociales dans la population totale suffisamment élevée.

Pour déterminer la structure de compétition optimale des agents de chaque

type, nous utilisons la même méthode que précédemment. Les agents égoïstes

voient leur utilité espérée augmenter avec la part de la production de groupe

donnée au gagnant, τ , quelle que soit la proportion d’agents averses à l’inégalité

dans la population totale. Par conséquent, les agents égoïstes maximisent leur

utilité espérée d’équilibre pour τ∗S = 1. Aussi, si un contrat avec τ ∈
(

1
2 , 1

]
existe à l’équilibre, le contrat optimal pour les agents égoïstes, τ∗S = 1, existe

nécessairement. Dans ce cas, un agent averse à l’inégalité sait avec certitude que

si sa structure de contrat optimale est telle que τ < 1, il sera apparié avec un

autre agent averse à l’inégalité. Quand un agent averse à l’inégalité est apparié

avec quelqu’un du même type, sa structure de compétition optimale est τ∗A =

T si α < α∗ (β) et τ∗A = 1
2 si α ≥ α∗ (β). Si α < α∗ (β), ni les agents averses à

l’inégalité, ni les agents égoïstes, ne gagnent à choisir un contrat différent de leur

contrat optimal. Il existe donc un équilibre unique et séparateur qui est le même

qu’en information complète.
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Démonstration. Se reporter à l’annexe D.

Si α ≥ α∗ (β), la structure de compétition optimale des agents averses à

l’inégalité est le mode de partage du produit, τ∗A = 1
2 . Sous ce contrat, quand

tous les agents participant sont averses à l’inégalité, une situation coopérative

est un équilibre. Ce contrat peut cependant aussi être attractif pour les agents

égoïstes qui réalisent un faible niveau d’effort (stratégie de passager clandestin) et

tirent avantage du haut niveau d’effort réalisé par les agents averses à l’inégalité.

Par conséquent, un équilibre séparateur est observé seulement si les deux types

d’agents choisissent de travailler sous leur contrat optimal. Pour garantir que les

agents égoïstes préfèrent travailler sous leur contrat optimal, τ∗S = 1, leur utilité

espérée sous τ = 1 doit être supérieure à leur utilité espérée sous τ = 1
2 . Nous

vérifions tout d’abord si cette condition est vérifiée quel que soit le niveau d’effort

réalisé par les agents averses à l’inégalité.

La situation avec des contrats séparateurs est caractérisée par ρ = 1 sous le

contrat τ = 1
2 . Le niveau d’effort d’équilibre des agents averses à l’inégalité sous

τ = 1
2 est croissant avec ρ donc, la condition d’auto-sélection est toujours vérifiée

si elle est vérifiée pour ρ = 1. Dans ce cas, on aurait eI∗A = e∗A.

Par conséquent, les deux types d’agents s’auto-sélectionnent sous leur contrat

optimal si :

EUS (e∗S , e
∗
S)τ=1 ≥ EUS (e∗S , e

∗
A)τ= 1

2
∀e∗A (2.20)

La vérification de la condition d’auto-sélection dépend des valeurs de k associées

aux contrats τ∗S = 1 et τ∗A = 1
2 . Pour garantir un équilibre séparateur, les agents

égoïstes doivent travailler sous τ∗S = 1 à l’équilibre. Suite à la concurrence entre

entreprises, celles-ci doivent donner la totalité de la production de groupe, k∗S =

1, aux agents de ce groupe. Si elles ne le font pas, une autre entreprise a toujours

intérêt à entrer sur le marché et offrir k proche de un associé au contrat τ∗S = 1.

En effet, cela ne casse pas la condition d’auto-sélection. Avec kA étant la part de

111



Chapitre 2. Préférences sociales et choix d’un mode de rémunération de groupe

la production totale de groupe donnée aux agents associés au contrat τ∗A = 1
2 , la

condition d’auto-sélection valide ∀e∗A est donc donnée par :

 1
4 ≥

(3−β)k2
A

16(1−β)

1
4 ≥

5k2
A

16

si β ∈
[
0, 1

2

)
si β ∈

[
1
2 , 1

) (2.21)

Ce résultat conduit au lemme suivant.

Lemme. En information incomplète, quand il est supposé que les agents averses

à l’inégalité sont tels que α ≥ α∗ (β), ils peuvent atteindre le niveau d’effort

d’équilibre e∗A ∈ [e
¯ A, ēA], comme défini dans les sections précédents, si et seule-

ment si la condition d’auto-sélection est vérifiée :

kA ∈


[0, 1][

0, 2
√

1−β
3−β

]
[
0, 2

√
5

5

]
si β ∈

[
0, 1

3

]
si β ∈

(
1
3 ,

1
2

]
si β ∈

(
1
2 , 1

)
Si β ∈

[
0, 1

3

]
, il existe un équilibre unique et séparateur ∀kA ∈ [0, 1]. Quand

β > 1
3 , une condition sur kA est nécessaire. La condition d’auto-sélection écrite

ci-dessus est vraie quel que soit le niveau de e∗A. Néanmoins, un agent averse à

l’inégalité avec α ≥ α∗ (β) peut préférer réduire son niveau d’effort d’équilibre

mais être rémunéré sous kA = 1 plutôt que choisir un niveau d’effort tel que ēA

et avoir à supporter la condition d’auto-sélection induisant kA < 1.

Pour déterminer leur plus haut niveau d’effort, eA, les agents averses à l’in-

égalité maximisent leur utilité espérée sous la contrainte d’auto-sélection. La

contrainte d’auto-sélection étant saturée, la condition du premier ordre montre

que l’utilité espérée des agents est croissante avec ēA seulement si ēA < 3
8 . Le ni-

veau d’effort de 3
8 est le niveau d’effort maximal que les agents averses à l’inégalité

avec β = 1
3 peuvent atteindre à l’équilibre. Cela signifie que, quand la condition

d’auto-sélection est vérifiée, les agents averses à l’inégalité avec β ∈
(

1
3 , 1

)
réa-
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lisent un niveau d’effort plus faible ou égal à 3
8 . Par conséquent, les agents averses

à l’inégalité avec β ∈
(

1
3 , 1

)
préfèrent limiter leur comportement coopératif mais

recevoir k∗A = 1.

En information incomplète, le niveau d’effort d’équilibre d’un agent averse à

l’inégalité avec α ≥ α∗ (β) sous son contrat optimal est donc :

eI∗A ∈
[
e
¯A, ē

I
A

]
avec e

¯A =
k

4 (1− β0)
et ēI

A =

 1
4(1−β)

3
8

si β ∈
[
0, 1

3

)
si β ∈

[
1
3 , 1

) (2.22)

L’ensemble des niveaux d’effort d’équilibre des agents averses à l’inégalité avec

α ≥ α∗ (β) est limité à eI∗A = 3
8 quand β ∈

[
1
3 , 1

)
. En information incomplète,

l’optimum de Pareto du mode de partage du produit n’est pas un équilibre. Par

conséquent, l’utilité associée à l’option de sortie doit être plus faible que 15
64 pour

observer les agents averses à l’inégalité choisir de travailler sous leur contrat

optimal τ∗A = 1
2 plutôt que de choisir l’option de sortie.

Proposition 3. En information incomplète, il existe un équilibre Bayésien par-

fait unique et séparateur avec les croyances telles que bi(θ = θS | CS) = bi(θ =

θA | CA) = 1. Il est décrit ci-dessous :

Entreprises : une proportion d’entreprises strictement positive ont la stratégie

d’équilibre {k∗ = 1, τ∗ = 1} et l’autre proportion, strictement positive également,

ont la stratégie d’équilibre {k∗ = 1, τ∗ = T}{
k∗ = 1, τ∗ = 1

2

} si α < α∗ (β)

si α ≥ α∗ (β)
Agents : la stratégie d’équilibre des agents égoïstes est {CS , e

∗
S} et la stratégie

d’équilibre des agents averses à l’inégalité est

{
CA, e

I∗
A

}
{X}

si U0 ∈
[
0, 15

64

]
et α ≤ α0 (β) quand α < α∗ (β)

et β ≥ β0 quand α ≥ α∗ (β)

si U0 ∈
(

15
64 ,

1
4

]
et/ou α > α0 (β) quand α < α∗ (β)

et/ou β < β0 quand α ≥ α∗ (β)
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Quand le type des agents est d’information privée, l’unique équilibre Bayé-

sien parfait est séparateur. Les deux structures de compétition proposées sur le

marché à l’équilibre sont les structures optimales pour les deux types d’agents.

Certaines entreprises offrent le contrat optimal pour les agents égoïstes et les

autres entreprises offrent le contrat optimal pour les agents averses à l’inégalité.

Toutes distribuent la totalité de la production de groupe entre agents, k∗ = 1,

dû à la concurrence entre entreprises. A la deuxième étape, les agents de chaque

type décident sous quelle institution travailler. Ils choisissent de travailler sous

le contrat leur étant destiné si la condition d’auto-sélection et la contrainte de

participation sont vérifiées. Les agents s’auto-sélectionnent et l’unique équilibre

est un équilibre séparateur. Par conséquent, chaque agent sait avec certitude que

l’autre agent de son groupe a les mêmes préférences que lui-même. Des groupes

homogènes s’auto-constituent.

En information incomplète, l’unique équilibre est un équilibre séparateur

comme en information complète. Les deux structures de compétition d’équilibre

sont les deux structures optimales et tous les agents travaillent sous leur contrat

optimal. La condition sur α et β définissant la structure de compétition optimale

des agents averses à l’inégalité est la même qu’en information complète. La struc-

ture de compétition optimale des agents averses à l’inégalité avec α < α∗ (β) est

τ∗A = T et celle des agents avec α ≥ α∗ (β) est τ∗A = 1
2 . Néanmoins, une condition

additionnelle sur l’intervalle de U0 est nécessaire pour observer les agents averses

à l’inégalité choisir leur contrat optimal plutôt que l’option de sortie. Afin d’ob-

server un équilibre séparateur avec tous les agents travaillant sous leur structure

de compétition optimale, U0 doit être inférieure à 15
64 alors qu’il n’y avait pas

de condition supplémentaire à U0 ≤ 1
4 en information complète. En effet, le ni-

veau d’effort d’équilibre des agents avec préférences sociales quand leur degré

d’aversion à l’inégalité est tel que α ≥ α∗ (β) comprend une borne supérieure à
3
8 lorsque le type des agents est d’information privée.
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Le coût de l’asymétrie d’information est observé à travers la réduction du

comportement coopératif des agents averses à l’inégalité sous τ∗A = 1
2 de façon

à préserver l’auto-sélection des deux types d’agents. Suite à l’attractivité de ce

contrat pour les agents égoïstes, les agents averses à l’inégalité ne peuvent pas

atteindre un comportement coopératif aussi élevé qu’en information complète.

L’utilité espérée potentielle d’équilibre des agents averses à l’inégalité est donc

réduite. Cependant, bien que le type des agents ne soit pas observable, tous

les agents sont appariés de manière optimale sous leur contrat optimal et les

agents averses à l’inégalité peuvent toujours coopérer sous le mode de partage

du produit.

Proposition 4. L’équilibre séparateur avec tous les agents travaillant sous leur

contrat optimal est robuste à l’information incomplète.

Quand les agents averses à l’inégalité ont des degrés d’aversion à l’inégalité tels

que α ≥ α∗ (β), le coût de l’incomplétude de l’information est un comportement

coopératif d’équilibre plus faible qu’en information complète.

Lorsque les agents sont supposés hétérogènes en termes de préférences so-

ciales, il existe un équilibre Bayésien parfait unique et séparateur en information

incomplète. Tous les agents travaillent sous la structure de compétition qui est

optimale pour eux et donc, des groupes homogènes sont construits. Aussi, l’auto-

sélection des travailleurs conduit à des gains d’efficience avec un niveau d’effort

moyen plus élevé par rapport à une situation ne permettant pas le libre choix par

les agents de leur organisation. Le type des agents est inconnu ex ante par les

autres agents et les entreprises mais une fois que les agents ont choisi la structure

organisationnelle sous laquelle ils souhaitent travailler, les entreprises savent quel

type d’agents travaillent sous leur mécanisme de paiement et les agents savent

qu’ils sont appariés avec un agent du même type ; ayant les mêmes préférences,

ils ont fait les mêmes choix.
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Il n’y a finalement pas besoin de déterminer le type des agents directement.

Ils s’identifient eux-mêmes à travers leur choix d’un des contrats proposés par dif-

férentes entreprises sur le marché. L’auto-sélection dirige le caractère séparateur

de l’équilibre. En information incomplète, comme en information complète, dif-

férentes structures organisationnelles existent même lorsque les entreprises sont

identiques ex ante. Certaines soulignent la compétitivité entre agents travaillant

dans le même groupe alors que d’autres supportent la coopération. Les entre-

prises qui offrent un mode de rémunération totalement inégalitaire coexistent à

l’équilibre avec des entreprises offrant un contrat plus égalitaire quand l’entrée

sur le marché se fait sans coût.

6 Conclusion

Le principal résultat de notre étude met en évidence qu’un mécanisme incita-

tif de groupe spécifique ne peut pas être totalement efficient quand la population

active est hétérogène en termes de préférences sociales telles que l’aversion à l’in-

égalité. Dans la réalité, de multiples modes de rémunération indexés sur la per-

formance des employés sont nécessaires pour apporter les incitations appropriées

à différents types d’agents. Sur un marché du travail en concurrence, l’existence

de différentes structures organisationnelles fondées sur le degré de compétitivité

et de coopération entre employés est prouvé bien que les entreprises soient iden-

tiques ex ante. L’unique équilibre est séparateur dans le sens où tous les agents

travaillent sous leur propre contrat optimal. Dans chaque entreprise, caractérisée

par le contrat de rémunération qu’elle propose, les agents présentent les mêmes

préférences sociales, ce qui conduit à des groupes homogènes. Ce résultat est

robuste quand le type de personnalité des agents est d’information privée.

Les agents qui sont exclusivement concernés par leur propre paiement sont

positivement et fortement affectés par un environnement compétitif. Cependant,
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les agents qui n’apprécient pas l’inégalité ex post entre les paiements nets exercent

un faible niveau d’effort à l’équilibre sous ce genre de mode de rémunération. Ils

répondent d’une meilleure façon à des incitations moins compétitives. Pour des

degrés d’aversion à l’inégalité suffisamment élevés, les agents avec préférences

sociales maximisent leur utilité sous un mode de paiement par partage du produit

qui distribue de façon égalitaire la production de groupe entre les agents du

groupe. Ainsi, la coopération peut être atteinte à l’équilibre si le degré d’aversion

à l’inégalité avantageuse de tous les agents est suffisamment élevé et que cette

information est de connaissance commune.

Sous la supposition d’absence de coûts de mobilité, nous montrons qu’il existe

un équilibre unique et séparateur où chaque entreprise propose la structure de

compétition optimale d’un type d’agents. Quand l’identification des types est

possible, les agents de chaque type travaillent sous leur contrat optimal avec cer-

titude. La condition nécessaire et suffisante pour que cette situation soit stable en

information incomplète est que les agents égoïstes ne souhaitent pas rejoindre la

structure de paiement optimale pour les agents averses à l’inégalité. Cette condi-

tion est toujours vérifiée quand les agents ont un niveau d’aversion à l’inégalité

suffisamment faible. Dans les autres cas, quand le contrat optimal des agents

averses à l’inégalité est un mode de partage du produit, les agents sont appa-

riés de façon optimale seulement si la condition d’auto-sélection est vérifiée. Elle

se traduit par une diminution du comportement coopératif potentiel des agents

averses à l’inégalité comparé à leur comportement en information complète. Il

n’existe pas d’équilibre mélangeant. Des gains d’efficience sont dégagés lorsque

les agents travaillent sous leur mode de rémunération optimal.

Les conclusions de ce chapitre, notamment concernant l’analyse en informa-

tion incomplète, soulignent l’importance de considérer l’auto-sélection des agents

fondée sur l’hétérogénéité des préférences sociales quand les agents ont la possi-

bilité de choisir l’entreprise pour laquelle ils souhaitent travailler sans coût. En
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effet, un mode de rémunération n’est pas efficient pour l’ensemble de la popula-

tion en termes d’incitations. Dans un environnement qui permet aux individus de

sélectionner leur mode de rémunération, l’auto-sélection de ceux-ci conduit à des

groupes homogènes et implique une identification des types de personnalité ex

post. Les incitations appropriées sont ainsi appliquées aux agents correspondants

et conduisent à un niveau d’effort moyen supérieur au niveau d’effort attendu

si l’auto-sélection des agents n’est pas possible. Avec une concurrence sur mar-

ché du travail entre des entreprises identiques ex ante, ces résultats donnent un

support théorique à l’existence de différentes cultures d’entreprises fondées sur

le degré de compétitivité et de coopération à l’intérieur des groupes d’employés.

Une extension de cette étude serait de différencier les agents par leur niveau

d’aptitude. Le niveau d’aptitude des agents peut avoir un impact sur leur déci-

sion d’effort et sur leur choix de mode de rémunération également. Les agents

à haut niveau d’aptitude préfèrent vraisemblablement davantage la compétition

que les agents à faible niveau d’aptitude. Il pourrait être intéressant d’analyser si

des groupes homogènes en termes à la fois d’aptitudes et de préférences sociales

sont plus efficaces. L’aversion au risque des agents est une autre caractéristique

individuelle à considérer, que nous développerons au chapitre quatre. La com-

plémentarité entre les niveaux d’effort des agents du même groupe peut donner

des indications sur le degré de compétitivité et de coopération à implémenter,

dépendant de la complexité de la tâche considérée. En effet, une entreprise à

tâches complémentaires requiert plus de coopération entre employés et plus de

commuunication qu’une entreprise à tâches substituables.

Quand les agents ont divers types de personnalité, considérer l’auto-sélection

des agents est nécessaire pour évaluer la dimension incitative apportée par dif-

férents modes de rémunération variables. Enfin, il importe de tester la portée

empirique de ce modèle. Aussi, le chapitre trois présente les résultats d’une ex-

périence qui a reproduit en laboratoire l’essence de ce modèle.
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Annexes

Annexe A - Détermination des niveaux d’effort d’équilibre en

information complète

- Agents égoïstes

Ils déterminent leur niveau d’effort d’équilibre, e∗S , en maximisant leur utilité

espérée :

e∗S ∈ arg max
ei

EUi(ei, ej) = τkei + (1− τ) kej − e2i

∂EUi(ei, ej)
∂ei

= 0 ⇐⇒ e∗S =
τk

2

Quels que soient le type et le comportement de l’autre agent du groupe, un agent

égoïste a une stratégie dominante, e∗S .

- Agents averses à l’inégalité

Nous devons différencier deux cas, soit τ ∈
(

1
2 , 1

]
, soit τ = 1

2 , car l’utilité espérée

des agents averses à l’inégalité s’exprime différemment.

Quand τ ∈
(

1
2 , 1

]
, l’utilité espérée de l’agent i a des expressions différentes

en fonction du niveau d’effort de l’agent avec qui il est apparié.

Si ei > ej + (2τ − 1) k, l’utilité espérée de l’agent i est donnée par :

EUi(ei, ej)1 = ei [τk − α (− (2τ − 1) k + (ei − ej))]

+ej [(1− τ) k − α ((2τ − 1) k + (ei − ej))]− e2i

Si ej − (2τ − 1) k < ei < ej + (2τ − 1) k, l’utilité espérée de l’agent i est donnée

par :

EUi(ei, ej)2 = ei [τk − β ((2τ − 1) k − (ei − ej))]

+ej [(1− τ) k − α ((2τ − 1) k + (ei − ej))]− e2i
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Si ei < ej − (2τ − 1) k, l’utilité espérée de l’agent i est donnée par :

EUi(ei, ej)3 = ei [τk − β ((2τ − 1) k − (ei − ej))]

+ej [(1− τ) k − β (− (2τ − 1) k − (ei − ej))]− e2i

Nous cherchons le niveau d’effort d’équilibre tel que l’agent n’a pas d’intérêt à

dévier de cette situation. La déviation la plus difficile à prévenir se trouve être

pour les niveaux d’effort les plus proches de e∗A. Nous devons donc contrôler

la déviation pour les niveaux d’effort ei tels que e∗A − (2τ − 1) k < ei < e∗A +

(2τ − 1) k. Si ce type de déviation n’est pas observé, aucune déviation pour

ei < e∗A− (2τ − 1) k et pour ei > e∗A + (2τ − 1) n’existe. Par conséquent, l’utilité

espérée des agents reste la même et nous pouvons utiliser la condition du premier

ordre :

e∗A ∈ arg max
ei

EUi(ei, ej)2

∂EUi(ei, ej)2
∂ei

= 0 ⇐⇒ e∗A (ej) =
τk (1− 2β) + kβ − ej (α+ β)

2 (1− β)

Ainsi, si l’agent qui est associé à l’agent i est de type θ = θA,

e∗A =
k (τ (1− 2β) + β)

2 + α− β

S’il est de type θ = θS ,

e∗A =


k(τ(2−α−5β)+2β)

4(1−β)

0

si ατ + β (5τ − 2) < 2τ

sinon

Quand τ = 1
2 , si un agent averse à l’inégalité est apparié avec un agent

égoïste, son niveau d’effort d’équilibre est :

e∗A =
k

4
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Si les deux agents sont averses à l’inégalité, comme ils sont identiques, nous sup-

posons qu’ils ont la même stratégie d’équilibre. Nous considérons une situation

avec des stratégies symétriques (e∗A, e
∗
A) et nous contrôlons si les agents ont un

intérêt à dévier. Comme Ui(ei, ej) prend différentes valeurs quand ei > ej et

quand ei < ej , nous contrôlons les conditions sous lesquelles l’agent i de type

θ = θA n’a pas d’incitation à dévier.

Déviation pour ei > e∗A ? L’agent ne dévie pas si

Ui(e∗A, e
∗
A) ≥ Ui(ei, e∗A)

⇐⇒ ke∗A − e∗2A ≥ (ei + e∗A)
[
1
2
k − α (ei − e∗A)

]
− e2i

⇐⇒ e∗A ≥ k

2(1 + α)
− ei

Comme l’équilibre est supposé symétrique, il est équivalent à

e∗A ≥ k

4(1 + α)

Cela signifie qu’un agent de type θ = θA ne souhaite pas dévier de la situation

(e∗A, e
∗
A) pour ei > e∗A si e∗A est tel que e∗A ≥ k

4(1+α) .

Déviation pour ei < e∗A ? L’agent ne dévie pas si

Ui(e∗A, e
∗
A) ≥ Ui(ei, e∗A)

⇐⇒ ke∗A − e∗2A ≥ (ei + e∗A)
[
1
2
k − β (e∗A − ei)

]
− e2i

⇐⇒ e∗A ≤ k

2(1− β)
− ei
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Comme l’équilibre est supposé symétrique, il est équivalent à

e∗A ≤ k

4(1− β)

Cela signifie qu’un agent de type θ = θA ne souhaite pas dévier de la situation

(e∗A, e
∗
A) pour ei < e∗A si e∗A est tel que e∗A ≤ k

4(1−β) .

Par conséquent, lorsqu’il est de connaissance commune que le groupe est com-

posé d’agents averses à l’inégalité, il existe des équilibres symétriques multiples

quand τ = 1
2 . Nous devons préciser que la borne supérieure de l’ensemble des

équilibres n’est pas toujours égale à k
4(1−β) . En effet, l’optimum de Pareto de ce

mode de partage du produit est tel que

∂EUA(eOP
A , eOP

A )
∂eOP

A

= 0 ⇐⇒ eOP =
k

2

Un agent i averse à l’inégalité ne gagne jamais à fournir un niveau d’effort su-

périeur à eOP car quelle que soit la stratégie de j, l’utilité espérée de l’agent i

décroît lorsque son niveau d’effort augmente au-delà du niveau d’effort Pareto

optimal (même sans prendre en compte la réduction d’utilité due à l’inégalité).

Le niveau d’effort d’équilibre sera borné à e∗A = k
2 quand β ∈

[
1
2 , 1

)
. L’ensemble

des équilibres s’écrit donc

e∗A ∈


[

k
4(1+α) ,

k
4(1−β)

]
[

k
4(1+α) ,

k
2

] si β ∈
[
0, 1

2

)
si β ∈

[
1
2 , 1

)
Annexe B - Preuve de la Proposition 1

Pour établir la structure de compétition optimale de chaque type d’agents,

nous déterminons tout d’abord la valeur de τ optimale dans l’intervalle
(

1
2 , 1

]
et

nous comparons l’utilité espérée des agents sous ce τ optimal avec leur utilité

espérée sous τ = 1
2 .
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- Agents égoïstes

EUS (e∗S , e
∗
S) > EUS (e∗S , e

∗
A) ∀τ ∈

(
1
2
, 1

]

Les agents égoïstes préfèrent donc être appariés avec un autre agent égoïste.

∂EUS (e∗S , e
∗
S)

∂τ
> 0 ∀τ ∈

(
1
2
, 1

]

La valeur de τ optimale dans l’intervalle
(

1
2 , 1

]
est par conséquent τ = 1 pour

les agents égoïstes.

Le prix récompensé au gagnant de la compétition dépend de la production de

groupe donc, il augmente avec les niveaux d’effort des agents. Sous τ = 1, le

niveau d’effort d’équilibre exercé par un agent égoïste est strictement supérieur

à celui exercé par un agent averse à l’inégalité, e∗S > e∗A. Ainsi, un agent égoïste

préfère être apparié dans un groupe avec un autre agent égoïste pour maximiser

la valeur absolue du prix récompensé au gagnant.

- Agents averses à l’inégalité

Nous savons que τ = 1 si un agent averse à l’inégalité est apparié avec un agent

égoïste car les agents égoïstes travaillent exclusivement sous des contrats avec

τ = 1. Aussi, nous cherchons le τ optimal, τ ∈
[

1
2 , 1

]
, pour les agents averses à

l’inégalité appariés avec un agent présentant les mêmes préférences.
∂EUA(e∗A,e∗A)

∂τ = 0 correspond à un maximum et nous donne la valeur de τ optimale

pour cet intervalle :

τ =
−2 + 5β + 3β2 − 4β3 + α2 (4β − 1) + α (10β − 3)

2 (2β − 1) (1 + 4α+ 2α2 + 2β − 2β2)

Conditionnellement à la définition des hypothèses sur α et β,

τ = −2+5β+3β2−4β3+α2(4β−1)+α(10β−3)
2(2β−1)(1+4α+2α2+2β−2β2)

existe seulement si 0 ≤ β < 1
6 et α <

1
2

√
5− 16β (1− β) − 1

2 − β. Il est donc clair que les agents averses à l’inégalité
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avec β ≥ 1
6 ou α ≥ 1

2

√
5− 16β (1− β) − 1

2 − β maximisent leur utilité sous le

contrat τ∗A = 1
2 .

Pour simplification, nous notons T = −2+5β+3β2−4β3+α2(4β−1)+α(10β−3)
2(2β−1)(1+4α+2α2+2β−2β2)

.

Nous devons déterminer si les agents avec 0 ≤ β < 1
6 et α < 1

2

√
5− 16β (1− β)−

1
2−β préfèrent travailler sous τ = T ou sous τ = 1

2 . Comme il existe des équilibres

multiples sous τ = 1
2 , nous contrôlons si l’utilité des agents est supérieure sous

τ = T ou sous τ = 1
2 avec pour effort réalisé, le niveau d’effort d’équilibre

maximal qu’ils peuvent atteindre.12 EUA (e∗A, e
∗
A)τ=T > EUA (e∗A, e

∗
A)τ= 1

2
pour

α et β pas trop élevés. Le contrat optimal des agents averses à l’inégalité est

τ∗A =

 T

1
2

si α < α∗ (β)

si α ≥ α∗ (β)

avec α∗ (β) étant la solution de EUA (e∗A, e
∗
A)τ=T − EUA (e∗A, e

∗
A)τ= 1

2
= 0. Les

valeurs de α∗ (β) sont indiquées dans le tableau suivant pour en donner une idée

claire suite à la complexité de la solution ;

α∗ (β) =
2(−1+4β−2β2−2β3)+

√
2(−1+2β)5(−3+4β)

2(1−6β+6β2)

β 0 0.02 0.04 0.06 0.08 0.087

α∗ (β) 0.225 0.193 0.161 0.130 0.098 0.087

Le dernier point consiste à contrôler si les agents averses à l’inégalité pré-

fèrent travailler sous leur contrat optimal, τ∗A, avec un agent ayant le même

degré d’aversion à l’inégalité ou sous τ∗S = 1 avec un agent égoïste.

EUA (e∗A, e
∗
A)τ=T > EUA (e∗A, e

∗
S)τ=1 est toujours vérifiée, ce qui signifie qu’un

12Cette supposition est rendue possible par le concept d’induction vers l’avant. Supposons
un agent qui a une utilité espérée supérieure sous τ = 1

2
comparé à τ = T seulement pour des

niveaux d’effort d’équilibre suffisamment élevés sous τ = 1
2
. Sachant que cet agent maximise

son utilité espérée, il signale aux autres agents qu’il peut soutenir un niveau d’effort d’équilibre
suffisamment élevé sous τ = 1

2
suite à son choix de travailler sous τ = 1

2
au lieu de τ = T . Par

conséquent, un agent préfère travailler sous τ = 1
2

à partir du moment où son utilité espérée
pour son niveau d’effort d’équilibre maximal sous τ = 1

2
est supérieure à son utilité espérée

sous τ = T .
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agent averse à l’inégalité avec α < α∗ (β) préfère toujours être associé à un agent

ayant les mêmes préférences que lui plutôt qu’avec un agent égoïste.

EUA (e∗A, e
∗
A)τ= 1

2
> EUA (e∗A, e

∗
S)τ=1 est toujours vérifiée pour certaines valeurs

de e∗A. Par conséquent, à l’aide du concept d’induction vers l’avant, les agents

averses à l’inégalité avec α ≥ α∗ (β) préfèrent toujours être appariés avec quel-

qu’un averse à l’inégalité également.

Un agent, qu’il soit égoïste ou averse à l’inégalité, préfère être associé dans

un groupe avec une personne ayant les mêmes préférences que lui-même.

Annexe C - Détermination des niveaux d’effort d’équilibre en

information incomplète

- Agents égoïstes

Ils déterminent leur niveau d’effort d’équilibre en information incomplète, eI∗S ,

en maximisant leur utilité espérée :

eI∗S ∈ arg max
ei

EUi(ei, ej) = ρEUi(ei, eA) + (1− ρ)EUi(ei, ej)

avec eA, le niveau d’effort de l’agent averse à l’inégalité qui est apparié avec

l’agent i.
∂EUi(ei, ej)

∂ei
= 0 ⇐⇒ eI∗S =

τk

2

- Agents averses à l’inégalité

Ils déterminent leur niveau d’effort d’équilibre en information incomplète, eI∗A , en

maximisant leur utilité espérée. Comme en information complète, nous devons

différencier le cas où τ ∈
(

1
2 , 1

]
du cas où τ = 1

2 . Nous utilisons la même méthode

de résolution qu’en information complète.

Quand τ ∈
(

1
2 , 1

]
,

eI∗A ∈ arg max
ei

EUi(ei, ej) = ρEUi(ei, ej) + (1− ρ)EUi(ei, eS)
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avec eS , le niveau d’effort de l’agent égoïste avec qui est apparié l’agent i.

∂EUi(ei, ej)
∂ei

= 0 ⇐⇒ eI∗A =


k((2−α(1−ρ))τ+β(2−(5−ρ)τ))

2(2−β(2−ρ)+αρ)

si ατ (1− ρ) + β (τ (5− ρ)− 2) < 2τ

0 sinon

Quand τ = 1
2 ,

eI∗A =


1
4[

1
4(1−β+ρ(α+β)) ,

1
4

]
[

1
4(1−β+ρ(α+β)) ,

1
4(1+α−ρ(α+β))

]
si ρ ∈

[
0, β

α+β

]
si ρ ∈

(
β

α+β ,
α

α+β

]
si ρ ∈

(
α

α+β , 1
]

Comme en information complète, nous avons contrôlé chaque déviation possible.

Annexe D - Structure de compétition optimale en information

incomplète

- Agents égoïstes

∂EUS

(
eI∗S , e

I∗
A

)
∂τ

> 0 ∀τ ∈
(

1
2
, 1

]

Nous résolvons analytiquement cette inégalité mais suite à la complexité de la

solution, nous reportons ici deux graphiques donnant l’utilité espérée d’équilibre

des agents égoïstes en fonction de τ et ρ pour deux cas différents selon les degrés

d’aversion à l’inégalité. Il apparaît clairement que les agents égoïstes maximisent

leur utilité espérée d’équilibre pour τ = 1 quand τ ∈
(

1
2 , 1

]
, quelle que soit la

proportion d’agents averses à l’inégalité dans la population totale. Le contrat

optimal des agents égoïstes est donc τ∗S = 1.
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Figure 2.4 – Utilité espérée des agents égoïstes quand α = 0.5 et β = 0.1

Figure 2.5 – Utilité espérée des agents égoïstes quand α = 1 et β = 0.6

Par conséquent, nous savons que si un contrat avec τ ∈
(

1
2 , 1

]
existe à l’équi-

libre, au moins un contrat d’équilibre sera le contrat optimal pour les agents

égoïstes, ce qui correspond à une structure de paiement très compétitive, telle

que τ∗S = 1.

- Agents averses à l’inégalité

Eu égard du contrat d’équilibre des agents égoïstes, les agents averses à l’inégalité

savent avec certitude que si leur structure de compétition optimale est telle que
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τ < 1, ils seront appariés avec un autre agent également averse à l’inégalité.

Ainsi, comme nous l’avons montré précédemment, quand les agents averses à

l’inégalité sont appariés avec un agent ayant les mêmes préférences sociales, leur

structure de paiement optimale est τ∗A = T si α < α∗ (β) et τ∗A = 1
2 si α ≥ α∗ (β).
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Chapitre 3

Analyse expérimentale du rôle

des préférences sociales dans le

choix d’un mode de

rémunération de groupe

1 Introduction

L’avantage des modes de rémunération indexés sur la performance de groupe

des employés est qu’ils apportent les incitations nécessaires aux travailleurs sans

pour autant nécessiter une mesure précise de leur performance individuelle. Le

coût de contrôle de la performance est ainsi limité lorsque la production est

individuellement difficilement mesurable. Il a été souligné précédemment que des

types différents de paiements indexés sur la performance de groupe coexistent

sur le marché. En effet, selon la distribution des paiements au sein du groupe, ces

modes de rémunération peuvent être caractérisés par une structure de paiements
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compétitive ou plutôt par un mode de partage du produit.1 Une hypothèse est

que cette diversité correspond à la diversité des types de travailleurs.2 Comme le

type des travailleurs est difficilement identifiable par le principal, il peut être plus

efficient de laisser les travailleurs auto-sélectionner leur mode de rémunération à

travers le choix de l’entreprise pour laquelle ils souhaitent travailler.

L’appariement employeur-employés ne dépend pas seulement des aptitudes

mais également du genre des individus, de leur aversion au risque ou encore de

leur motivation intrinsèque comme souligné dans le chapitre un. Le chapitre deux

soutient l’existence d’un équilibre séparateur entre plusieurs modes de rémunéra-

tion indexés sur la performance de groupe des agents en fonction de leur aversion

à l’inégalité. Ce type d’auto-sélection a cependant été seulement suggéré par les

études empiriques existantes. Aussi, l’objet de ce chapitre est de tester le modèle

présenté au chapitre deux, c’est à dire de tester si l’aversion à l’inégalité des

agents, au sens de Fehr et Schmidt (1999), dirige leur choix de mode de rémuné-

ration.3 L’effet de l’auto-sélection sur l’efficience des modes de rémunération est

également analysé.

Comme il existe des biais d’endogénéité sur les données d’entreprises et que

l’aversion à l’inégalité des travailleurs est difficilement observable, nous avons

conduit une expérience de laboratoire. L’économie expérimentale permet en effet

d’étudier séparément les décisions de choix de mode de rémunération et d’effort

1Pour des travaux théoriques, voir Lazear et Rosen (1981) et Moldovanu et Sela (2001)
concernant l’analyse des compétitions et voir Holmström (1982) concernant l’analyse des modes
de partage du produit.

2Le mauvais appariement entre travailleurs et emplois peut expliquer une partie de l’insa-
tisfaction au travail des employés (voir Clark et Oswald, 1996, pour une analyse de la relation
entre satisfaction au travail et comparaison de revenus et voir également Pfeffer, 2007).

3Bandiera, Barankay et Rasul (2005), Lazear, Malmendier et Weber (2006) et Keser et
Montmarquette (2007) suggèrent une sélection des agents par modes de paiements en fonction
de leurs préférences sociales mais n’évaluent pas les préférences sociales des agents. De plus,
Bohnet et Kübler (2005) comparent le niveau de coopération entre un jeu du dilemme du
prisonnier standard et un jeu modifié. Le jeu modifié est caractérisé par un coût de coopération
unilatérale plus faible que le jeu standard. Leur résultat principal souligne une auto-sélection
des agents car le niveau de coopération est plus important dans le jeu modifié seulement lorsque
les agents sont autorisés à faire une enchère pour participer à ce jeu.
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des agents. De plus, les préférences sociales des agents peuvent être mesurées

précisément par l’analyse des comportements des agents dans un contexte par-

ticulier avec incitations monétaires. Les degrés d’aversion à l’inégalité ont donc

été évalués pour tous les agents, ce qui permet un test direct de l’influence de

l’aversion à l’inégalité de chaque agent sur ses décisions de choix et d’effort.

L’aversion au risque des agents est par ailleurs contrôlée. Notre expérience est

une des premières tentatives de mesure simultanée de l’aversion au risque et de

l’aversion à l’inégalité des agents, tout en analysant par la suite les décisions des

individus dans un autre contexte.4

Bien que le chapitre deux suppose un nombre continu de modes de rému-

nération différenciés par le degré de compétition entre agents, nous limitons ici

le nombre de modes de paiement à deux. Il existe un mode compétitif dans le-

quel un des agents reçoit la majeure partie du produit du groupe et un mode

de partage du produit dans lequel les agents reçoivent une part du produit iden-

tique. La différence entre ces deux modes de rémunération concerne seulement

la distribution des paiements à l’intérieur d’un groupe d’employés.

Les études passées ont montré que les agents diffèrent par leurs préférences

sociales et qu’ils réalisent une utilité espérée plus élevée quand les groupes sont

homogènes sous un mode de rémunération adapté à ces préférences (Burlando

et Guala, 2005, Carpenter et Seki, 2005, Gächter et Thöni, 2005, Fischbacher et

Gächter, 2006, Dannenberg, Riechmann, Sturm et Vogt, 2007, Torgler, Schaffner,

Frey et Schmidt, 2008). Puisque les structures de paiement compétitives et de

partage du produit diffèrent en ce qui concerne la distribution des paiements, les

travailleurs peuvent augmenter leur utilité espérée sous un mode de paiement

particulier en fonction de leurs préférences sociales. Par conséquent, ils peuvent

4L’expérience de Carlsson, Daruvala et Johansson-Stenman (2005) permet une mesure in-
dépendante de l’aversion au risque et de l’aversion à l’inégalité des mêmes agents mais leur
étude ne porte pas sur l’explication des comportements et des décisions des agents en fonction
de leurs préférences sociales dans un environnement différent.
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auto-sélectionner l’entreprise selon le mode de rémunération qu’elle utilise. Une

telle auto-sélection des agents peut accroître l’efficience du marché à la fois par

une augmentation du niveau d’effort et par des gains des travailleurs plus élevés.

L’existence d’un équilibre séparateur fondé sur les préférences sociales des

agents a été démontrée théoriquement. Même sans aucune complémentarité entre

les employés de même niveau d’aptitude, Cabrales et Calvó-Armengol (2008)

prouvent l’existence d’une ségrégation des travailleurs dans différentes entre-

prises selon leur niveau d’aptitude quand ils sont sensibles à la situation des

agents suffisamment proches d’eux. Kosfeld et von Siemens (2007) soulignent,

sous réserve d’une performance des agents parfaitement observable, qu’un équi-

libre séparateur existe quand les agents diffèrent dans leur niveau de réciprocité.

Notre modèle, autorisant les agents à choisir librement entre plusieurs modes

de paiement différents par leur degré de compétition, démontre l’existence d’un

équilibre séparateur en termes d’aversion à l’inégalité. Les agents les plus égoïstes

préfèrent un mode de rémunération compétitif alors que les agents averses à l’in-

égalité se sentent mieux sous le mode de rémunération de partage du produit.

Peu d’études empiriques analysant l’auto-sélection des agents mesurent éga-

lement leurs préférences sociales. Les seules études connues pour le moment sont

les études expérimentales présentées au chapitre un.5 Dohmen et Falk (2006)

analysent l’auto-sélection des agents entre un salaire fixe et un paiement par

tournoi ou par partage du produit fondée sur leurs préférences qui sont mesurées

par un jeu d’investissement séquentiel. Ils trouvent que les agents réciproques

préfèrent éviter le tournoi mais aucun effet n’est observé concernant le choix

du paiement par partage du produit. Leur protocole expérimental considère les

agents de niveaux de réciprocité différents mais il n’est pas fondé sur des consi-

5Le choix optimal de contrats différents par un principal dans un contexte d’aléa moral
(contrats avec bonus, contrats incitatifs explicites, contrats de confiance) est montré être affecté
par les sentiments de justice du principal dans une expérience conduite par Fehr, Klein et
Schmidt (2007).
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dérations d’équité.

L’expérience de laboratoire menée par Cabrales, Miniaci, Piovesan et Ponti

(2008) suppose un marché dans lequel chaque principal offre un contrat à la

première étape du jeu. A la seconde étape, chaque agent choisit un contrat mais

seulement le choix d’un agent du groupe, déterminé aléatoirement, est pris en

compte. A l’étape trois, les agents décident simultanément d’un niveau d’effort

entre effort faible et élevé. Le choix des principaux et des agents se fait entre deux

contrats différenciés par l’écart entre les paiements des agents mais aussi par le

niveau d’incertitude stratégique. Un contrat est défini à haut niveau d’incertitude

stratégique s’il existe des équilibres multiples. Par ailleurs, l’agent recevant la

récompense la plus élevée est désigné de manière aléatoire. Ils analysent comment

les préférences sociales des agents affectent l’arbitrage qu’ils font entre inégalité

et incertitude stratégique des contrats offerts mais ne mesurent pas l’aversion au

risque des individus. Leurs résultats soulignent que l’incertitude stratégique d’un

contrat est un déterminant de choix plus fort que le degré d’inégalité présent. Il

est tout de même plus vraisemblable que les agents choisissent un principal avec

les mêmes préférences.

Notre expérience de laboratoire est construite de façon à évaluer l’impact

« pur » de l’aversion à l’inégalité à la fois sur le choix des agents entre deux

modes de rémunération différents par la distribution des gains et sur leur déci-

sion d’effort. En effet, dans l’expérience de Cabrales, Miniaci, Piovesan et Ponti

(2008), l’effet de l’aversion à l’inégalité est mêlé à l’incertitude stratégique. Par

ailleurs, lorsque le contrat induit des gains inégalitaires, l’agent qui reçoit le gain

le plus élevé est déterminé aléatoirement. Dans notre expérience, les deux modes

de rémunération sont fondés sur la même structure et diffèrent simplement dans

la part du produit du groupe attribuée à un des agents. L’attribution se fait par

ailleurs de manière endogène aux décisions d’effort.

En comparaison à l’expérience de Dohmen et Falk (2006), notre expérience
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analyse le choix entre deux modes de rémunération variables alors qu’ils étudient

le choix entre un salaire fixe et un mode de paiement variable. Concernant la

mesure des préférences sociales, en plus de l’aversion au risque, nous évaluons

à la fois l’aversion à l’inégalité avantageuse et désavantageuse des individus par

deux jeux différents permettant l’indépendance des deux mesures. Cabrales, Mi-

niaci, Piovesan et Ponti (2008) évaluent l’aversion à l’inégalité par un seul jeu et

Dohmen et Falk (2006) se concentrent sur la réciprocité des agents.

Afin d’isoler l’effet de l’inégalité, nous gardons l’utilité sociale constante pour

chaque cas sous les deux modes de rémunération. Contrairement au traitement

avec choix, dans le traitement de référence, les modes de rémunération sont impo-

sés aux agents : la moitié des agents sont rémunérés par la structure de paiement

compétitive et l’autre moitié par le mode de partage du produit. Les préférences

des agents sont obtenues dans des sessions expérimentales jouées une semaine

avant les sessions de jeu afin d’éviter une quelconque influence entre les mesures

des préférences et les décisions dans le jeu. La méthode stratégique (Selten, 1967)

a été utilisée. Nous avons mesuré l’aversion à l’inégalité avantageuse par un jeu

du dictateur modifié et l’aversion à l’inégalité désavantageuse par un jeu de l’ul-

timatum (Blanco, Engelmann et Normann, 2007). Les attitudes face au risque

ont été évaluées par la procédure de Holt et Laury (2002).

La théorie prédit que les agents avec des degrés d’aversion à l’inégalité avan-

tageuse et désavantageuse suffisamment élevés préfèrent être rémunérés par un

mode de paiement par partage du produit plutôt que par une compétition. Per-

mettre aux agents de choisir devrait accroître l’efficience du marché, en termes de

niveau d’effort moyen et de revenus des agents, notamment par des gains d’effica-

cité sous le mode de paiement compétitif. Nos résultats corroborent globalement

les prédictions théoriques. Ils montrent que les préférences individuelles dirigent

le choix par les agents de leur mode de rémunération. Il est moins vraisem-

blable que les agents fortement averses à l’inégalité désavantageuse choisissent la
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compétition. L’aversion au risque diminue également la probabilité de choisir la

compétition.

De manière plus précise, l’effet des préférences des agents n’est plus signifi-

catif après un certain nombre d’interactions alors que l’effet des résultats passés

devient plus important. Il peut cependant être déduit que l’effet des préférences

individuelles est indirect dans la seconde partie de l’expérience car celles-ci sont

à l’origine des choix précédents de modes de rémunération et donc, des résultats

antérieurs. La conséquence sur l’efficience est double. D’une part, la possibi-

lité d’auto-sélection entraîne une augmentation du niveau d’effort moyen sous

le mode de rémunération compétitif mais pas sous le paiement par partage du

produit. D’autre part, les agents maximisent leurs gains lorsque leur choix suit

leurs préférences. L’auto-sélection des agents est efficiente sous le mode de rému-

nération compétitif mais imparfaite sous le mode de rémunération de partage du

produit, suite à une hétérogénéité des décisions d’effort sous ce dernier mode.

Ce chapitre est organisé de la façon suivante. Nous présentons dans la section

2 le modèle adapté aux paramètres de l’expérience ainsi qu’au protocole expé-

rimental suite à la dimension répétée des relations entre agents. La section 3

donne les procédures expérimentales. Les résultats sont analysés dans la section

4. La section 5 conclut.

2 Théorie et protocole expérimental

Les prédictions théoriques des comportements des agents sont fondées sur le

modèle développé au chapitre 2. Nous précisons ici les prédictions associées au

protocole et aux paramètres de l’expérience.
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2.1 Modèle et paramètres

Considérons des agents neutres au risque avec des niveaux d’aptitude iden-

tiques. Les agents sont hétérogènes dans leur considération des inégalités (Fehr

et Schmidt, 1999). Nous supposons les agents être de deux types, θ ∈ {θS , θA}.

Certains sont exclusivement intéressés dans leur propre paiement (type θS), et les

autres sont affectés par le paiement des agents proches d’eux (type θA). Comme

dans le modèle de Fehr et Schmidt (1999), la fonction d’utilité est la suivante

pour le joueur i :

Ui(xi, xj) = xi − αi max {xj − xi, 0} − βi max {xi − xj , 0} i 6= j (3.1)

avec xi et xj qui représentent les paiements monétaires des agents i et j. Les

individus averses à l’inégalité sont supposés être averses à l’inégalité avantageuse

(βi) et à l’inégalité désavantageuse (αi).

Le jeu se décompose en deux étapes. A la première étape, deux modes de

rémunération différents par le niveau de compétition entre agents sont proposés

à tous les agents. Chaque agent doit choisir celui qu’il préfère. A la seconde étape,

chaque agent est apparié avec un autre agent ayant choisi la même structure de

paiement que lui au cours de la première étape du jeu et ils forment un groupe

pour cinq périodes. Les deux agents de chaque groupe décident simultanément

d’un niveau d’effort, noté ei pour l’agent i. La fonction de coût d’effort est

convexe avec le niveau d’effort, c (ei) = e1.5
i
20 .6 La production totale de chaque

groupe est égale à la somme des niveaux d’effort des deux agents du groupe,

ei + ej . La production de groupe est supposée parfaitement observable mais la

production individuelle ne peut pas être évaluée avec certitude.

Nous rappelons que les modes de rémunération proposés sont deux structures

6Les paramètres de la fonction de coût ont été choisis pour obtenir des paiements compa-
rables entre les différents cas.
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de compétition particulières. Les prix récompensés sont endogènes à la produc-

tion de groupe pour éviter les biais de collusion. Le prix du gagnant est une

part τ , τ ∈
[

1
2 , 1

]
, de la totalité de la production de groupe donnée aux agents.

Il s’écrit W (ei, ej) = τ(ei + ej) + S, avec S, un paiement fixe donné à chaque

agent. Le perdant reçoit L(ei, ej) = (1− τ) (ei + ej) + S. La compétitivité de

la structure de paiement s’accroît avec τ en augmentant la différence entre les

prix des compétiteurs. Les deux modes de rémunération proposés aux agents

sont fondés sur la même structure mais diffèrent par la valeur de la part de la

production totale de groupe récompensée au gagnant, τ . Comme la production

individuelle n’est pas parfaitement observable, le gagnant n’est pas l’agent avec

le niveau d’effort le plus élevé avec certitude. Selon le modèle de Tullock (1980),

la probabilité de recevoir le prix du gagnant pour chaque agent dépend du ratio

entre sa propre production et la production totale du groupe :

Pr (pi(ei, ej) = W (ei, ej)) =
ei

ei + ej
(3.2)

La probabilité de recevoir le prix W (ei, ej) est croissante avec le niveau d’effort

de l’agent.

Parmi les deux modes de rémunération proposés, un est compétitif alors que

l’autre ne l’est pas. La structure compétitive est caractérisée par une part de

la production de groupe attribuée au gagnant égale à 0.75, τ = 0.75 (notée C).

L’autre structure est un mode de partage du produit pour laquelle τ = 0.5 (notée

RS). La production de groupe est, dans ce cas, divisée de façon égalitaire entre

les membres du groupe ; le gagnant et le perdant reçoivent exactement le même

prix. Le mode de partage du produit est équivalent à un jeu de biens publics.

Sous les deux modes de rémunération, le paiement fixe est positif, S = 14. S

évite les paiements négatifs aux sujets, même au perdant de la compétition.7

7L’aversion aux pertes peut jouer un rôle sur le comportement des agents quand ils
répondent aux modes de rémunération incitatifs (Kahneman et Tversky, 1984, Kahneman,
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A la deuxième étape du jeu, les agents décident d’un niveau d’effort. Ils

sont autorisés à choisir entre deux niveaux d’effort.8 Suivant le modèle avec

des niveaux d’effort continus développé au chapitre précédent, les deux niveaux

d’effort possibles dans l’expérience sont les équilibres de Nash des agents égoïstes

sous chaque mode de rémunération. Quand τ = 0.5, les agents égoïstes ont une

stratégie dominante qui est eRS∗
S = 44.44. Nous l’appelons effort eL. L’équilibre

de Nash est plus élevé sous le mode de rémunération compétitif, eC∗S = 100,

appelé effort eH .

Deux situations existent sous le mode de rémunération compétitif : soit

l’agent i gagne la compétition (situation élevée), soit il la perd (situation faible).

Selon l’équation (3.2), si l’agent i joue le haut niveau d’effort, eH , lorsqu’il est

face à l’agent j qui joue le faible niveau d’effort, eL, sa probabilité d’être dans la

situation élevée est de 70% alors qu’elle est de 30% quand il joue eL et l’agent j

joue eH . Lorsque les deux sujets du groupe jouent le même niveau d’effort, i.e.

soit les deux sujets jouent eL, soit les deux jouent eH , leur probabilité d’être dans

la situation élevée est 50%. Cette différentiation est utile seulement pour le mode

de rémunération compétitif mais, dans le but de garder la même présentation

pour les deux modes de rémunération dans l’expérience, nous considérons une

situation élevée et une situation faible également sous le mode de paiement par

partage du produit. Les gains lorsque les deux agents exercent le niveau d’effort

eH sont toujours supérieurs aux gains lorsque les deux exercent le niveau d’effort

eL. Les deux agents du même groupe reçoivent le même paiement net s’ils jouent

le même niveau d’effort, quelle que soit la situation.

La figure 3.1 présente les paiements nets des agents sous chaque mode de

Knetsch et Thaler, 1991).
8La complexité du jeu dans le calcul des paiements quand les niveaux d’effort sont continus

est limitée en laissant aux sujets le choix entre seulement deux niveaux d’effort. Ce protocole a
été choisi pour limiter les comportements aléatoires. Par ailleurs, limiter l’espace des niveaux
d’effort à seulement deux valeurs ne change pas les prédictions.
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rémunération et pour chaque combinaison des niveaux d’effort.9

Figure 3.1 – Matrices de gains

La différence entre les deux modes de rémunération réside dans l’inégalité ex

post entre les paiements. Il apparaît clairement que les paiements sont largement

plus inégalitaires sous la compétition plutôt que sous le paiement par partage

du produit. Pour se concentrer sur l’effet de l’inégalité entre les paiements nets

ex post, nous gardons certaines caractéristiques constantes entre les deux modes

de rémunération. Tout d’abord, les paramètres conduisent à des paiements nets

espérés équivalents sous les deux modes de rémunération lorsque les sujets jouent

le même niveau d’effort : xRS
i (eL, eL) = xC

i (eL, eL) = 8.5 et xRS
i (eH , eH) =

xC
i (eH , eH) = 13. Par conséquent, l’optimum de Pareto sous les deux modes de

rémunération correspond à la situation dans laquelle les deux agents du groupe

9Nous supposons que les agents comparent leurs paiements une fois le coût d’effort déduit.
En entreprise, nous pensons que des agents travaillant dans le même groupe sont capables
d’évaluer le coût d’effort de l’autre agent du groupe. Il semble plus réaliste que les agents
comparent leurs paiements nets plutôt que leurs paiements avant la déduction des coûts d’effort.
De plus, cette hypothèse suit l’idée du modèle de Fehr et Schmidt (1999).
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exercent le niveau d’effort eH . Deuxièmement, le bien-être social, donné par la

somme des utilités espérées du sujet i et du sujet j, pour chaque combinaison

possible des niveaux d’effort, est identique sous les deux modes de rémunération.

2.2 Prédictions

Nous cherchons à tester l’effet de l’aversion à l’inégalité sur le choix du mode

de rémunération ainsi que sur les conséquences de ce choix. Les prédictions sont

dérivées par induction à rebours. Nous résolvons tout d’abord la deuxième étape

du jeu. Les degrés d’aversion à l’inégalité avantageuse et désavantageuse des

agents dirigent leurs décisions d’effort d’équilibre sous les deux modes de rému-

nération. Cela conduit à des choix différents de modes de paiement à la première

étape selon les degrés d’aversion à l’inégalité des agents.

Démonstration. Se reporter à l’annexe A.

Pour simplification, nous utilisons les notations suivantes pour indiquer les

seuils théoriques d’aversion à l’inégalité avantageuse, avec ρC , la proportion

d’agents averses à l’inégalité sous la compétition et ρRS , la proportion d’agents

averses à l’inégalité sous le mode de partage du produit. Les agents avec un de-

gré d’aversion à l’inégalité désavantageuse plus faible ou égal à αC (β) jouent le

niveau d’effort eH sous la compétition. Il existe deux niveaux d’effort d’équilibre

sous le mode de partage du produit pour les agents avec α supérieur ou égal à

αRS . Enfin, les agents avec α supérieur ou égal à αS (β) préfèrent être rémunérés

sous le mode de partage du produit plutôt que sous la compétition. Les agents

avec β ≥ 0.15 choisissent également le mode de partage du produit.

αC (β) =
(1.8 + 2.7ρC)− β (3.7 + 1.8ρC)

5.1 + 0.4ρC
(3.3)
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αRS =
6ρRS − 1.5
7 (1− ρRS)

(3.4)

αS (β) =
2.7− 6.3β

4.9
(3.5)

Les hypothèses à tester sont donc les suivantes.

Hypothèse 1. Les agents avec une aversion à l’inégalité avantageuse ou désa-

vantageuse suffisamment élevée préfèrent être rémunérés sous le mode de partage

du produit plutôt que sous la compétition.

Le tableau 3.1 présente le choix du mode de rémunération des agents en

fonction de leurs degrés d’aversion à l’inégalité avantageuse et désavantageuse.

Tableau 3.1 – Choix du mode de rémunération (Etape 1)

Les agents égoïstes et les agents avec à la fois une faible aversion à l’inégalité

avantageuse et désavantageuse préfèrent être rémunérés par la structure de paie-

ment compétitive alors que les agents avec une aversion à l’inégalité avantageuse
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ou désavantageuse suffisamment élevée préfèrent le mode de partage du produit.

Ces prédictions peuvent être représentées par le graphique 3.2.

Figure 3.2 – Choix du mode de rémunération en fonction de α et β

Hypothèse 2. L’efficience du jeu, en termes de niveau d’effort moyen et de gain

moyen des agents, augmente lorsque l’auto-sélection des agents est autorisée.

Sous les deux modes de rémunération, imposés ou choisis librement, les ni-

veaux d’effort d’équilibre des agents sont représentés dans le tableau 3.2. Les

paiements des agents peuvent être déduits se rappelant que l’optimum de Pareto

est atteint lorsque les deux agents jouent le haut niveau d’effort.
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Tableau 3.2 – Niveaux d’effort d’équilibre sous les deux modes de rémunération
(Etape 2)

Lorsque les modes de rémunération sont imposés de façon exogène aux agents,

nous notons tout d’abord que sous la compétition, les agents égoïstes et les agents

avec à la fois une faible aversion à l’inégalité avantageuse et désavantageuse jouent

le haut niveau d’effort alors que les autres agents jouent le faible niveau d’effort.

Sous le mode de partage du produit, jouer le faible niveau d’effort ou le haut

niveau d’effort sont deux stratégies d’équilibre pour les agents avec un degré

d’aversion à l’inégalité avantageuse suffisamment élevé sans être trop averses à

l’inégalité désavantageuse. Les agents avec d’autres préférences jouent toujours

le faible niveau d’effort à l’équilibre.

Lorsque les modes de rémunération sont choisis librement par les agents, tous

les agents préférant la compétition jouent le haut niveau d’effort. Par conséquent,
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les préférences des agents en termes d’équité ne devraient pas diriger leur décision

d’effort sous la compétition dans ce cas. Sous le mode de partage du produit,

chacun des deux niveaux d’effort est une stratégie d’équilibre pour la majorité

des agents qui choisissent ce mode de rémunération. Néanmoins, les agents avec

une faible aversion à l’inégalité avantageuse mais une forte aversion à l’inégalité

désavantageuse préfèrent également le paiement par partage du produit mais

jouent uniquement le faible niveau d’effort à l’équilibre.

L’hypothèse d’un accroissement d’efficience lorsque les modes de rémunéra-

tion sont choisis de façon endogène est donc seulement due à une augmenta-

tion du niveau d’effort moyen sous la compétition. Sous le mode de partage du

produit, le niveau d’effort moyen ne décroît pas lorsque les modes de rémunéra-

tion sont choisis librement. Cependant, nous ne pouvons pas savoir s’il devrait

être constant ou croissant. Deux raisons à cette indétermination sont proposées.

D’une part, la multiplicité des équilibres sous ce mode de rémunération peut

induire un problème de coordination. D’autre part, pour un intervalle particu-

lier des degrés d’aversion à l’inégalité des agents, les agents averses à l’inégalité

jouent toujours le faible niveau d’effort.

Les gains des agents devraient augmenter sous la compétition car l’optimum

de Pareto peut être atteint plus fréquemment.

2.3 Protocole expérimental

Dans le but d’analyser les sources et les effets de l’auto-sélection sur l’effi-

cience des incitations de groupe, nous avons conduit deux traitements différents.

Les degrés d’aversion à l’inégalité, mais aussi d’aversion au risque, ont été me-

surés pour tous les participants. Pour consulter les instructions, se reporter aux

annexes B et C.
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2.3.1 Deux traitements

Dans le traitement de référence, les sujets sont informés s’ils sont rémunérés

sous le paiement par partage du produit (mode X ) ou sous le paiement par

compétition (mode Y ). Ils se voient attribuer aléatoirement un des deux modes

de rémunération au début de l’expérience et pour toute la durée de celle-ci.

Les sujets ne connaissent pas la proportion de sujets payés par chaque mode

de rémunération mais ils connaissent l’existence des deux modes. Nous avons

choisi de mélanger les sujets étant payés sous les deux modes de rémunération

dans le but d’avoir le même environnement que sous l’autre traitement décrit

ci-dessous. Les sujets sont associés en paires. Les paires sont fixes pour cinq

périodes, appelées une séquence. Neuf séquences de cinq périodes sont jouées

pour permettre un apprentissage du jeu. Les sujets sont appariés à nouveau à

la fin de chaque séquence. Chaque sujet connaît son propre gain et également

le gain de son co-travailleur à la fin de chaque période. Le sujet décide de son

niveau d’effort en choisissant entre deux niveaux, eL et eH .

Dans le traitement avec choix, la seule différence avec le traitement de réfé-

rence est que, au début de chaque séquence, chaque sujet choisit sous quel mode

de paiement il souhaite être rémunéré. Une fois que le sujet a choisi son mode

de rémunération, il est associé avec une personne ayant choisi le même mode de

rémunération que lui.10 Le sujet est libre de passer d’un mode de rémunération

à l’autre sans aucun coût au début de chaque séquence.

Le rappariement des sujets après cinq périodes a été choisi pour trois raisons.

Le protocole à groupes fixes pour cinq périodes permet tout d’abord aux agents

d’apprendre les implications d’un mode de rémunération pour un nombre suffi-

sant de périodes. Deuxièmement, les agents sont de cette façon capables d’évaluer

10Toutes les sessions sont composées d’un nombre pair de sujets. Dans le cas d’un nombre
impair de sujets ayant choisi un mode de rémunération, un des sujets ayant choisit le mode de
partage du produit est désigné aléatoirement et est affecté au mode de paiement compétitif. Ce
sujet particulier est informé de ce changement avant de décider de son niveau d’effort.
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le type de l’agent avec qui ils sont associés. Enfin, le brassage des agents après

cinq périodes permet l’observation de plusieurs choix de mode de rémunération

pour chaque agent.

2.3.2 Evaluation des préférences

Afin de mesurer les préférences des agents, nous avons utilisé la méthode

stratégique (Selten, 1967) car celle-ci permet d’étudier les réactions des individus

face à toutes les situations possibles.

Aversion à l’inégalité avantageuse (β) Il est demandé aux sujets de par-

ticiper à un jeu du dictateur modifié. Le jeu implique deux rôles : le dictateur

et le receveur. Tous les sujets prennent leurs décisions sous les deux rôles avant

de connaître quel rôle leur a été attribué pour le calcul des gains. A la fin de la

session, le programme informatique affecte aléatoirement un rôle à chaque sujet.

La moitié des sujets sont des dictateurs et l’autre moitié sont des receveurs. Tous

les sujets sont associés en paires avec un dictateur et un receveur dans chaque

paire.

Les règles du jeu sont les suivantes. Les dictateurs font un choix entre deux

options selon la distribution d’un montant en points entre lui-même et le rece-

veur. Vingt-et-une décisions sont présentées aux sujets. Les receveurs ne peuvent

décider de rien. La première option, option a, correspond à un partage égal pour

le dictateur et pour le receveur. La distribution est (xi, xi) avec xi = {0, ..., 20}.

La seconde option, option b, est de garder 18 points pour lui-même et de donner

2 points au receveur, c’est à dire la distribution (18, 2). Les vingt-et-unes déci-

sions sont telles que sous la décision onze, le choix se fait entre la distribution

(10, 10) et la distribution (18, 2) ; sous la décision vingt-et-une, le choix se fait

entre la distribution (20, 20) et la distribution (18, 2).

Avant de jouer en tant que dictateur, les sujets prennent tout d’abord leur
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décision en tant que receveur. Il leur est demandé de jouer au jeu ou de prendre

une option de sortie qui leur assure un paiement fixe (5 points).11 Cette première

étape permet de donner au jeu du dictateur une dimension stratégique. En effet,

l’évaluation de β est ainsi plus facilement associable aux comportements des

agents dans des jeux avec interactions stratégiques.12 Tous les sujets connaissent

les règles du jeu au moment de prendre leur décision dans le rôle du receveur.

L’aversion à l’inégalité avantageuse des agents, β, est estimée par les choix

des sujets lorsqu’ils prennent leurs décisions dans le rôle du dictateur. Elle est

calculée par le numéro de la décision à laquelle l’agent passe de l’option b à

l’option a, i.e. passer de la distribution (18, 2) à la distribution égalitaire. la

valeur de β est déterminée par Ui (xi − 0.5, xi − 0.5) = Ui (18, 2), avec xi étant

le numéro de la première décision pour laquelle l’agent choisit l’option a. La

valeur de β est définie ci-dessous :

βi =
18.5− xi

16
(3.6)

Les agents égoïstes sont supposés passer de l’option b à l’option a à la décision

numéro 19. Tous les agents changeant avant la décision numéro 19 ont un β

positif. β est négatif pour les agents modifiant leur choix après la décision numéro

19. Ces sujets ressentent de l’envie vis-à-vis des autres sujets.

Aversion à l’inégalité désavantageuse (α) Il est demandé aux sujets de

participer à un jeu de l’ultimatum. Le jeu implique deux rôles : l’envoyeur et le

répondeur. Tous les sujets prennent leurs décisions sous les deux rôles avant de

connaître quel rôle leur a été attribué pour le paiement. A la fin de la session, le

11Sous la supposition que les dictateurs sont égoïstes, le paiement moyen du receveur est
environ 5 points.

12Fehr et Schmidt (1999) soulignent que le jeu du dictateur permet une mesure de β mais
cette mesure est limitée suite au caractère non stratégique du jeu. De plus, Lazear, Malmendier
et Weber (2005) avancent que les décisions des agents dans un jeu du dictateur sont affectées
par l’opportunité de choisir entre participer au jeu ou de prendre une option de sortie.
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programme informatique affecte aléatoirement un rôle à chaque sujet. La moitié

des sujets sont désignés pour avoir le rôle de l’envoyeur et l’autre moitié pour

avoir le rôle du répondeur. Tous les sujets sont associés en paires avec un envoyeur

et un répondeur dans chaque paire.

Dans le rôle de l’envoyeur, le sujet reçoit une dotation de 20 points. Il doit

décider de la distribution de ce montant entre lui-même et le répondeur, sachant

que le répondeur peut soit accepter, soit rejeter son partage. Si le répondeur

accepte la distribution, cette distribution est implémentée mais s’il la rejette,

l’envoyeur et le répondeur ne reçoivent rien tous les deux. Donc, le répondeur doit

choisir entre deux options pour vingt-et-une décision. L’option a est d’accepter

la distribution et l’option b est de la rejeter. Chaque décision correspond à une

distribution particulière. Sous la décision une, le choix se fait entre accepter et

rejeter la distribution (20, 0) ; sous la décision onze, le choix se fait entre accepter

et rejeter la décision (10, 10).

Les décisions du répondeur dans le jeu de l’ultimatum nous permettent de

mesurer le degré d’aversion à l’inégalité désavantageuse des agents, α. L’estima-

tion de α est réalisée à travers les décisions du répondeur par le numéro de la

décision à laquelle il passe de l’option b à l’option a, i.e. pour quelle distribution

le sujet passe de rejeter à accepter la distribution. La valeur de α est déterminée

par Ui (si − 0.5, 20.5− si) = Ui (0, 0) = 0, avec si étant le numéro de la première

décision pour laquelle le sujet accepte la distribution de l’envoyeur.

αi =
si − 0.5
21− 2si

(3.7)

Sous le rôle du répondeur, les agents égoïstes devraient toujours accepter la

distribution proposée dès que le partage qu’ils reçoivent est strictement positif.

Au plus tard l’agent passe de rejeter la distribution à l’accepter, au plus sa valeur

de α est élevée.
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Aversion au risque Les prédictions du comportement des agents dans le jeu

à deux étapes sont construites avec des agents neutres au risque. L’aversion au

risque des sujets peut cependant affecter les décisions des agents concernant le

choix du mode de rémunération. Cette mesure est utilisée comme un contrôle.

Pour mesurer l’aversion au risque des sujets, nous utilisons la loterie proposée

par Holt et Laury (2002).

Les sujets remplissent un questionnaire avec dix décisions. Chaque décision

consiste au choix entre deux loteries, l’option a et l’option b. Les paiements de

l’option a sont soit 2 AC, soit 1.60 AC, alors que l’option plus risquée b apporte soit

3.85 AC, soit 0.10 AC. Dans la première décision, la probabilité de recevoir le haut

paiement pour les deux options est 1/10. Dans la seconde décision, la probabilité

s’accroît à 2/10. De la même façon, les chances de recevoir le haut paiement

pour chaque décision augmente comme le nombre de décisions augmente. Quand

la probabilité de recevoir le haut paiement est suffisamment élevée, les sujets

devraient passer de l’option a à l’option b. La neutralité au risque correspond

à un changement à la cinquième décision alors que les agents risquophiles sont

supposés changer plus tôt et les agents averses au risque sont supposés changer

à la décision six ou plus tard.

3 Procédures expérimentales

Les expériences ont été conduites au laboratoire GATE à Lyon, France. Elles

ont été informatisées utilisant le logiciel Regate (Zeiliger, 2000). A l’aide du logi-

ciel Orsee (Greiner, 2004), nous avons recruté 118 étudiants d’écoles d’ingénieurs

et de commerce, essayant de garantir une distribution égalitaire du genre des étu-

diants pour chaque session (52.54% de garçons au total). Trois sessions avec 18

sujets, deux avec 22 sujets et une avec 20 sujets ont été organisées ; trois pour

le traitement de référence et trois pour le traitement avec choix. Le jeu était
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composé de neuf séquences de cinq périodes chacune. 45 observations ont été

collectées pour chaque individu, ce qui conduit à 5310 observations.

Chaque participant a été convoqué à deux jours différents avec une semaine

d’intervalle. Lorsqu’ils se sont inscrits à la session de la première semaine, les

sujets s’engageaient à participer également à la session de la deuxième semaine.

Ils étaient informés, dans l’E-mail d’invitation, qu’ils recevraient leur gain mo-

nétaire seulement à la fin de la session de la deuxième semaine. Les préférences

ont été mesurées durant la première semaine. Durant la seconde semaine, le jeu a

été joué. Les sujets participant à une première session particulière n’étaient pas

nécessairement affectés à la même seconde session. Ils ont décidé de la date de la

deuxième session à la fin de la première. Nous avons séparé les sessions mesurant

les préférences des sessions de jeu afin d’éviter une quelconque influence d’une

partie sur l’autre et de limiter la confusion des sujets.

A leur arrivée, les sujets ont reçu un numéro de participant pour lier les

données entre les deux sessions tout en garantissant l’anonymat des sujets. Pour

chaque session, tous les participants étaient affectés aléatoirement à un ordina-

teur. Les instructions ont été distribuées et lues à haute voix. Il a été répondu

aux questions en privé. L’expérience a commencé une fois que tous les partici-

pants ont répondu correctement au questionnaire de compréhension distribué.

Aucune forme de communication n’était permise.

Dans les sessions de la première semaine, les sujets ont rempli tout d’abord

le questionnaire d’aversion au risque. Ils ont noté sur une feuille de papier l’op-

tion choisie pour chacune des dix décisions de la loterie. Une fois que tous les

participants ont eu pris leurs décisions, les feuilles de papier ont été collectées.

Une seule décision a été utilisée pour le calcul des gains des sujets. A la fin de la

session de la deuxième semaine, au moment de recevoir leurs gains, chaque sujet

devait lancer un dé à dix faces deux fois : une fois pour sélectionner la décision

considérée et une seconde fois pour déterminer son gain pour l’option choisie.
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Les autres décisions prises au cours de la première semaine ont été informatisées.

Les sujets ont tout d’abord répondu au jeu du dictateur modifié et ensuite au

jeu de l’ultimatum.

Dans les sessions de la deuxième semaine, dans le traitement de référence,

au début de la session et pour toute sa durée, dix sujets se sont vus allouer le

mode de paiement par partage du produit et les autres ont été rémunérés sous

la rémunération par compétition.13 Dans le traitement de choix, au début de

chaque séquence, chaque sujet devait cliquer sur le bouton « Mode X » (mode de

partage du produit) ou sur le bouton « Mode Y » (compétition) pour choisir son

mode de rémunération pour la séquence courante. Dans les deux traitements, ils

choisissaient leur niveau d’effort en choisissant entre le « choix A » (faible niveau

d’effort) et le « choix B » (haut niveau d’effort). Le programme informatique

déterminait la situation (faible ou élevée) dans laquelle chaque agent était, selon

les probabilités calculées. A la fin de chaque période, chaque sujet recevait un

retour d’information sur son gain potentiel et sur le gain potentiel de son co-

participant. A chaque nouvelle séquence, les sujets étaient à nouveau associés

aléatoirement en paires.

Toutes les transactions, exceptée la loterie, ont été conduites en points, avec

une conversion en euros au taux de 4 points = 1 AC pour la session de mesure

des préférences et à un taux de 3 points = 1 AC pour les sessions de jeu. Dans les

sessions de la première semaine, la loterie de Holt et Laury était payée et un des

deux jeux était sélectionné aléatoirement pour les paiements. Dans les sessions

de la deuxième semaine, deux périodes dans des séquences différentes, identiques

pour tous les sujets, ont été choisies aléatoirement pour déterminer les paiements.

Toutes les périodes n’étaient pas payées car, dans ce cas, les sujets auraient reçu

13Comme le nombre de participants dans chaque session peut être 18, 20 ou 22, et un nombre
pair de sujets est requis sous chaque mode de paiement, nous avons forcé 10 participants sous
le mode de rémunération par partage du produit. Ainsi, le nombre de participants rémunérés
par la compétition peut être 8, 10 ou 12.
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leur paiement moyen, ce qui élimine l’inégalité entre les agents. Pour la totalité

de l’expérience, le gain total était la somme des paiements durant chaque session

plus le paiement au cours de la loterie et une indemnité de participation de 6

AC (3 AC pour chaque session). La totalité des paiements et les rôles effectifs des

sujets ont été annoncés seulement à la fin de la deuxième semaine pour chaque

participant. En moyenne, les sujets ont gagné 19.59 AC.

4 Résultats expérimentaux

Après une brève présentation des préférences des agents, nous analysons les

déterminants des choix des agents entre le mode de rémunération compétitif et

le mode de rémunération par partage du produit. Les conséquences de l’auto-

sélection des agents sur l’efficience sont ensuite présentées.

4.1 Distribution des préférences

Les mesures des préférences indiquent que les sujets sont hétérogènes par

leurs degrés d’aversion à l’inégalité. Sur les 118 participants à l’expérience, 18.6%

sont purement égoïstes (α = β = 0), 22% sont averses à l’inégalité avantageuse

mais pas averses à l’inégalité désavantageuse (α = 0 et β > 0), 20.3% sont

averses à l’inégalité désavantageuse mais pas averses à l’inégalité avantageuse

(β = 0 et α > 0) et 39.1% sont averses à la fois à l’inégalité avantageuse et

désavantageuse.14 La figure 3.3 représente la distribution des sujets en fonction

des degrés d’aversion à l’inégalité désavantageuse, α, et d’aversion à l’inégalité

avantageuse, β.

1413.5% des sujets ont β < 0.
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Figure 3.3 – Distribution des sujets en fonction de α et β

Un test de Kolmogorov-Smirnov ne rejette pas l’hypothèse d’égalité des fonc-

tions de distribution des degrés d’aversion à l’inégalité entre les traitements de

référence et de choix (α : z = 0.088, p = 0.977 et β : z = 0.183, p = 0.278).

Nous observons également que l’aversion à l’inégalité avantageuse n’est pas si-

gnificativement corrélée avec l’aversion à l’inégalité désavantageuse des agents

(test de Spearman, z = 0.027, p = 0.278). Par ailleurs, la corrélation entre les ni-

veaux d’aversion à l’inégalité des agents et leur niveau d’aversion au risque n’est

pas significative (tests de Spearman pour l’aversion à l’inégalité avantageuse,

z = 0.050, p = 0.593 et pour l’aversion à l’inégalité désavantageuse, z = 0.047,

p = 0.616).15

Dans le but de coller le plus possible à la fois au modèle et aux données, nous

avons choisi le seuil de 0.35 pour différencier les sujets par leur degré d’aversion à

l’inégalité désavantageuse, α. Ce seuil correspond à α = αC (β) |ρC=0 avec β = 0,

15Nous observons des proportions plus élevées de sujets averses au risque et très averses au
risque mais une proportion plus faible de sujets neutres au risque que l’échantillon de sujets de
Holt et Laury (2002). Un test de Kolmogorov-Smirnov ne rejette pas l’hypothèse d’égalité des
fonctions de distribution entre les traitements de référence et de choix (z = 0.093, p = 0.960).
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i.e. 5.1α+3.7β = 1.8 pour β = 0, ce qui est défini théoriquement comme un seuil

de décision. Le seuil de 0.15 est choisi pour différencier les agents par leur degré

d’aversion à l’inégalité avantageuse, β. Le tableau 3.3 présente la proportion de

sujets dans chaque catégorie.

Tableau 3.3 – Distribution des degrés d’aversion à l’inégalité

Un test de Fisher rejette l’hypothèse d’égalité des fonctions de distribution

entre le traitement de référence et le traitement avec choix pour les catégories

α < 0.35 avec β < 0.15 et α < 0.35 avec β ≥ 0.15 (respectivement, p = 0.016 et

p = 0.015) mais ne la rejette pas pour α ≥ 0.35 avec β < 0.15 et α ≥ 0.35 avec

β ≥ 0.15 (respectivement, p = 0.418 et p = 0.375).16

4.2 Auto-sélection

Le mode de rémunération compétitif est choisi en moyenne dans 38.5% des

décisions mais une proportion plus faible de sujets choisissent la compétition

pour leur première décision (25.9%). Il apparaît clairement que les agents sont

hétérogènes dans leurs comportements de choix. La figure 3.4 décrit l’évolution

16Nous observons des proportions plus élevées d’agents avec de faibles considérations d’ini-
quité en comparaison aux résultats dans Fehr et Schmidt (1999) et de Blanco, Engelmann et
Normann (2007). Il est possible que les sujets de notre échantillon soient moins affectés par la
situation d’autres sujets dû à leur cursus scolaire. En effet, nos sujets sont majoritairement des
étudiants de grandes écoles (écoles de commerce et écoles d’ingénieurs). Néanmoins, on peut
supposer que le seul impact de cette particularité de l’échantillon soit un amoindrissement de
l’effet des préférences sociales dans nos résultats. Nous notons également que, comme Blanco,
Engelmann et Normann (2007), l’hypothèse du modèle de Fehr et Schmidt (1999), α ≥ β, n’est
pas toujours vérifiée : 41% des sujets ont α < β dans notre expérience et 38% dans l’expérience
de Blanco, Engelmann et Normann (2007).
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de la fréquence de choix de la compétition dans le temps.

Figure 3.4 – Evolution de la fréquence de choix de la compétition dans le temps
par catégorie de sujets

Trois catégories de sujets peuvent être différenciées pour toute la durée de

l’expérience. Nous distinguons les sujets qui choisissent la compétition dans

moins de trois séquences, (compétition -) (45% des sujets), les sujets qui choi-

sissent la compétition dans au moins six séquences (compétition +) (24% des

sujets), et une catégorie intermédiaire (compétition =) (31% des sujets).

Une analyse multivariée permet de comprendre les déterminants du choix de

la compétition, ceteris paribus. Elle conduit au résultat 1.

Résultat 1. L’aversion à l’inégalité désavantageuse affecte négativement le choix

de la compétition.

Nous estimons le choix de la compétition par des régressions en probit avec

effets aléatoires. Comme les décisions des sujets sont répétées, nous ajustons les

écart-types pour la corrélation intra-groupe. Nous appliquons donc une partition

sur les individus. Plusieurs estimations sont conduites selon les séquences du jeu :
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nous séparons les estimations de la première séquence, des séquences 2 à 5 et des

séquences 6 à 9.

Les estimations sont fondées sur des variables binaires contrôlant pour les

sessions et les caractéristiques individuelles telles que l’âge, le genre et le fait

d’avoir déjà participé à une expérience en laboratoire.17 Nous incluons également

une variable explicative liée à l’histoire du jeu. Elle représente le taux de succès

courant des sujets sous la compétition. Il s’agit du ratio entre le nombre de

situations élevées que l’agent a déjà eues et du nombre de périodes déjà jouées

rémunérées sous la compétition. Les autres variables explicatives comprennent

l’aversion au risque, mesurée par le nombre de choix sûrs dans la loterie de

Holt et Laury (2002) (codée de 1 à 10) et les degrés d’aversion à l’inégalité.

Une variable binaire prend la valeur 1 quand les agents ont un degré d’aversion

à l’inégalité désavantageuse supérieur ou égal à 0.35 et une seconde variable

binaire prend la valeur 1 quand les agents ont un degré d’aversion à l’inégalité

avantageuse supérieur ou égal à 0.15. Comme le modèle prédit que les agents avec

à la fois une faible aversion à l’inégalité avantageuse et désavantageuse préfèrent

la compétition, nous contrôlons cet effet en introduisant une variable binaire

prenant la valeur 1 quand β < 0.15 et α < 0.35.

Le tableau 3.4 présente les coefficients marginaux des régressions en probit

avec effets aléatoires et partition sur les individus expliquant le choix du mode

de rémunération compétitif.

17Exceptée la variable indiquant le genre des agents, nous ne montrons pas les autres variables
dans les régressions. Elle sont simplement des variables de contrôle.
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Tableau 3.4 – Déterminants du choix de la compétition

Dans la première moitié de l’expérience (séquences 2 à 5), les préférences

individuelles des agents affectent directement leur choix de mode de rémunéra-

tion. Les sujets avec un haut degré d’aversion à l’inégalité désavantageuse sont

significativement moins attirés par la compétition. La probabilité de choisir la

compétition est 20% plus faible pour les sujets avec une aversion à l’inégalité

désavantageuse plus élevée que 0.35 en comparaison avec les autres sujets. Dans

la seconde partie de l’expérience (séquences 6 à 9), seule la variable indiquant le

taux de succès sous la compétition est significative. Néanmoins, cela ne signifie

pas que les préférences pour l’iniquité des agents ne jouent aucun rôle quand

les agents ont acquis une certaine expérience du jeu. En effet, le choix de la

compétition dépendant de l’aversion à l’inégalité des agents est endogénéisé par
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les résultats passés. L’aversion à l’inégalité désavantageuse des sujets joue par

conséquent un rôle indirect sur le choix de la compétition dans la seconde moitié

de l’expérience à travers les résultats passés. De plus, l’effet marginal du taux de

succès sous la compétition est plus de deux fois supérieur dans la seconde moitié

de l’expérience en comparaison avec la première (1% versus 0.44%). En plus de

l’effet de l’aversion à l’inégalité dans la première moitié de l’expérience, plus les

agents sont averses au risque, plus leur probabilité de choisir la compétition est

faible. Nous observons également que l’aversion au risque des sujets est le seul

déterminant de leur choix dans leur première décision de choix (séquence 1).

Les résultats suggèrent que, dans un environnement incertain, seules les pré-

férences vis-à-vis du risque des sujets influencent leur choix. Les agents averses au

risque préfèrent un mode de rémunération qui garantit une faible variance entre

les paiements des agents. Dans les séquences suivant directement la première

séquence, l’aversion à l’inégalité désavantageuse est la principale caractéristique

individuelle qui influence le choix des agents. Les préférences sociales des agents

affectent leur décision de choix une fois qu’ils ont eu la chance de tester le jeu.

Nous pouvons déduire de l’analyse des séquences 6 à 9 que lorsque les agents sont

suffisamment expérimentés, leurs préférences dirigent indirectement leur choix à

travers les résultats déjà réalisés dans les périodes précédentes.

La théorie prédit que les agents averses à l’inégalité avec des degrés d’aver-

sion à l’inégalité avantageuse ou désavantageuse suffisamment élevés devraient

préférer éviter la compétition. Néanmoins, l’aversion à l’inégalité avantageuse

des agents ne dirige pas le choix du mode de rémunération. Une explication peut

venir du fait que les agents ont la possibilité de choisir leur mode de paiement

dans le traitement avec choix. Les agents averses à l’inégalité avantageuse ne

considèrent peut-être pas le fait de gagner comme une situation inégalitairement

avantageuse car tous les agents sont volontaires sous ce mode de paiement. Par

conséquent, ils ne se sentent peut-être pas mal en gagnant plus que l’autre agent,
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considérant que choisir la compétition suppose accepter la possibilité de perdre.18

4.3 Efficience

4.3.1 Niveau d’effort moyen

La conséquence en terme de niveau d’effort moyen de l’effet de sélection des

modes de rémunération conduit au résultat 2.

Résultat 2. Le niveau d’effort moyen est augmenté sous la compétition quand

l’auto-sélection des agents est autorisée mais aucun changement significatif n’est

observé sous le mode de partage du produit.

La variable d’effort est binaire. Nous avons codé le haut niveau d’effort, eH ,

par 1 et le faible niveau d’effort, eL, par 0. Le tableau 3.5 décrit les moyennes

d’effort par mode de rémunération et par traitement.

Tableau 3.5 – Statistiques descriptives des niveaux d’effort moyens

Le niveau d’effort moyen sous le mode de partage du produit est de 0.65

dans le traitement avec choix. Ce montant n’est pas différent du niveau d’effort

moyen exercé dans le traitement de référence (test de Mann-Whitney, z = 1.523,

p = 0.128). Le niveau d’effort moyen sous le paiement compétitif est de 0.77

dans le traitement avec choix et il est significativement plus élevé que le niveau

d’effort moyen exercé dans le traitement de référence (test de Mann-Whitney,

18Le raisonnement symétrique pour l’aversion à l’inégalité désavantageuse n’est pas vrai. En
effet, un agent qui n’aime pas gagner moins que l’autre agent ne se sent pas mieux si l’autre
agent a choisi librement son mode de rémunération.
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z = 3.935, p < 0.001). Ce résultat est en accord avec la théorie. Les agents qui

choisissent la compétition sont motivés par ce mode de rémunération et exercent

un haut niveau d’effort. Sous le mode de partage du produit, le niveau d’effort

moyen ne décroît pas. Il reste cependant constant.19

Un raffinement de ce résultat allant dans le sens de l’hypothèse d’auto-

sélection donne le résultat 3.

Résultat 3. Un agent qui a une préférence marquée pour un mode de rémunérat-

ion exerce, en moyenne, un niveau d’effort supérieur au niveau d’effort exercé

par les autres agents sous ce mode de rémunération.

La figure 3.5 représente les niveaux d’effort moyens sous les deux modes de

rémunération en fonction du nombre de fois où les agents choisissent la compé-

tition.

Figure 3.5 – Niveau d’effort moyen par catégorie de sujets

Ce graphique montre que les agents qui choisissent la compétition moins de

trois fois exercent un niveau d’effort significativement plus élevé que les autres
19La validité des raisons avancées théoriquement sera discutée par la suite, après l’étude des

déterminants des décisions d’effort.
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agents sous le mode de partage du produit (test de Wilcoxon : z = 15.159,

p < 0.001 et z = 23.744, p < 0.001) et les agents qui choisissent la compétition

six fois ou plus exercent un niveau d’effort significativement plus élevé que les

autres agents sous la compétition (test de Wilcoxon : z = 6.461, p < 0.001, et

z = 14.891, p < 0.001). Nous notons également que les agents qui choisissent

plus souvent la compétition exercent un niveau d’effort largement supérieur sous

la compétition que sous le mode de partage du produit (test de Wilcoxon, z =

17.666, p < 0.001). Les agents qui choisissent plus souvent le mode de partage

du produit, quant à eux, exercent le même niveau d’effort sous les deux modes

de rémunération (test de Wilcoxon, z = 0.362, p < 0.717). L’auto-sélection des

agents est efficiente, en particulier pour le mode de rémunération compétitif. Ce

résultat suggère un effet de sélection des modes de rémunération.20 Comment

cet effet de sélection est-il lié aux préférences sociales des agents ?

Pour comprendre l’effet des préférences individuelles sur les décisions d’effort,

nous comparons les résultats des régressions du traitement avec choix avec ceux

du traitement de référence. Les tableaux 3.6 et 3.7 montrent les estimations

économétriques des décisions d’effort sous les deux modes de rémunération. Un

modèle probit avec effets aléatoires et partition sur les individus est utilisé. Les

préférences individuelles comme variables explicatives sont l’aversion au risque

ainsi que l’aversion à l’inégalité avantageuse et désavantageuse. L’histoire du jeu

et les interactions entre agents sont prises en compte par le niveau d’effort à la

période précédente de l’autre sujet du groupe, la valeur absolue de la différence

entre les gains des deux agents du groupe à la période précédente et également

la proportion de situations élevées que le sujet a déjà obtenues.

Ces estimations conduisent aux résultats 4 et 5.

20Il ne peut en effet pas être expliqué par un effet d’apprentissage. L’évolution des niveaux
d’effort en fonction du nombre de choix de la compétition ne supporte pas cet effet.
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Résultat 4. Les décisions d’effort des agents sous la compétition ne sont pas

dirigées par les préférences d’équité des agents lorsque l’auto-sélection est auto-

risée.

Lorsque les sujets sont autorisés à choisir leur mode de rémunération, leurs

préférences individuelles n’ont pas d’effet sur leur décision d’effort comme la

théorie le prédit (excepté pour la première séquence21). De plus, l’effort du co-

participant à la période précédente, la différence entre les gains à la période pré-

cédente et le taux de succès sous la compétition sont aussi non significatifs. Cette

observation est en adéquation avec le modèle avançant que les agents égoïstes,

ou les agents avec une faible aversion à l’inégalité, préfèrent la compétition au

mode de partage du produit. Quel que soit le comportement de l’autre agent et

quels que soient les résultats passés, l’utilité de ces agents est toujours maximisée

quand le haut niveau d’effort est joué.

En l’absence de choix, l’aversion à l’inégalité des sujets influence leur décision

d’effort. Les sujets avec à la fois des degrés d’aversion à l’inégalité avantageuse et

désavantageuse élevés exercent un plus faible niveau d’effort que les autres agents

dans la première moitié de l’expérience. Dans la seconde moitié, cette variable

devient non-significative. Néanmoins, le niveau d’effort du co-participant à la

période précédente a un impact négatif sur la décision d’effort. Comme l’inégalité

entre les gains augmente avec le niveau d’effort, nous pouvons déduire que, après

un certain nombre d’interactions, l’aversion à l’inégalité des agents joue un rôle

seulement quand l’inégalité est suffisamment élevée, c’est à dire lorsque l’autre

sujet joue le haut niveau d’effort.

Par conséquent, l’efficience de la compétition est augmentée quand les sujets

sont autorisés à choisir leur mode de rémunération car ce mode attire les agents

égoïstes et ces derniers sont motivés par la compétition. L’auto-sélection des
21L’effet négatif et significatif des indicateurs d’aversion à l’inégalité à la première séquence

peut être expliqué par le fait que les sujets qui choisissent la compétition à la première séquence
ont fait ce choix seulement pour un test.
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sujets sous la compétition est efficiente.

Résultat 5. Dans la première moitié de l’expérience, lorsque l’auto-sélection est

autorisée, les décisions d’effort des agents sous le mode de partage du produit ne

sont pas dirigées par les préférences d’équité des agents. Leur effet est à nou-

veau significatif dans la seconde moitié suite à une hétérogénéité des précédentes

décisions d’effort.

Ce résultat vient corroborer le résultat de l’analyse de l’auto-sélection des

agents. L’aversion à l’inégalité influence le choix du mode de rémunération dans

la première moitié de l’expérience donc, elle ne dirige pas les décisions d’effort

des agents une fois le mode de rémunération choisi. Dans la seconde moitié de

l’expérience, les agents fondent leur choix de mode de rémunération seulement

indirectement sur leurs préférences à travers l’histoire du jeu donc, l’aversion à

l’inégalité conduit ici les décisions d’effort des agents.

En l’absence de choix de mode de rémunération, les sujets averses à l’inégalité

avantageuse réalisent un niveau d’effort significativement supérieur à celui des

autres sujets sous le mode de partage du produit, et ce, pour toute la durée

de l’expérience. Ce résultat est en accord avec la théorie. Cependant, lorsque

les agents choisissent leur mode de rémunération, les sujets avec un niveau élevé

d’aversion à l’inégalité avantageuse ou désavantageuse sont moins vraisemblables

que les autres sujets d’exercer le haut niveau d’effort dans la seconde moitié de

l’expérience. Pourquoi l’aversion à l’inégalité joue-t-elle à nouveau un rôle après

un certain nombre d’interactions lorsque les agents s’auto-sélectionnent ?

L’hétérogénéité des décisions d’effort dans la première moitié de l’expérience

est une raison potentielle. La théorie prédit en effet cette hétérogénéité à cause

d’un problème éventuel de coordination suite à la multiplicité des équilibres et/ou

de l’existence éventuelle de sujets qui choisissent le mode de partage du produit

sans être motivés par celui-ci exerçant le faible niveau d’effort. L’hétérogénéité

165



Chapitre 3. Analyse expérimentale du rôle des préférences sociales dans le
choix d’un mode de rémunération de groupe

des décisions d’effort est supportée par les données. A la première période des

séquences 2 à 5 sous le mode de partage du produit, 52% des sujets voient leur

co-travailleur exercer un niveau d’effort différent du leur.22

Par conséquent, si un agent très sensible à l’inégalité lui étant désavantageuse

a été trompé, son comportement futur est fortement affecté par cette tromperie

et sa probabilité de réaliser le haut niveau d’effort en est diminuée. De plus, les

agents averses à l’inégalité avantageuse exercent également un effort plus faible

que les autres. Une explication potentielle à ce comportement est que les agents

de ce type ont été plus souvent trompés que les autres. Ils reçoivent en effet des

gains significativement plus faibles que les autres agents pendant les séquences

1 à 5 (le gain moyen pour les séquences 1 à 5 est de 10.6 pour les sujets avec

β ≥ 0.15 alors qu’il est de 12.1 pour les sujets avec β < 0.15. Test de Wilcoxon,

z = 3.060, p = 0.002).

Dans les deux traitements, les décisions d’effort dépendent des comporte-

ments des autres agents. Nous observons que les sujets exercent plus probable-

ment le haut niveau d’effort quand l’autre agent a choisi le haut niveau d’effort

à la période précédente. De plus, les sujets sont sensibles à la différence entre les

gains reçus à la période précédente qui décroît leur probabilité de choisir le haut

niveau d’effort.

La conséquence principale de l’opportunité donnée aux agents de choisir li-

brement et sans coût leur mode de rémunération est que l’auto-sélection des

agents est efficiente sous la compétition mais imparfaite sous le mode de par-

tage du produit. Les sujets qui choisissent souvent la compétition se sentent en

accord avec ce type d’incitations et sont largement plus motivés par ce mode

de rémunération que par le mode de partage du produit. Cependant, les sujets

rémunérés par le mode de partage du produit ont des comportements d’effort hé-
22La fréquence est décroissante à mesure que la relation progresse car les sujets apprennent

le type et le comportement de leur co-travailleur et adaptent en ce sens leur décision d’effort.
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térogènes conduisant à un niveau d’effort moyen qui n’est pas plus élevé lorsque

l’auto-sélection est permise.

4.3.2 Gain moyen des agents

Est-ce que les agents bénéficient aussi de l’opportunité de choisir leur mode

de rémunération ? Est-il coûteux pour les agents de suivre leurs préférences ou

est-ce un bon moyen de maximiser leurs paiements ? Le tableau 3.8 présente les

gains moyens des agents dans le traitement de référence et dans le traitement

avec choix sous les deux modes de rémunération en fonction du nombre de fois

où la compétition a été choisie.

Tableau 3.8 – Gains moyens par catégorie de sujets

Résultat 6. Les sujets maximisent leurs gains en suivant leurs préférences.

Le gain moyen des sujets sous les deux modes de rémunération dans le trai-

tement de référence est de 11.5 points. Les sujets qui préfèrent un de ces deux

modes de rémunération sous le traitement avec choix reçoivent un gain moyen

plus élevé sous le mode de paiement préféré que les agents rémunérés dans le

traitement de référence. Ils reçoivent également un gain moyen supérieur à celui

des autres catégories d’agents sous ce mode de paiement.

Les agents qui ont une préférence bénéficient de la possibilité de choisir leur

mode de paiement (agents dans le traitement de choix des types Compétition

+ et Compétition -) et reçoivent un gain moyen plus élevé que les agents dans

le traitement de référence (test de Student, respectivement, p = 0.062 et p =
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0.109) alors que les agents qui hésitent entre les deux modes de rémunération

reçoivent un paiement plus faible (test de Student, p = 0.023). Par ailleurs, dans

le traitement avec choix, les agents qui choisissent la compétition six fois ou plus

reçoivent un gain moyen significativement plus élevé sous le mode de paiement

qu’ils choisissent le plus souvent (test de Student, p = 0.004). Il est également

plus élevé que le gain moyen des autres agents (test de Student, p = 0.023).

Les agents qui choisissent le mode de partage du produit plus de six fois ne

reçoivent pas un gain significativement supérieur sous le mode de partage du

produit que sous la compétition (test de Student, p = 0.220). Leur gain moyen

est néanmoins significativement plus élevé que celui des autres agents (test de

Student, p < 0.001).

Ces résultats sont dans la continuité des résultats précédents. Les agents

qui choisissent souvent un mode de rémunération sont plus motivés par celui-ci

que les agents hésitants. Ils sont donc plus habiles pour atteindre l’optimum de

Pareto et réalisent ainsi des gains plus élevés.

5 Conclusion

Notre expérience apporte une confirmation empirique de l’effet de sélection

des modes de rémunération en fonction de l’aversion à l’inégalité des agents

et souligne ses conséquences. Il est observé que les agents avec une aversion à

l’inégalité désavantageuse élevée préfèrent être rémunérés par un mode de partage

du produit. Plus précisément, dans la première moitié de l’expérience, cet effet

est direct mais, dans la seconde moitié, l’aversion à l’inégalité désavantageuse des

sujets joue un rôle indirect à travers l’effet des résultats passés. Il est également

observé que l’aversion au risque décroît la probabilité de choisir la compétition.

L’effet de l’aversion au risque est plus élevé lors du tout premier choix du mode

de rémunération.
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L’auto-sélection des agents est efficiente sous la compétition mais imparfaite

sous le mode de partage du produit. En effet, l’efficience de la compétition est

significativement augmentée lorsque les agents sont autorisés à choisir leur mode

de rémunération. Les agents qui auto-sélectionnent la compétition sont motivés

par ce mode de rémunération et exercent un niveau d’effort moyen supérieur au

niveau d’effort moyen exercé par les agents qui sont imposés d’être rémunérés

sous la compétition. Aussi, les préférences d’équité des agents n’ont pas d’effet

sur les décisions d’effort lorsque l’auto-sélection est permise. Le niveau d’effort

moyen n’est cependant pas accru sous le mode de partage du produit quand les

agents sont autorisés à choisir librement leur mode de paiement. La raison peut

être liée à l’hétérogénéité entre les comportements d’effort des agents dans la

première moitié de l’expérience. Ces résultats sont en accord avec les prédictions

théoriques. Du point de vue des agents, il apparaît que les agents qui ont une

préférence pour un mode de rémunération particulier bénéficient de la possibilité

de choisir leur mode de rémunération. Par conséquent, les sujets maximisent leurs

gains en suivant leurs préférences pour choisir leur mode de paiement.

En entreprise, un des objectifs d’un manager des ressources humaines est de

trouver un mécanisme incitatif qui conduira à un accroissement de la producti-

vité moyenne des employés et donc de l’entreprise. Nos résultats expérimentaux

suggèrent que deux types de marchés du travail doivent être différenciés. Sur un

marché avec des coûts de mobilité des agents élevés, le manager des ressources

humaines devrait évaluer les préférences sociales de ses employés pour calibrer

quel mode de rémunération indexé sur la performance des employés est le plus

approprié pour apporter les incitations aux travailleurs. Selon les préférences so-

ciales des agents, l’efficience d’un mode de rémunération variable peut ne pas

être celui escompté. Sur un marché flexible, la situation est différente. En effet,

les agents peuvent s’auto-sélectionner entre des entreprises utilisant différents

modes de rémunération, sous la condition que diverses organisations existent sur
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le marché. Dans ce cas, une évaluation de l’aversion à l’inégalité des agents peut

ne pas être utile car leur choix de mode de rémunération indique leurs préférences

individuelles. L’institution d’un mode de paiement compétitif peut être efficace

sur un marché du travail suffisamment flexible.

Les résultats obtenus soulignent l’importance de prendre en compte l’effet

de sélection entre différents modes de rémunérations. Cette étude s’ajoute à la

littérature déjà existante sur l’auto-sélection entre différents modes de rémuné-

ration montrant que les comportements des agents peuvent être différents quand

le choix d’un mode de paiement particulier est permis. La recherche sur l’in-

fluence des degrés d’aversion à l’inégalité sur l’auto-sélection des agents devrait

être complétée par l’hétérogénéité des niveaux d’aptitude. Cette étude peut être

également étendue à d’autres modes de rémunération. Par ailleurs, cette expé-

rience suggère une évolution de l’effet des préférences et de leur hiérarchie au

cours du temps mais cela devrait être analysé plus précisément dans le futur.

L’aversion au risque des agents apparaît également comme déterminant du

choix de mode de rémunération des agents. Le chapitre quatre s’intéresse plus

précisément à ce phénomène s’attachant à l’étude d’un mécanisme d’incitation

compétitif organisé en tournoi.
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Annexes

Annexe A - Niveaux d’effort et choix du mode de rémunération

à l’équilibre

Etape 2 - Niveaux d’effort d’équilibre sous la compétition quand les modes de

rémunération sont imposés

Pour dériver les équilibres, nous considérons la dernière période de la relation

et nous résolvons par induction à rebours.

En information complète sur le type des agents, les utilités des agents sont

représentées dans la matrice suivante. Le premier terme entre parenthèses est

l’utilité d’un agent averse au risque et le second terme est l’utilité d’un agent

égoïste.

Un agent égoïste a une stratégie dominante qui est de jouer le niveau d’effort

eH . Nous devons analyser le comportement d’équilibre des agents averses à l’in-

égalité en information incomplète car ils n’ont pas de stratégie dominante sous

la compétition.

Nous supposons qu’un agent averse à l’inégalité connaît uniquement l’exis-

tence d’une proportion (1 − ρ) d’agents égoïstes et une proportion ρ d’agents

averses à l’inégalité. Nous supposons que tous les agents averses à l’inégalité

jouent le même niveau d’effort et que tous les agents égoïstes jouent leur stra-

tégie dominante, eH . Les utilités espérées d’un agent averse à l’inégalité sont

décrites dans la matrice suivante en fonction de la décision d’effort de l’agent.
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Un agent averse à l’inégalité décide de jouer eH si

α (5.1 + 0.4ρC) + β (3.7 + 1.8ρC) ≤ 1.8 + 2.7ρC

⇐⇒ α ≤ (1.8 + 2.7ρC)− β (3.7 + 1.8ρC)
5.1 + 0.4ρC

Pour la suite, nous appelons cette inégalité

α ≤ αC (β)

Pour chaque type d’agents, le niveau d’effort d’équilibre est le même que la

relation soit à une seule période ou répétée.

Etape 2 - Niveaux d’effort d’équilibre sous le mode de partage du produit

quand les modes de rémunération sont imposés

Pour dériver les équilibres, nous considérons la dernière période de la relation

et nous résolvons par induction à rebours.

En information complète sur le type des agents, les utilités des agents sont

représentées dans la matrice suivante. Le premier terme entre parenthèses est

l’utilité d’un agent averse au risque et le second terme est l’utilité d’un agent

égoïste.
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Lorsque la relation ne dure qu’une seule période, un agent égoïste ou un agent

averse à l’inégalité avec β < 1
7 ≈ 0.15 a une stratégie dominante qui est de jouer

eL. Jouer eL est la meilleure réponse à eL mais jouer eH est la meilleure réponse

à eH pour un agent averse à l’inégalité avec

β ≥ 0.15

Nous devons donc analyser les comportements des agents en information incom-

plète.

En information incomplète, nous supposons que tous les agents averses à

l’inégalité jouent le même niveau d’effort et que tous les agents égoïstes jouent

leur stratégie dominante, eL. Si les agents averses à l’inégalité ont β < 0.15, il

existe un équilibre unique tel que tous les agents jouent eL. Cependant, si les

agents averses à l’inégalité ont β ≥ 0.15, les utilités espérées d’un agent averse

à l’inégalité sont décrites dans la matrice suivante en fonction de la décision

d’effort de l’agent.

Un agent averse à l’inégalité avec β ≥ 0.15 décide de jouer le niveau d’effort

eH si

7α (1− ρRS) ≤ 6ρRS − 1.5

⇐⇒ α ≤ 6ρRS − 1.5
7 (1− ρRS)

avec ρRS 6= 1

Pour ρRS = 1, cette inégalité est toujours vérifiée ∀α. Pour la suite, nous appelons

cette inégalité

α ≤ αRS
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Donc, si les agents averses à l’inégalité ont β ≥ 0.15 et α ≤ αRS , il existe deux

équilibres symétriques, soit les deux agents jouent eL, soit les deux jouent eH .

La relation entre les agents dure cinq périodes.

Si les agents averses à l’inégalité ont β < 0.15 ou α > αRS , tous les agents

ont une stratégie dominante qui est de jouer eL. Pour déterminer l’équilibre dans

une relation répétée, nous utilisons la stratégie de gâchette (dès qu’un individu

dévie de l’optimum de Pareto, il est impossible de l’atteindre à nouveau). Nous

observons qu’un agent égoïste a intérêt à jouer eL seulement à la cinquième

période de la relation. L’autre agent est conscient de cette stratégie et joue eL à

la quatrième période. Par induction à rebours, le seul équilibre est que les deux

types d’agents jouent le faible niveau d’effort à chaque période quand les agents

averses à l’inégalité ont β < 0.15 ou α > αRS .

Si les agents averses à l’inégalité ont β ≥ 0.15 et α ≤ αRS , nous devons cher-

cher la décision d’effort des agents égoïstes à la quatrième période. Considérons

les périodes 4 et 5.

Il apparaît dans ce cas que les agents égoïstes jouent eH à la quatrième période.

Deux équilibres existent quand les agents averses à l’inégalité ont β ≥ 0.15 et

α ≤ αRS . Les deux types d’agents jouant eL pour toutes les périodes de la

relation est un équilibre. Un deuxième équilibre est tel que les agents égoïstes

jouent le haut niveau d’effort pour les périodes 1 à 4 et le faible niveau d’effort à

la période 5 et les agents averses à l’inégalité jouent le haut niveau d’effort pour

toutes les périodes de la relation.
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Etape 1 - Choix du mode de rémunération

Pour déterminer l’équilibre en sous-jeu parfait du jeu à deux étapes avec

information incomplète, nous supposons que tous les agents égoïstes sont rému-

nérés sous la compétition, ρC = 0, et tous les agents averses à l’inégalité sont

rémunérés sous le mode de partage du produit, ρRS = 1. Les utilités espérées

présentées sont les utilités espérées pour la totalité de la séquence (pour les cinq

périodes qui composent la relation entre les agents). Nous devons trouver quel

mode de rémunération les agents choisissent en fonction de leurs degrés d’aver-

sion à l’inégalité.

Il apparaît qu’un agent égoïste préfère être rémunéré sous un mode de partage

du produit quand les agents averses à l’inégalité sont tels que β ≥ 0.15 et α ≤

αRS . L’équilibre n’est pas séparateur dans ce cas car tous les agents, quel que

soit leur type, préfèrent être rémunérés sous le paiement par partage du produit.

Aussi, si les agents averses à l’inégalité veulent que les agents égoïstes soient

rémunérés sous la compétition, ils doivent jouer eH pour les quatre premières

périodes mais jouer eL à la dernière période. Il s’agit de la condition d’auto-

sélection qui permet d’avoir un équilibre séparateur garantissant que les agents

égoïstes sont rémunérés sous la compétition, ρRS = 1.

Les choix de mode de rémunération pour tous les degrés d’aversion à l’inéga-

lité sont donc présentés dans le tableau 3.9.23 Néanmoins, les cas pour lesquels il

n’existe pas d’équilibre sont très particuliers. De plus, sous la supposition d’une

proportion d’agents averses à l’inégalité supérieure à 40%, certains cas n’existent

pas. Par conséquent, les prédictions théoriques présentées au cœur du texte du

chapitre sont dérivées sous cette supposition. Les cas non présentés étant très

rares, nous ne pensons pas perdre d’information en faisant cette supposition.
23Ce que nous appelons « cas inexistants » sont les cas dans lesquels les différentes conditions

sur α et β ne sont pas compatibles. Lorsqu’il est écrit qu’il n’existe pas d’équilibre, cela signifie
que les agents averses à l’inégalité préfèrent la compétition quand seulement les agents égoïstes
sont sous la compétition mais préfèrent le mode de partage du produit quand tous les agents,
égoïstes et averses à l’inégalité, sont sous la compétition.
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Ce qu’il est important de noter est que les agents averses à l’inégalité choi-

sissent le paiement par partage du produit si

α ≥ 2.7− 6.3β
4.9

Nous écrivons cette inégalité comme suit

α ≥ αS (β)

Les agents averses à l’inégalité choisissent également le mode de partage du

produit si

β ≥ 0.15

Il apparaît donc que les agents égoïstes et les agents averses à l’inégalité

avec α faible et β faible préfèrent la compétition alors que les agents averses à

l’inégalité avec soit α élevé ou β élevé préfèrent le mode de partage du produit.
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Annexe B - Instructions de la semaine une

Vous allez participer à une expérience sur la prise de décisions organisée par
le laboratoire de recherche GATE. Durant cette session, vous allez gagner de
l’argent. Le montant de vos gains dépend de vos décisions et des décisions des
participants avec qui vous allez interagir.

Comme indiqué dans l’email d’invitation, l’expérience s’effectuera sur deux jours :
aujourd’hui et un jour de la semaine prochaine. Il est indispensable que vous
reveniez la semaine prochaine pour réaliser l’expérience complète. Le paiement
de vos gains s’effectuera à la fin de l’expérience la semaine prochaine.

Le numéro de participant qui vous a été distribué vous servira d’identifiant lors
de la session la semaine prochaine. Vous devez absolument vous présenter
avec votre numéro de participant de façon à pouvoir recevoir vos gains.

IMPORTANT : seulement ceux qui auront participé aux deux sessions recevront
leur paiement. Ce paiement correspond aux gains accumulés lors des deux ses-
sions.

L’expérience d’aujourd’hui consiste en trois sections indépendantes. Dans chaque
section, il vous sera demandé de réaliser une ou plusieurs décisions. Vous devrez
prendre vos décisions sans connaître les décisions des autres participants dans
les sections précédentes. Notez que les autres participants ne connaissent pas vos
décisions non plus.

La première section s’effectue sur feuille papier. Le résultat de la première section
nécessite un tirage au sort individuel qui aura lieu à la fin de la session la semaine
prochaine pour déterminer vos gains.

Votre paiement final va également dépendre d’une des deux autres sections. La
section prise en compte sera déterminée aléatoirement par le programme infor-
matique. Chaque section a la même probabilité d’être sélectionnée. A la fin de
la session finale la semaine prochaine, le résultat de ce tirage aléatoire vous sera
annoncé, ainsi que votre gain dans la section concernée. Vos gains totaux pour
cette session vous seront donc annoncés et payés en liquide dans une pièce sé-
parée à la fin de l’expérience la semaine prochaine. De plus, vous recevrez une
indemnité de participation de 3 AC.

Durant la totalité de la session, il est interdit de communiquer entre vous.

Merci pour votre participation.
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Section 1

Sur la feuille jointe, nous vous présentons une série de 10 décisions. Chaque
décision consiste à choisir entre deux options : l’« Option a » et l’ « Option b ».
Vous allez prendre dix décisions et les enregistrer dans la colonne de droite, mais
l’une d’elles seulement sera utilisée à la fin pour déterminer votre gain. Voici
comment ces décisions affectent votre gain.

On utilise un dé à dix faces pour déterminer ce gain. Les faces sont numérotées
de 1 à 10 (la face « 0 » du dé sert de 10). Lors du paiement à la fin de l’expérience
la semaine prochaine, quand vous entrerez dans l’autre salle pour recevoir votre
paiement, vous lancerez ce dé deux fois : une première fois pour sélectionner une
des dix décisions que vous avez prises et une seconde fois pour déterminer votre
gain, en fonction de l’option que vous avez choisie, a ou b.

Donc, même si nous vous demandons de prendre dix décisions, seulement l’une
d’elles affecte votre gain final. Toutefois, vous ne connaissez pas à l’avance quelle
décision sera retenue. Evidemment, chaque décision a la même chance d’être
retenue.

– Considérons la décision 1

L’option a rapporte 2 AC si le lancé du dé indique la face 1, et elle rapporte
1,6 AC s’il donne un chiffre compris entre 2 et 10.
L’option b rapporte 3,85 AC si le lancé du dé donne 1 et rapporte 0.1 AC s’il
donne un chiffre compris entre 2 et 10.

– Considérons la décision 2

L’option a rapporte 2 AC si le lancé du dé indique la face 1 ou 2, et elle
rapporte 1.6 AC s’il donne un chiffre compris entre 3 et 10.
L’option b rapporte 3.85 AC si le lancé du dé donne 1 ou 2 et rapporte 0.1
AC s’il donne un chiffre compris entre 3 et 10.

– Les autres décisions sont similaires, excepté le fait que, lorsque l’on se
déplace vers le bas du tableau, les chances d’avoir un gain plus élevé aug-
mentent pour chaque option. En effet, pour la décision 10, en fin de liste, le
dé n’aura pas besoin d’être lancé étant donné que chaque option rapporte
le montant le plus élevé de façon certaine, donc votre choix se fait ici entre
2 AC et 3.85 AC.

Pour résumer,
– vous allez faire dix choix. Pour chacune des décisions, vous avez à choisir

entre l’Option a et l’Option b. Vous pouvez choisir a pour certaines déci-
sions et b pour d’autres. Vous pouvez changer vos décisions et les prendre
dans n’importe quel ordre.
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– La semaine prochaine, lorsque vous entrerez dans l’autre pièce pour recevoir
vos gains de l’expérience, vous allez lancer le dé à dix faces pour sélectionner
quelle décision parmi les dix sera utilisée.

– Ensuite, vous lancerez le dé une seconde foix pour déterminer votre gain,
conformément à l’option que vous avez choisie pour cette décision.

Le gain pour ce choix sera ajouté au reste des gains que vous aurez réalisés,
et tous vos gains vous seront alors payés en liquide à la fin de l’expérience la
semaine prochaine.

Si vous avez des questions, levez la main et nous viendrons répondre à ces ques-
tions en privé. Je vous remercie de ne pas communiquer entre vous.
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Les sections 2 et 3 se déroulent sur ordinateur. Vos gains seront exprimés en
points avec pour règle de conversion :

4 points = 1 Euro

Nous vous rappelons qu’une des sections 2 et 3 sera déterminée aléatoirement
par le programme informatique pour déterminer vos gains. Chaque section a la
même probabilité d’être sélectionnée.

—————————————

Section 2

Cette section est indépendante de la section précédente.

Dans cette section, la situation est la suivante :

– Il est demandé à la personne B de choisir entre deux options : soit de
participer au jeu dont les règles sont décrites ci-dessous, soit de recevoir 5
points et de ne pas participer au jeu.

– Dans le jeu, la personne A doit choisir entre deux distributions de paiement
possibles entre elle-même et la personne B dans vingt-et-un problèmes de
décision différents. La personne B ne peut qu’accepter les décisions de la
personne A.

– Vous prenez vos décisions en tant que personne A et personne B. Les rôles
des personnes A et B seront déterminés aléatoirement par le programme
informatique une fois que vous aurez pris vos décisions.

Les problèmes de décision du jeu seront présentés dans un tableau.

Exemple : la décision 7 se présente comme suit :

Vous prenez vos décisions dans le rôle de la personne A :

Si dans ce problème de décision vous choisissez l’Option a, vous-même et la per-
sonne B recevrez 7 points chacun. De la même façon, si vous choisissez l’Option
b, vous décidez de garder 18 points pour vous-même et le paiement de la personne
B sera 2 points.

Les autres décisions sont similaires, excepté le fait que, lorsque l’on se déplace vers
le bas du tableau, le paiement de chaque personne sous l’Option a est augmenté.
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Par exemple, la décision 10 se présente comme suit :

Vous devrez choisir une option (a ou b) dans chacune des vingt-et-une lignes que
vous aurez à l’écran.

Si cette section est sélectionnée pour déterminer vos gains, le programme infor-
matique vous associera aléatoirement avec un autre participant dans la pièce une
fois vos choix faits et vous attribuera un rôle. L’appariement et l’attribution des
rôles resteront anonymes.

Le programme informatique déterminera aléatoirement une des décisions.

Vous allez prendre vos décisions dans le rôle de la personne A et aussi dans le
rôle de la personne B.

Vos gains sont déterminés de la façon suivante :

– S’il vous est attribué le rôle B :

– Si vous avez choisi de ne pas participer au jeu, vous gagnerez 5 points.

– Si vous avez choisi de participer au jeu, vous gagnerez le montant que la
personne A avec qui vous êtes associée a choisi pour la personne B dans
la décision déterminée par le programme informatique.

– S’il vous est attribué le rôle A, vous gagnerez le montant que vous avez
choisi pour vous-même dans la décision déterminée par le programme in-
formatique.

Exemple de calculs des gains :

La décision 7 est la décision déterminée par le programme informatique.

Si la personne B décide de participer au jeu

– Si la personne A a choisi l’option a
Le gain de la personne A est : 7
Le gain de la personne B est : 7

– Si la personne A a choisi l’option b
Le gain de la personne A est : 18
Le gain de la personne B est : 2

Si la personne B décide de ne pas participer au jeu

– Si la personne A a choisi l’option a

183



Chapitre 3. Analyse expérimentale du rôle des préférences sociales dans le
choix d’un mode de rémunération de groupe

Le gain de la personne A est : 7
Le gain de la personne B est : 5

– Si la personne A a choisi l’option b
Le gain de la personne A est : 18
Le gain de la personne B est : 5

—————————————

Section 3

Cette section est indépendante des sections précédentes.

Dans cette section, la situation est la suivante :

– Il est demandé à la personne A de choisir une distribution (une seule) sur
les vingt-et-une distributions possibles de paiement entre elle-même et la
personne B.

– La personne B sait qu’il a été demandé à la personne A de prendre cette
décision. B peut accepter ou rejeter la distribution choisie par A. Si la
personne B accepte la distribution proposée par la personne A, cette dis-
tribution de paiements sera implémentée. Si la personne B rejette l’offre,
les deux personnes, A et B, ne reçoivent rien.

– Il est demandé à la personne B de choisir entre accepter et rejeter la dis-
tribution proposée par la personne A pour chacune des vingt-et-une distri-
butions possibles. Vous devrez choisir une option (accepter la distribution
ou rejeter la distribution) dans chacune des vingt-et-une lignes que vous
aurez à l’écran.

Si cette section est sélectionnée pour déterminer vos gains, le programme infor-
matique vous associera aléatoirement avec un autre participant dans la pièce une
fois vos choix faits et vous attribuera un rôle. L’appariement et l’attribution des
rôles resteront anonymes.

Vous allez prendre vos décisions dans le rôle de la personne A et aussi dans le
rôle de la personne B :

– S’il vous est attribué le rôle A, vous gagnerez le montant que vous avez
choisi pour vous-même si la personne B avec qui vous êtes associée accepte
votre offre. Si la personne B rejette l’offre, vous-même et la personne B ne
gagnez rien.

– S’il vous est attribué le rôle B, vous gagnerez le paiement que la personne
A avec qui vous êtes associée a choisi pour B si vous avez accepté cette
offre. Si vous avez rejeté cette offre, la personne A et vous-même ne gagnez
rien.
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Annexe C - Instructions de la semaine deux (traitement avec
choix)

Vous allez participer à la deuxième partie de l’expérience sur la prise de décisions
organisée par le laboratoire de recherche GATE. Durant cette session, vous allez
gagner de l’argent. Le montant de vos gains dépend de vos décisions et des
décisions des participants avec qui vous allez interagir. Durant la session, vos
gains seront calculés en points :

Avec 3 points = 1 Euro

Cette session est composée de 9 séquences de 5 périodes chacune. Chaque sé-
quence est indépendante des autres séquences.

A la fin de la session, deux séquences seront tirées au sort par l’ordinateur. Une
période est tirée dans chacune des séquences sélectionnées. Les gains que vous
avez réalisés dans ces deux périodes seront additionnés et convertis en Euros.

De plus, vous recevrez les gains réalisés lors de la session de la semaine dernière.
Vous recevrez également l’indemnité de participation totale qui s’élève à 6 AC. La
section de la semaine dernière (parmi les sections 2 et 3) prise en compte pour
votre paiement vous sera révélée, ainsi que vos gains dans cette section. Le tirage
au sort individuel pour la section 1 de l’expérience de la semaine dernière sera
réalisé à la fin de la session aujourd’hui dans une pièce séparée pour chacun des
participants. Ce tirage au sort vous apportera un gain supplémentaire. Après ce
tirage, la totalité de vos gains vous seront payés en liquide.

—————————————

Description de chaque séquence

Chaque séquence est composée de 5 périodes.

– Au début de la séquence, vous choisissez entre deux modes de paiement
possibles, le « mode X » ou le « mode Y », en cliquant sur un des deux
boutons disponibles à l’écran. Ces modes de paiement sont décrits en détails
ci-dessous.

Vous êtes apparié aléatoirement, pour l’ensemble de la séquence, à une
autre personne dans la pièce qui a choisi le même mode de paie-
ment que vous. Cette autre personne est appelée votre « co-participant ».
L’identité de votre co-participant ne vous sera jamais révélée et votre iden-
tité ne sera jamais révélée à votre co-participant.
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– A chaque période de la séquence, vous sélectionnez un des deux choix
possibles à l’écran, « Choix A » ou « Choix B », en cochant la case cor-
respondant à votre choix. Vous confirmez votre choix en cliquant sur le
bouton « OK ».

Le calcul de vos gains est décrit ci-dessous. Vos gains durant chaque période
dépendent du mode de paiement que vous avez choisi et de votre décision à
chaque période.

Choix du mode de paiement et calcul de vos gains

Il existe deux modes de paiement, le mode X et le mode Y.

Au début de chaque séquence, vous choisissez d’être payé sous le mode
de paiement X ou sous le mode de paiement Y.

Note : Vous serez payez sous ce mode de paiement pendant les 5 périodes de la
séquence. Une fois les 5 périodes de la séquence écoulées, une nouvelle séquence
commence.

Rappel : Au début de chaque séquence, vous êtes apparié aléatoirement à une
autre personne dans la pièce qui a choisi le même mode de paiement que vous.
Vous restez apparié avec cette personne pour les 5 périodes de la séquence. Un
autre appariement sera effectué à la prochaine séquence.

A chaque période, votre co-participant décide comme vous et simultanément
entre le choix A et le choix B.

Puis, le programme informatique déterminera, pour chaque période, les gains
potentiels de chacun en fonction du mode de paiement et du choix décidés.

Dans chacun des modes de paiement, mode X ou mode Y, vous pouvez vous
trouver dans deux situations différentes, dans la situation M ou dans la situa-
tion L. Vos chances de vous trouver dans la situation M ou dans la situation L
dépendent du choix, A ou B, que vous avez fait et du choix, A ou B, que votre
co-participant a fait.

– Si vous choisissez A et votre co-participant B, vous avez 30% de chances
d’être dans la situation M et 70% de chances d’être dans la situation L.

– Si vous choisissez B et votre co-participant A, vous avez 70% de chances
d’être dans la situation M et 30% de chances d’être dans la situation L.

– Si vous et votre co-participant choisissez tous les deux A, ou tous les deux
B, vous avez 50% de chances d’être dans la situation M et 50% de chances
d’être dans la situation L.
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Vos gains potentiels sont inscrits dans les tableaux suivants selon le mode de
paiement que vous avez choisi et la situation dans laquelle vous vous trouvez en
fonction de votre choix, A ou B, et du choix, A ou B, de votre co-participant.

Une feuille est jointe à ces instructions. Les tableaux des gains sous le mode X
et sous le mode Y y sont reportés.

DESCRIPTION DU MODE DE PAIEMENT X

Si vous choisissez le mode de paiement X, vos gains potentiels sont inscrits dans
les tableaux suivants en fonction de votre choix, A ou B, et du choix de votre
co-participant, A ou B.

Tableaux des gains sous le mode de paiement X
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Exemples de gains sous le mode de paiement X :

Exemple 1 : Pierre choisit A alors que Hélène choisit B.

Pierre a 30% de chances de se trouver dans la situation M

Si Pierre est dans la situation M :
Le gain de Pierre est : 14
Le gain de Hélène est : 7

Si Pierre est dans la situation L :
Le gain de Pierre est : 14
Le gain de Hélène est : 7

Exemple 2 : Pierre choisit B et Hélène choisit aussi B.

Hélène a 50% de chances de se trouver dans la situation M.

Si Hélène est dans la situation M :
Le gain de Pierre est : 15
Le gain de Hélène est : 15

Si Hélène est dans la situation L :
Le gain Pierre est : 11
Le gain de Hélène est : 11

DESCRIPTION DU MODE DE PAIEMENT Y

Si vous choisissez le mode de paiement Y, vos gains potentiels sont inscrits dans
les tableaux suivants en fonction de votre choix, A ou B, et du choix de votre
co-participant, A ou B.
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Tableaux des gains sous le mode de paiement Y

Exemples de gains sous le mode de paiement Y :

Exemple 1 : Pierre choisit A alors que Hélène choisit B.

Pierre a 30% de chances de se trouver dans la situation M.

Si Pierre est dans la situation M :
Le gain de Pierre est : 21
Le gain de Hélène est : 0

Si Pierre est dans la situation L :
Le gain de Pierre est : 7
Le gain de Hélène est : 14

Exemple 2 : Pierre choisit B et Hélène choisit aussi B.

Hélène a 50% de chances de se trouver dans la situation M.

Si Hélène est dans la situation M :
Le gain de Pierre est : 3
Le gain de Hélène est : 23
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Si Hélène est dans la situation L :
Le gain de Pierre est : 23
Le gain de Hélène est : 3

—————————————

Dans les deux modes de paiement, X et Y, à la fin de chaque période, le mode
de paiement selon lequel vous avez été rémunéré sur la période vous est rappelé.
Il vous est précisé la probabilité que vous aviez d’être dans la situation M et si
vous avez effectivement été dans la situation M ou dans la situation L. Le choix
que vous avez fait entre A et B vous est également rappelé. Enfin, votre gain
potentiel et le gain potentiel de votre co-participant vous sont annoncés. A la fin
de chaque période, vous devez cliquer sur le bouton « OK » pour commencer la
période suivante.

Notez que si un nombre impair de participants a choisi le mode X ou le mode
Y, un des participants ayant choisi le mode X sera tiré aléatoirement et jouera
pendant les 5 périodes de la séquence sous le mode Y. Il sera apparié avec un
co-participant ayant choisi le mode Y. Il en sera informé avant de décider son
choix, le choix A ou le choix B.

Après 5 périodes, la séquence est terminée. Une nouvelle séquence commence
automatiquement. Vous choisissez votre mode de paiement et vous êtes apparié
avec une autre personne dans la salle ayant choisi le même mode de paiement
que vous.

Important : dans les deux modes de paiement, X et Y, votre co-participant
est déterminé aléatoirement à chaque séquence parmi les participants
qui ont fait le même choix de mode de paiement que vous. Il y a très peu
de chances pour que votre co-participant soit le même lors de deux séquences
consécutives.

Pour résumer l’ensemble de l’expérience,

– Vous allez participer à 9 séquences composées chacune de 5 périodes.

– Au début de chaque séquence, vous choisissez entre deux modes de
paiement possibles, le mode X ou le mode Y. Vous êtes apparié de manière
aléatoire, pour l’ensemble de la séquence, à une autre personne dans la
pièce qui a choisi le même mode de paiement que vous.

– Pour chaque période de chaque séquence, vous sélectionnez un des
deux choix possibles, le choix A ou le choix B. Vos gains potentiels pour
la période sont donc calculés.
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– Une fois la séquence terminée, une autre séquence de 5 périodes com-
mence automatiquement. Les participants choisissent à nouveau un mode
de paiement et un nouvel appariement est réalisé.

Chaque séquence est indépendante des séquences précédentes et suivantes.

A la fin de la session, deux séquences seront tirées au sort par l’ordinateur.
Une période est tirée dans chacune des séquences sélectionnées. Les gains que
vous avez réalisés dans ces deux périodes seront additionnés pour déterminer
votre paiement. Les deux périodes tirées au sort sont les mêmes pour tous les
participants de cette session.

—————————————

Si vous avez des questions concernant ces instructions, levez la main s’il vous
plaît. Il sera répondu à vos questions en privé. Durant la totalité de la session,
il est interdit de communiquer entre vous.

Merci pour votre participation.
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Chapitre 4

Analyse expérimentale du rôle

de l’aversion au risque dans le

choix d’un mode de

rémunération compétitif1

1 Introduction

La progression par promotions est très répandue en entreprises. De façon à

promouvoir un salarié, la performance de celui-ci est généralement comparée à

la performance des autres salariés souhaitant se voir attribuer la promotion. Ce

processus de promotion s’apparente donc à un mécanisme de tournoi sous lequel

le travailleur ayant la performance la plus élevée, ou l’évaluation la meilleure,

reçoit la promotion. La propriété incitative des compétitions sous forme de tour-

noi a de ce fait été largement étudiée dans la littérature théorique (Lazear et

Rosen, 1981, Green et Stokey, 1983, Nalebuff et Stiglitz, 1983, O’Keeffe, Viscusi,

1Ce chapitre est issu d’une collaboration avec Tor Eriksson et Marie Claire Villeval.
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et Zeckhauser, 1984, pour une revue de la littérature, voir McLaughlin, 1988).

Les études empiriques sur données d’enquêtes ou expérimentales sont plus

rares. De plus, beaucoup des données d’enquêtes sont issues du domaine sportif

plutôt que du domaine des affaires comme nous l’avons souligné dans le chapitre

un. Ces études confirment que l’efficience des tournois dépend essentiellement

de la différence entre le prix attribué au gagnant et le prix donné au perdant,

du nombre de prix en jeu, du degré d’incertitude auquel les agents doivent faire

face et du nombre de participants au tournoi.2 Sur ce dernier point, il est im-

portant de noter qu’il est très difficile pour l’économiste qui étudie des données

d’entreprises de compter précisément le nombre de candidats à une promotion.

Aussi, considérer tous les employés comme souhaitant participer à la compétition

peut affecter de façon significative l’analyse de l’effet incitatif des mécanismes de

tournoi.

A la fois les modèles théoriques et les études empiriques soulignent que l’effet

incitatif des tournois peut être limité par des facteurs tels que la collusion entre

employés ou le sabotage du travail d’autrui (voir Lazear, 1989, pour une analyse

théorique et Harbring et Irlenbusch, 2005, pour des résultats expérimentaux).

Plus généralement, la majorité des expériences de laboratoire ont souligné que

les tournois sont associés à une forte variance des niveaux d’effort (voir en par-

ticulier Bull, Schotter, et Weigelt, 1987, Harbring et Irlenbusch, 2003, et van

Dĳk, Sonnemans et van Winden, 2001). La variance d’effort est plus importante

lorsque la rémunération se fait par un tournoi plutôt que par un paiement à la

pièce équivalent. Cette variance réduit l’efficience globale des tournois. Néan-

moins, il reste à savoir si le niveau élevé de la variance en tournoi est lié à

l’hypothèse faite que tous les travailleurs à qui le tournoi est proposé acceptent
2Les analyses sur données d’enquêtes incluent Ehrenberg et Bognanno (1990b), Main,

O’Reilly III, et Wade (1993), Knoeber et Thurman (1994), Eriksson (1999), Bognanno (2001),
et les expérimentations incluent Bull, Schotter, et Weigelt (1987), Schotter et Weigelt (1992),
Nalbantian et Schotter (1997), Harbring et Irlenbusch (2003), Orrison, Schotter, et Weigelt
(2004).
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de concourir.

Le principal objectif de ce chapitre est d’étudier si l’importante variabilité de

l’effort en tournoi mise en évidence dans les études expérimentales précédentes

est liée à la non prise en compte d’une possible auto-sélection des agents. Il

s’agit donc d’étudier si le fait de permettre aux agents de choisir de participer

ou non à un tournoi conduit à une diminution de la variabilité de l’effort sous

ce type de mode de rémunération. Dans les études précédentes, l’importante

variabilité observée est généralement expliquée par la nature même des jeux de

tournoi. Il est avancé que ce type de jeu nécessite que les agents élaborent une

stratégie demandant plus de compétences cognitives que ce que la résolution d’un

problème de maximisation par un paiement à la pièce requiert (Bull, Schotter, et

Weigelt, 1987). En effet, les agents doivent décider de leurs actions en présence

d’incertitude stratégique en plus d’une technologie de production stochastique.

Bull, Schotter et Weigelt (1987) montrent que la variance d’effort diminue

quand l’incertitude stratégique est réduite. Ce résultat est par exemple observé

lorsque les sujets savent qu’ils jouent face à des automates qui choisissent toujours

le même niveau d’effort et que ce niveau d’effort est de connaissance commune.

La variance reste cependant élevée. Cette observation indique que les disconti-

nuités dans les fonctions de paiement elles-même contribuent à la difficulté du

programme de maximisation et à la haute variance d’effort. Un autre article, plus

récent, a montré que l’utilisation de stratégies à haute variance peut être liée à

la fois à la difficulté de la tâche exercée et au niveau d’aptitude des individus

(Vandegrift et Brown, 2003).

L’hypothèse testée dans ce chapitre est la suivante : la variabilité d’effort

peut être réduite en tournoi, et donc l’efficience augmentée, lorsqu’il est permis

aux individus de choisir leur mode de rémunération, i.e. en leur donnant le choix

d’entrer dans la compétition ou non. Plus précisément, nous suggérons que la

variance d’effort observée importante peut être due au fait que, dans les expé-
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riences précédentes, un paiement compétitif est imposé à tous les agents dont

certains très averses au risque ou sous-confiants. Par exemple, face à de l’incer-

titude, certains sujets peuvent abandonner. Ils peuvent en effet choisir le niveau

d’effort minimal, s’assurant le prix du perdant sans supporter aucun coût d’ef-

fort, et d’autres peuvent réaliser le niveau d’effort maximal, s’assurant le prix du

gagnant mais à un coût d’effort inefficace. Si le choix par les agents de leur mode

de rémunération était permis, comme sur des marchés flexibles où les individus

peuvent choisir d’entrer ou de rester hors de professions compétitives, les agents

très averses au risque n’entreraient certainement pas dans la compétition et la

variance d’effort d’ensemble serait plus faible.

En testant si la variabilité de la performance est réduite par la sélection ex

ante des tournois, ce chapitre contribue à la littérature sur l’importance à la fois

des effets d’incitation et de sélection dans la détermination de l’efficience des

modes de rémunération, initiée par Lazear (2000). Cette littérature montre que

l’auto-sélection influence le comportement économique des agents. Lors d’études

plus anciennes, la fonction de sélection des tournois a été principalement docu-

mentée concernant le niveau d’aptitude des agents pour sélectionner les agents

avec les plus hautes performances ex post. Cependant, l’effet de la sélection ex

ante des tournois a été largement moins étudié et aucune des études empiriques

précédentes ne s’est intéressée à l’impact de la sélection ex ante des agents sur

la variabilité des performances des agents.3

Pour étudier l’effet de sélection ex ante des tournois et son impact sur la

variabilité de l’effort, nous avons construit une expérience de laboratoire fondée

3Dans la littérature théorique, Fullerton et McAfee (1999) proposent un protocole d’en-
chères pour sélectionner les compétiteurs hautement qualifiés par une limitation de l’entrée
dans les tournois. Hvide et Kristiansen (2003) montrent, cependant, qu’augmenter la qualité de
l’ensemble des compétiteurs n’accroît pas nécessairement l’efficacité de sélection des tournois.
Dans la littérature empirique, Ehrenberg et Bognanno (1990a) montrent que des prix récompen-
sés aux gagnants plus élevés attirent des agents plus compétents. Knoeber et Thurman (1994)
proposent d’imposer un standard de production minimum afin d’éliminer les compétiteurs peu
performants.
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sur la comparaison entre un traitement de référence et un traitement avec choix.

Cent-vingt étudiants ont participé à cette expérience. Dans le traitement de

référence, la moitié des sujets sont payés selon un paiement à la pièce et l’autre

moitié participent à un tournoi à deux joueurs. Chaque période de ce traitement

est composée d’une seule étape dans laquelle les sujets choisissent leur niveau

d’effort tout en connaissant leur mode de paiement et le degré d’incertitude de

l’environnement. Nous trouvons, en accord avec les expériences précédentes, que

la variance d’effort est substantiellement plus élevée dans le tournoi que dans

le paiement à la pièce. Dans le traitement avec choix, nous ajoutons une étape

préliminaire pour chaque période au cours de laquelle les sujets choisissent d’être

rémunérés par un paiement à la pièce ou par un tournoi. Ceux qui choisissent le

tournoi sont associés entre eux deux par deux. A la seconde étape, chaque sujet

décide de son niveau d’effort. Dans les deux traitements, le revenu individuel

dépend à la fois de son niveau d’effort et d’un choc aléatoire individuellement

et identiquement distribué. La différence entre les deux modes de rémunération

émane de l’incertitude stratégique associée au mécanisme de tournoi.

En comparant le comportement des sujets entre les deux traitements, nous

pouvons mesurer l’impact de l’auto-sélection sur le niveau moyen et la variance

d’effort. Nous cherchons également à identifier les éléments de cette auto-sélection.

Le niveau d’effort d’équilibre est plus élevé dans le tournoi que dans le paiement à

la pièce mais l’utilité espérée des deux modes de rémunération est la même. Ainsi,

des sujets neutres au risque devraient être indifférents entre les deux modes. En

ce qui concerne les sujets averses au risque, ils peuvent adopter un mode de ré-

munération moins risqué en choisissant le paiement à la pièce. Nous mesurons

l’aversion au risque des sujets en utilisant la procédure par loterie proposée par

Holt et Laury (2002).

Trois principaux résultats sont dérivés de notre expérience. Tout d’abord, le

résultat central avance que le choix par les employés de leur mode de rémunéra-
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tion contribue à une réduction considérable de la variance d’effort en tournoi. Ce

résultat est confirmé par un test de robustesse dans lequel les sujets choisissent

leur mode de paiement à la première période du jeu et ce mode est valable pour

toute la durée de l’expérience. Deuxièmement, le niveau d’effort moyen est plus

élevé quand les sujets peuvent sélectionner leur mode de paiement à chaque pé-

riode. Cela suggère que l’effet de sélection renforce l’effet d’incitation à la fois

du tournoi et du paiement à la pièce. Enfin, les sujets s’auto-sélectionnent en

fonction de leur degré d’aversion au risque. Une analyse avec partition des indi-

vidus identifie une catégorie de sujets sous-confiants et une catégorie de sujets

hésitants qui tendent à fuir la compétition quand ils peuvent choisir leur mode

de rémunération. Une homogénéité plus importante des participants au tournoi,

résultant du choix du mode de rémunération, augmente l’efficience globale des

tournois. Nous concluons que reconnaître l’hétérogénéité des préférences indi-

viduelles est un point fondamental si l’on souhaite comprendre l’origine de la

variance d’effort importante en tournoi lorsque ce dernier est imposé et, plus

généralement, l’origine de l’efficience des modes de rémunération.

Le chapitre est organisé de la façon suivante. La section 2 présente le modèle

théorique ainsi que le protocole expérimental. La section 3 donne les procédures

expérimentales. Les résultats expérimentaux sont avancés dans la section 4. La

section 5 conclut.

2 Théorie et protocole expérimental

2.1 Modèle

Nous considérons une économie avec des agents identiques qui sont neutres

au risque. L’agent i a la fonction d’utilité suivante :

Ui (ei) = u (pi)− c (ei) (4.1)
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avec u (pi), l’utilité qu’apporte le paiement pi à l’agent i et c (ei), sa fonction de

coût d’effort, supposée convexe. ei est le niveau d’effort de l’agent i.

La technologie de production est stochastique et la production est croissante avec

le niveau d’effort de l’agent. Le résultat de l’agent i ayant réalisé l’effort ei est le

suivant :

qi = f (ei) + εi (4.2)

avec f (ei) = ei pour simplification et εi, un choc aléatoire indépendamment et

identiquement distribué sur l’intervalle [−z,+z]. Seuls les résultats des individus

sont observables ; le niveau d’effort individuel n’est pas observable, ni par le

principal, ni par les agents. La fonction de coût est croissante et convexe :

c (ei) =
e2i
c

(4.3)

avec c > 0, c (0) = 0, c′ (ei) > 0 et c′′ (ei) > 0.4

Sur le marché du travail, certaines entreprises rémunèrent leurs employés par

un paiement à la pièce alors que d’autres utilisent un mécanisme de tournoi.

S’il existe une parfaite mobilité sur le marché du travail sans coût, les agents

choisissent leur entreprise, i.e. leur mode de rémunération, à la première étape

du jeu et à la deuxième étape, ils décident de leur niveau d’effort. Nous calculons

tout d’abord les niveaux d’effort d’équilibre sous chaque mode de rémunération.

Sous le paiement à la pièce, le paiement de chaque agent dépend seulement

de son propre résultat, qi. Son paiement est composé d’un salaire fixe, noté S,

et d’un paiement à la pièce linéaire, dénoté par b. Ce dernier correspond à un

paiement fondé sur le résultat des agents. Sous ce mode de rémunération, la

4Dans ce cadre d’analyse, c est supposé être similaire pour tous les agents pour un souci de
simplicité.
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fonction d’utilité de l’agent i devient :

UPR
i (ei) = S + bqi −

e2i
c

(4.4)

La condition du premier ordre est :

∂UPR
i (ei)
∂ei

= b− c′ (ei) = 0 (4.5)

Aussi, le niveau d’effort d’équilibre de chaque agent sous le paiement à la pièce

dépend positivement des incitations, b, et également du facteur de coût, c :

ePR∗
=
bc

2
(4.6)

Dans les entreprises utilisant un mécanisme de tournoi, les agents jouent à un

jeu non-coopératif avec information imparfaite, comme dans le modèle de Lazear

et Rosen (1981). Les tournois sont composés de deux individus identiques. Deux

prix sont donc distribués : W est le prix du gagnant attribué à l’agent qui a le

résultat le plus élevé et L est le prix du perdant, attribué à l’autre agent ; avec

W > L. Le montant de la différence entre les deux résultats n’affecte pas la

détermination du gagnant du tournoi. L’utilité de l’agent i s’écrit :

UT
i (ei, ej) =


W − c (ei) si qi > qj

W+L
2 − c (ei) si qi = qj

L− c (ei) si qi < qj

(4.7)

Les agents étant symétriques, la probabilité de gagner le tournoi, Pr (ei, ej), se

réduit à la probabilité que la différence entre les termes aléatoires individuels

soit supérieure à la différence entre les niveaux d’effort individuels :

Pr (ei, ej) = Pr (εi − εj > ej − ei) (4.8)
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L’utilité espérée de l’agent i dans le tournoi est donc :

EUT
i (ei, ej) = L+ [Pr (ei, ej) (W − L)]− e2i

c
(4.9)

Le programme de maximisation conduit à la condition du premier ordre suivante :

∂EUT
i (ei, ej)
∂ei

=
∂ Pr (ei, ej)

∂ei
(W − L)− 2ei

c
= 0 (4.10)

Nous obtenons un équilibre de Nash symétrique en stratégies pures. Le niveau

d’effort d’équilibre augmente avec la différence entre les prix récompensés et

diminue avec le coût d’effort et l’étendue de la distribution du choc aléatoire :

eT
∗

i = eT
∗

j =
(W − L) c

4z
(4.11)

Ayant désormais déterminé le niveau d’effort d’équilibre sous chaque mode de

rémunération, nous pouvons résoudre le problème à la première étape. Chaque

agent choisit son entreprise en comparant son utilité espérée sous chaque mode

de paiement. L’agent est ainsi indifférent entre les deux modes de rémunération

quand :

0.5 (W + L)−
[
(W − L)

√
c

4z

]2

= S +
b2c

2
−

[
b
√
c

2

]2

(4.12)

Pour que l’équation (4.12) soit vérifiée, l’utilité espérée du tournoi doit augmenter

quand le paiement fixe, S, et le paiement variable, b, dans le paiement à la pièce

augmentent, toutes choses égales par ailleurs. Elle doit diminuer quand c diminue,

i.e. quand le coût marginal de l’effort augmente. En effet, si le coût marginal de

l’effort diminue, avec un niveau d’effort d’équilibre plus élevé, l’utilité du tournoi

diminue mais la rémunération sous un paiement à la pièce augmente plus vite que

le coût d’effort et, en conséquence, l’utilité du paiement à la pièce augmente. De

plus, un exercice de statique comparative montre que le tournoi doit être préféré
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au paiement à la pièce si le prix du perdant, L, augmente, ceteris paribus, ou si

la variance du terme aléatoire devient plus importante.

2.2 Protocole expérimental

Les instructions du jeu sont restées le plus proche possible de celles de Bull,

Schotter et Weigelt (1987). Pour consulter les instructions, se reporter à l’an-

nexe.5

2.2.1 Deux traitements

Dans le traitement de référence, après avoir été informés de leur mode de

rémunération, et connaissant le coût de chaque niveau d’effort et la distribution

du terme aléatoire, les sujets choisissent leur niveau d’effort. Dans chaque session,

la moitié des sujets se voient attribuer exogènement et aléatoirement un paiement

à la pièce et l’autre moitié un mécanisme de tournoi. La proportion n’est pas

connue par les sujets mais ils sont conscients de la coexistence des deux modes

de rémunération. En revanche, Bull, Schotter et Weigelt (1987) organisent des

sessions séparées dans lesquelles les joueurs sont payés soit par un paiement à la

pièce soit par un tournoi. Notre motivation pour un tel protocole était de garder

l’environnement social comparable dans le traitement de référence avec celui du

traitement avec choix dans lequel les deux modes de rémunération coexistent

dans la même session dans des proportions inconnues. Le jeu est répété sur 20

périodes.

Le traitement avec choix est similaire au traitement de référence, excepté

qu’à la première étape de chaque période, les sujets choisissent d’être rémunérés

soit par un paiement à la pièce, soit par un mécanisme de tournoi. Ceux qui ont

choisi le tournoi forment des groupes de deux sujets. Dans le cas d’un nombre
5L’aversion au risque des agents est mesurée de la même façon que pour l’expérience pré-

sentée au chapitre trois. Aussi, pour consulter ces instructions, se reporter à l’annexe B, section
1, du chapitre trois.
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impair de sujets, un sujet est choisi aléatoirement et il est payé selon le mode

de paiement à la pièce ; il en est informé avant de décider son niveau d’effort. Il

n’y a pas de coût de mobilité. Les sujets sont donc libres de changer de mode

de rémunération à chaque nouvelle période sans coût. A la deuxième étape, les

sujets choisissent leur niveau d’effort.

Le protocole de jeu permet des comparaisons entre sujets mais il n’est pas

possible d’observer le comportement d’un même sujet dans les deux traitements

puisque chaque traitement est joué avec différents sujets. Pour comparer le com-

portement de chaque sujet entre les deux traitements, il aurait fallu soumettre

tous les sujets au paiement à la pièce attribué exogènement, puis au tournoi exo-

gène, et ensuite au traitement dans lequel ils peuvent choisir. Il aurait été dans ce

cas nécessaire d’alterner entre les différents traitements pour contrôler les effets

d’ordre potentiels au sein du traitement de référence et entre le traitement de

référence et le traitement avec choix. Notre protocole est plus simple et permet

aux sujets de jouer plus de répétitions d’un même traitement.6

2.2.2 Protocole d’appariement

Contrairement à la majorité des expériences sur les tournois, nous adoptons

un protocole d’appariement variable. Notre décision est motivée par la contrainte

du traitement avec choix. Si nous utilisons un protocole d’appariement fixe, un

sujet qui souhaite choisir le tournoi mais qui est apparié avec une personne qui

choisit toujours le paiement à la pièce est évincé de force de la compétition tout

au long du jeu. Une conséquence de ce protocole d’appariement est que nous

6Nous avons veillé à utiliser des échantillons de sujets similaires sous les deux traitements.
L’âge moyen des sujets est 20.95 dans le traitement de référence et 20.92 dans le traitement de
choix ; la moyenne de l’indice d’aversion au risque est 5.30 et 5.35 respectivement ; des tests de
Kolmogorov-Smirnov indiquent que les distributions de l’âge et de l’indice d’aversion au risque
ne sont pas différentes entre les traitements (respectivement, z = 0.133, p = 0.660 et z = 0.050,
p = 0.801). La proportion de garçons est 45% dans le traitement de référence et 46.67% dans
le traitement avec choix. Le test de Wilcoxon accepte l’égalité entre les traitements (z = 0.182,
p = 0.855).
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renforçons la complexité du jeu de tournoi suite aux variations conjoncturelles,

rendant plus difficile la réalisation d’inférences sur le comportement de l’autre

compétiteur.

Est-ce que l’utilisation d’un protocole d’appariement variable peut avoir un

impact sur la variance d’effort ? D’une part, si des erreurs dans les inférences

étaient les sources de la variabilité de l’effort dans les tournois, cela entraînerait

une variabilité de l’effort plus importante dans notre expérience que dans les

jeux avec des paires de joueurs fixes. D’autre part, si l’utilisation d’un protocole

d’appariement variable empêche la coordination à l’intérieur des groupes de su-

jets sur un effort minimum ou maximum, cela peut se traduire par une variance

d’effort entre groupes plus faible par rapport à une situation où les paires sont

fixes. Il est cependant possible de ne pas tenir compte de ces deux effets. Ils ne

devraient en effet pas affecter la comparaison entre les traitements puisque les

deux sont conduits avec le même protocole d’appariement.7

2.2.3 Paramètres

Le niveau d’effort peut prendre comme valeur tout nombre entier de l’inter-

valle ei ∈ {0, 1, ..., 100}. Dans la fonction de coût, c = 150, et donc c (ei) = e2
i

150 .

Les chocs aléatoires varient dans l’intervalle [−40,+40]. Dans le tournoi, le prix

du gagnant est fixé à W = 96 et le prix du perdant à L = 45. Dans le paiement

à la pièce, le salaire fixe, S, s’élève à 45 et le taux incitatif, b, est égal à 0.52,

7Au regard du premier effet possible, Bull, Schotter et Weigelt (1987) rejettent les erreurs
d’inférence dans l’explication de la variance : pour des paires de sujets fixes, le fait de donner
aux sujets un retour d’information sur l’effort choisi de leur opposant accroît la variance d’effort
en comparaison avec des situations dans lesquelles les sujets sont seulement informés de leur
rang ou du résultat final. Au regard du second effet, Harbring et Irlenbusch (2003) observent
des stratégies opposées entre les différents groupes dans un jeu où à la fois les niveaux d’effort
minimum et maximum sont deux équilibres en stratégies pures. Il n’y a cependant aucune raison
d’observer ce résultat de convention de groupe quand le jeu a un équilibre unique intérieur
comme dans notre jeu. De plus, Bull, Schotter et Weigelt (1987) mentionnent que la haute
variance qu’ils observent avec un équilibre intérieur n’est pas due à des paires de sujets extrêmes
et qu’il n’y a pas de tendance décroissante de la variance avec la progression de l’expérience,
ce qui aurait pu être le cas si la formation de conventions était observée.

204



Chapitre 4. Analyse expérimentale du rôle de l’aversion au risque dans le choix
d’un mode de rémunération compétitif

signifiant que chaque unité de résultat donne 0.52 à l’agent. Ces valeurs assurent

que le paiement certain est le même sous les deux modes de rémunération. Sans

un salaire fixe dans le paiement à la pièce égal au prix du perdant du tournoi,

il pourrait être rationnel pour un agent averse au risque de choisir le tournoi

et de réaliser un effort minimum de façon à ne pas supporter les conséquences

d’un choc aléatoire négatif sur les salaires sous le paiement à la pièce. Par consé-

quent, la différence entre les deux modes de rémunération est seulement due à

l’incertitude stratégique.

Etant données ces valeurs, et supposant les agents neutres au risque et ra-

tionnels, les agents rémunérés par un paiement à la pièce devraient fournir le

niveau d’effort ePR∗
i = 39, d’après l’équation (4.6) ; ceux qui entrent dans le

tournoi devraient fournir eT ∗
i = 48, d’après l’équilibre de Nash en stratégies

pures de l’équation (4.11). Les sujets sont indifférents entre les deux modes de

paiement puisque leur utilité espérée est la même sous chacun des deux modes ;

EUPR∗
i = EUT ∗

i = 55. Ils doivent néanmoins travailler plus dur s’ils choisissent

le tournoi.

2.2.4 Evaluation de l’aversion au risque

Les prédictions décrites ci-dessus sont valables pour des sujets neutres au

risque. On pourrait s’attendre à ce que les agents averses au risque i) réduisent

leur niveau d’effort sous chaque mode de rémunération quand celui-ci est imposé

exogènement, et ii) soient plus vraisemblables de rester hors du tournoi pour

éviter l’incertitude stratégique due à la compétition (Lazear et Rosen, 1981).

Pour évaluer l’aversion au risque des sujets, nous utilisons la procédure par loterie

proposée par Holt et Laury (2002).

A la fin des sessions (de façon à ne pas influencer le jeu), les sujets remplissent

un questionnaire avec dix décisions (voir les instructions en annexe). Chaque

décision consiste en un choix entre deux loteries, option a et option b. Les gains
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pour l’option a sont soit 2 AC, soit 1.60 AC, alors que l’option b, plus risquée, donne

soit 3.85 AC, soit 0.10 AC. Dans la première décision, la probabilité d’obtenir le

gain élevé pour les deux options est 1/10. Dans la seconde décision, le probabilité

augmente à 2/10. De la même façon, les chances de recevoir le gain élevé pour

chaque décision augmente avec le nombre des décisions. Quand la probabilité

d’obtenir le gain élevé est suffisamment importante, les sujets devraient passer de

l’option a à l’option b. Un agent neutre au risque doit effectuer ce changement à la

cinquième décision. Les sujets tolérants vis-à-vis du risque sont supposés réaliser

le changement d’option plus tôt et les sujets averses au risque à partir de la

sixième décision. Les sujets réalisent dix décisions mais une seule est sélectionnée

aléatoirement pour le paiement.

3 Procédures expérimentales

Les expériences ont été conduites au laboratoire GATE à Lyon, France. Elles

ont été informatisées, utilisant le logiciel Regate (Zeiliger, 2000). Nous avons

recruté 120 étudiants issus d’écoles de commerce et d’écoles d’ingénieurs. Nous

avons essayé de garantir une distribution égalitaire des sujets selon leur genre

entre les sessions (45.83% de garçons au total). Six sessions comprenant chacune

20 sujets ont été organisées ; trois pour le traitement de référence et trois pour

le traitement avec choix. Le jeu étant répété vingt fois, nous avons collecté 2400

observations.

A l’arrivée, chaque sujet a été assigné aléatoirement à un ordinateur. Les

instructions ont été distribuées et lues à haute voix. Attachée aux instructions,

une feuille décrivait les coûts de décision associés à chaque niveau d’effort possible

entre 0 et 100. Il a été répondu aux questions en privé. Les participants ont dû

répondre à une série de questions sur le calcul des gains pour chaque mode de

rémunération. L’expérience a commencé une fois que tous les participants avaient
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répondu correctement. Aucune communication n’était permise.

Dans le traitement de référence, au début de la session et pour toute sa du-

rée, dix sujets se sont vus attribuer le paiement à la pièce et les dix autres le

mécanisme de tournoi. Dans le traitement de choix, à chaque période, les sujets

devaient cocher la case « Mode X » (paiement à la pièce) ou la case « Mode Y »

(tournoi) pour choisir leur mode de rémunération pour la période en cours. Dans

les deux traitements, ils sélectionnent leur niveau d’effort (« nombre de déci-

sion ») au moyen d’une barre déroulante. Ceci étant fait, ils devaient cliquer sur

un bouton générant leur « nombre aléatoire personnel » qui était ajouté à leur

niveau d’effort pour constituer leur résultat individuel (« résultat »). En tournoi,

le programme informatique comparait les résultats des deux compétiteurs pour

chaque paire de sujets et déterminait qui recevait le prix du gagnant (« le paie-

ment fixe M ») et qui recevait le prix du perdant (« le paiement fixe L »). Dans le

cas d’une égalité, un tirage aléatoire déterminait l’allocation des prix parmi les

membres du groupe. A la fin de la période, chaque sujet recevait une information

sur son gain et dans le cas d’un tournoi, sur la différence entre son résultat et

celui de son opposant. A chaque nouvelle période, les paires impliquées dans un

tournoi étaient recomposées.

Après la réalisation des vingt périodes, le questionnaire post-expérimental sur

l’aversion au risque a été distribué et lu à haute voix. Les sujets notaient sur une

feuille de papier l’option qu’ils avaient choisie pour chacune des dix décisions de la

loterie. Une fois que tous les participants avaient pris leurs décisions, chaque sujet

devait lancer deux fois un dé à dix faces : une fois pour sélectionner la décision

devant être considérée pour le paiement et une deuxième fois pour déterminer le

gain de l’option choisie, a ou b.

Toutes les transactions, exceptée la loterie, étaient conduites en points, avec

une conversion en Euros au taux de 80 points = 1 AC. Le paiement était composé

de la somme des gains à chaque période plus le paiement de la loterie et une
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indemnité de participation de 3 AC. Les sujets ont reçu en moyenne 17.40 AC. Les

sessions duraient approximativement une heure, excluant le tirage de la loterie

et le paiement qui se déroulaient dans une pièce privée séparée afin de préserver

la confidentialité.

4 Résultats expérimentaux

Nous analysons tout d’abord la moyenne et la variance d’effort, avant d’étu-

dier les déterminants du choix du mode de rémunération. Puis, nous examinerons

l’hétérogénéité des comportements des individus au regard de leur choix de mode

de rémunération et de leur décision d’effort dans le tournoi.

4.1 Moyenne et variance d’effort

Le tableau 4.1 décrit la moyenne et la distribution de l’effort par mode de

rémunération et par traitement.

Tableau 4.1 – Statistiques sur le niveau moyen et la variance d’effort

Tout d’abord, nous contrôlons si nous observons une moyenne et une variance

d’effort plus élevées sous le tournoi que sous le paiement à la pièce, comme avancé

dans les expériences précédentes. Dans le traitement de référence, la moyenne
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d’effort est 46.48 dans le paiement à la pièce et elle est de 53.28 dans le tour-

noi. Ces deux moyennes sont significativement supérieures aux niveaux d’effort

d’équilibre (respectivement 39 et 48 ; test de Student, p < 0.001). Comme prédit

par le modèle, les agents exercent un niveau d’effort supérieur lorsqu’ils sont

en compétition (test de Mann-Whitney, p < 0.001). Concernant la variance d’ef-

fort, nos résultats corroborent ceux des expériences précédentes. En moyenne sur

l’ensemble des périodes, la variance totale est 368.88 sous le paiement à la pièce

et 652.26 en tournoi. La variabilité de l’effort est clairement supérieure sous un

mode de rémunération compétitif.

Nous nous intéressons ensuite à l’influence sur la moyenne et la variance

d’effort de la possibilité donnée aux sujets de choisir leur mode de paiement. La

figure 4.1 représente l’évolution des décisions d’effort au cours des périodes de

l’expérience.

Figure 4.1 – Evolution des décisions d’effort par traitement et par mode de
paiement au cours des périodes
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Le tableau 4.1 et la figure 4.1 révèlent une augmentation substantielle de la

moyenne d’effort dans le tournoi. Elle passe de 53.28 dans le traitement de réfé-

rence à 61.57 dans le traitement avec choix. Le niveau d’effort moyen augmente

également de 46.48 dans le traitement de référence à 50.45 dans le traitement avec

choix pour les agents sous le paiement à la pièce. Par conséquent, les différences

relatives aux valeurs d’effort d’équilibre sont encore plus importantes lorsque les

agents s’auto-sélectionnent. En tournoi, alors que les sujets exercent en moyenne

le niveau d’effort d’équilibre lors des quatre dernières périodes dans le traitement

de référence, ce comportement n’est pas observé dans le traitement avec choix

bien qu’il existe un léger déclin de l’effort au cours du temps. La convergence

plus lente vers l’équilibre est associée au choix du mode de rémunération.

La figure 4.2 décrit la dispersion des niveaux d’effort dans le tournoi, en

fonction du traitement.

Figure 4.2 – Dispersion de l’effort en tournoi par traitement et par catégorie de
périodes

Le tableau 4.1 et la figure 4.2 montrent également un changement important

quant à la variabilité de l’effort quand les agents s’auto-sélectionnent. En compa-

rant le traitement de référence avec le traitement avec choix, nous trouvons que

la variance sous le paiement à la pièce diminue de 368.88 à 227.87 (−38.23%) et
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la variance sous le tournoi diminue de 652.26 à 258.19 (−60.42%). Non seulement

la variabilité de l’effort est plus faible quand les agents s’auto-sélectionnent, mais

le tournoi ne peut plus être considéré comme étant plus instable que le paiement

à la pièce. Le test statistique de robustesse de Levene rejette l’hypothèse d’éga-

lité de variance entre le tournoi et le paiement à la pièce dans le traitement de

référence (z = 48.929, p < 0.001) mais l’accepte dans le traitement avec choix

(z = 0.135, p = 0.713).

La figure 4.2 décrit la dispersion des niveaux d’effort en tournoi dans chaque

traitement. La distribution des niveaux d’effort en tournoi dans le traitement

avec choix est caractérisée de la façon suivante. La médiane (indiquée par la

ligne horizontale) est légèrement plus élevée que dans le traitement de référence.

La distribution d’effort (donnée par les quartiles, c’est à dire par les barres grises)

est plus concentrée autour de la médiane quand les agents s’auto-sélectionnent,

alors que l’effort est plus dispersé en dessous de la médiane quand ils n’ont pas

cette possibilité. Les valeurs adjacentes (lignes verticales) sont plus proches de la

médiane, ce qui signifie en particulier que les compétiteurs choisissent un niveau

d’effort nul moins souvent (7 observations sur 564) par rapport au traitement de

référence (45 observations sur 600).

La variabilité de l’effort peut être expliquée à la fois par un comportement

variant avec le temps (dimension d’apprentissage) et par des caractéristiques

individuelles indépendantes du temps (dimension d’hétérogénéité). Pour mesurer

l’importance relative de ces deux dimensions, nous décomposons dans le tableau

4.2 la variance selon ses composantes inter- et intra-individuelles.
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Tableau 4.2 – Décomposition de la variance d’effort

La variance d’effort inter-individuelle en tournoi comprend les deux tiers de

la variance totale dans le traitement de référence. Elle est quatre fois plus faible

et comprends moins de 40% de la variance totale dans le traitement avec choix.8

Par conséquent, quand les individus s’auto-sélectionnent, la population des com-

pétiteurs volontaires est plus homogène en termes d’effort exercé et la variabilité

de l’effort est principalement due à une composante intra-individuelle. La varia-

bilité intra-individuelle de l’effort est plus faible dans le traitement avec choix

que dans le traitement de référence : les sujets apprennent moins ou sont moins

hésitants. Les mêmes différences dans les variances inter- et intra-individuelles

sont observées dans le paiement à la pièce : les deux sont plus faibles quand les

sujets peuvent s’auto-sélectionner.

Observerait-on la même diminution de la variance d’effort si les sujets étaient

autorisés à choisir le mode incitatif qu’ils préfèrent une seule fois au début du

jeu valable pour toute sa durée au lieu de le choisir à chaque période ? Dans

un tel environnement, la décision de sélection est plus contraignante puisque les

8Si nous ne prenons pas en compte les observations avec un niveau d’effort de 0 ou de 100 (73
et 41, respectivement), la variance inter-individuelle dans le tournoi représente encore 64.43%
(270.60/419.96) de la variance totale dans le traitement de référence et 42.04% (76.12/181.05)
dans le traitement avec choix. Donc, la structure de la variance reste la même que celle calculée
sur la totalité des compétiteurs.
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sujets ne peuvent pas changer durant la session. Pour répondre à cette question

et conduire à un test de robustesse, nous avons conçu un traitement supplémen-

taire (traitement à choix unique) qui réplique le traitement de référence, excepté

qu’au début de la première période, chaque sujet doit choisir entre le paiement

à la pièce et le tournoi pour toute la durée de la session. Pour être consistant

avec les traitements précédents, nous avons gardé un protocole d’appariement

variable. Les prédictions théoriques restent les mêmes. Nous avons implémenté

ce traitement dans une session comprenant 20 participants.9

Les résultats de ce traitement supplémentaire confirment qu’introduire une

auto-sélection des agents réduit la variance d’effort sous les deux modes de rému-

nération. En effet, dans le traitement à choix unique, la variance sous le paiement

à la pièce est 270.79, ce qui est 26.59% inférieur à son niveau dans le traitement

de référence (368.88), et 18.84% supérieur à son niveau dans le traitement avec

choix (227.87). De la même façon, dans ce nouveau traitement, la variance en

tournoi est 327.11, ce qui est 49.85% inférieur à son niveau dans le traitement

de référence (652.26) et 26.69% supérieur à son niveau dans le traitement avec

choix (258.19). Le test statistique de robustesse de Levene ne rejette pas l’hypo-

thèse d’égalité de la variance sous le tournoi et sous le paiement à la pièce dans

le traitement à choix unique (z = 2.570, p = 0.147). Par ailleurs, alors que la

variance inter-individuelle représente 66.63% de la variance d’effort totale dans

le tournoi quand l’auto-sélection n’est pas permise et 39.43% dans le traitement

avec choix, le pourcentage correspondant dans le traitement à choix unique est

de seulement 24.67%. Nous concluons que l’auto-sélection des agents contribue

significativement à la réduction de la variance en tournois et à une homogénéité

plus importante des compétiteurs, et ce également quand le choix est réalisé une

seule fois valable pour toutes les périodes suivantes.

9Quand un nombre impair de participants choisissent le tournoi, un d’eux est tiré aléatoi-
rement et est informé qu’il sera payé selon le paiement à la pièce tout au long de la session.
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Les statistiques descriptives montrées précédemment se réfèrent aux moyen-

nes d’effort. Aussi, nous prenons en compte ici les caractéristiques individuelles

et le caractère longitudinal des données. Le tableau 4.3 donne les résultats des ré-

gressions en Tobit à effets aléatoires pour expliquer les décisions d’effort, prenant

en compte la censure des observations.

Tableau 4.3 – Déterminants des décisions d’effort

Les résultats du traitement de référence et du traitement de choix sont dé-

crits respectivement dans la première et la seconde colonne. Les variables indé-

pendantes incluent une tendance temporelle pour capturer l’apprentissage, une

variable binaire indiquant le mode de rémunération pour capturer l’impact de la

compétition, le choc aléatoire dans les périodes précédentes et les caractéristiques

individuelles (le degré d’aversion au risque et le genre). La variable d’aversion

au risque (codée de 1 à 10) correspond au nombre de décisions pour lesquelles
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l’agent choisit l’option la moins risquée dans le test de loterie : plus ce nombre

est élevé, plus le sujet est averse au risque.

Les deux traitements présentent plusieurs déterminants communs de l’effort.

Toutes choses égales par ailleurs, l’effort diminue au cours du temps. La compé-

tition stimule la performance ; le coefficient est plus élevé dans le traitement avec

choix par rapport au traitement de référence. Bien qu’il soit de connaissance com-

mune que les périodes sont indépendantes, les sujets ajustent leur niveau d’effort

à la baisse (à la hausse) quand ils ont reçu un choc aléatoire positif (négatif) à

la période précédente. D’autres régressions alternatives (non reportées ici) dans

lesquelles la tendance de temps n’a pas été prise en compte conduit aux mêmes

conclusions, i.e. il n’existe pas de multicolinéarité entre la tendance de temps

et le nombre aléatoire à la période précédente. La différence principale entre les

deux traitements est liée à l’influence de l’aversion au risque. L’aversion au risque

a un impact significatif et négatif sur l’effort quand les modes de rémunération

sont imposés aux sujets : considérant l’incertitude de l’environnement, les sujets

averses au risque réduisent leur coût d’effort. Cette variable n’est pas significa-

tive dans le traitement de choix, suggérant que l’aversion au risque joue un rôle

dans le processus d’auto-sélection, mais pas sur l’effort une fois que le choix du

mode de paiement est réalisé. Il est par conséquent important de comprendre les

déterminants de l’auto-sélection des agents.

4.2 Auto-sélection

Dans le traitement avec choix, le mode de paiement compétitif est choisi dans

50% des cas. Sa fréquence relative décroît légèrement de 52.67% dans les dix

premières périodes à 47.33% dans les dix périodes suivantes.10 Cette observation

correspond aux prédictions théoriques puisque l’utilité espérée dans le tournoi et

10La proportion de sujets choisissant le tournoi était de 55% dans le traitement à choix
unique.
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le paiement à la pièce est la même.

La figure 4.3 décrit l’évolution de la fréquence du choix du tournoi au cours

du temps.

Figure 4.3 – Evolution de la fréquence de choix du tournoi dans le temps par
catégorie de sujets

Les compétiteurs ont été classés en trois catégories : les sujets qui choisissent

le tournoi dans au moins 14 périodes sur 20 (tournoi +) (25% des sujets), les su-

jets choisissant le tournoi dans 6 périodes ou moins (tournoi -) (32% des sujets),

et une catégorie intermédiaire (tournoi =) (43% des sujets). Les compétiteurs

fréquents sont relativement stables dans leurs choix avec une pente très légère-

ment croissante au cours du temps. Les compétiteurs les moins fréquents ont

choisi le tournoi moins souvent que les autres sujets dès le tout début du jeu ; de

plus, après la période 4, leur fréquence de choix du tournoi diminue de façon im-

portante et reste à un très faible niveau jusqu’à la fin du jeu. Enfin, la catégorie

intermédiaire est la plus instable, avec une importante oscillation évidente de la
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fréquence de choix du tournoi entre un ensemble de périodes et un autre. Nous

ne trouvons aucune évidence d’une stratégie de sélection consistant à jouer de

façon plus sûre au début du jeu en choisissant le paiement à la pièce pour assurer

un certain niveau de revenu, avant de changer pour un mode de paiement plus

risqué dans la deuxième partie du jeu.

Si le tournoi est choisi dans 50% des cas, cela veut-il dire que les sujets

choisissent leur mode de rémunération de façon aléatoire ou peut-on identifier

des caractéristiques individuelles pour prédire leur comportement ? Un candidat

naturel comme déterminant de l’auto-sélection est l’aversion au risque. Le tableau

4.4 compare la distribution des sujets en termes d’attitude vis-à-vis du risque aux

résultats de Holt et Laury (2002).

Tableau 4.4 – Distribution des attitudes vis-à-vis du risque

Nous observons des proportions d’individus tolérants au risque plus élevées

et des proportions d’individus plus que légèrement averses au risque plus élevées

aussi que dans l’échantillon d’individus de Holt et Laury, mais les différences

sont faibles. Un test de Kolmogorov-Smirnov ne rejette pas l’hypothèse d’égalité

des fonctions de distribution entre le traitement de référence et le traitement de

choix (z = 0.050, p = 0.801).
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La figure 4.4 établit le lien entre la fréquence de choix du tournoi par les

sujets et leur proportion de choix sûrs dans les décisions de la loterie.

Figure 4.4 – Proportion de choix sûrs dans la loterie et fréquence de choix du
tournoi

Nous considérons à nouveau les trois catégories de compétiteurs comme di-

finis précédemment (Tournoi +, Tournoi =, et Tournoi -). La ligne en pointillés

correspond au comportement d’un agent neutre au risque passant de l’option a

à l’option b à la décision 5.

Les sujets qui choisissent le tournoi moins souvent sont clairement plus averses

au risque que les autres catégories.11 Tous les sujets averses au risque, i.e. qui

ont fait au moins cinq choix sûrs dans la loterie, regroupés ensemble choisissent

le tournoi dans 45.50% des périodes, alors que les proportions correspondantes

sont 60.38% pour les sujets neutres au risque et 56.40% pour les sujets avec une

attirance pour le risque. Un modèle de comptage de Poisson du nombre total de

périodes pour lesquelles le tournoi est choisi par les sujets a été estimé, incluant

leurs caractéristiques individuelles. Il montre que seulement l’aversion au risque
11Nous avons contrôlé que, bien que réalisées à la fin des sessions, les décisions dans la loterie

ne résultent pas du comportement dans le jeu principal au lieu de l’expliquer. En effet, il n’y a
pas de corrélation entre le nombre de choix sûrs dans la loterie et le gain net des individus.
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exerce une influence significative. Son effet marginal est important : passer de

l’option la plus sûre à l’option la plus risquée une décision plus tard dans les

choix de la loterie réduit de 77.80% le nombre de choix du tournoi.

Nous avons également conduit une analyse économétrique du choix du mode

de paiement de tournoi dont les résultats sont reportés dans le tableau 4.5. La

régression (1) estime un modèle Probit à effets aléatoires, et la régression (2) un

modèle Logit à effets fixes.12

Tableau 4.5 – Déterminants du choix du tournoi

Cette analyse confirme que le degré d’aversion au risque est un déterminant
12Nous avons également testé un modèle de sélection à deux étapes avec effets aléatoires,

incluant la variable de traitement dans l’équation de non-sélection et l’inverse du ratio de
Mills, calculé par la simulation du maximum de vraissemblance. L’équation de sélection inclut
l’aversion au risque, le choc aléatoire à la période précédente et la tendance temporelle. L’analyse
conclut qu’il n’existe pas de biais de sélection. Nous pouvons donc procéder à une analyse par
équations séparées.
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important du choix du mode de paiement compétitif. Le choix du tournoi est

aussi affecté par les résultats lors des périodes précédentes. La régression montre

que ce choix décroît au cours des périodes et que la malchance à la période pré-

cédente augmente la probabilité d’entrer dans la compétition. Cela peut refléter

la tentative de recevoir le prix du gagnant pour compenser les faibles gains de la

période précédente. Enfin, les statistiques descriptives indiquent que 72.86% de

ceux qui ont gagné le tournoi à la période précédente choisissent de rester sous le

mode de rémunération compétitif ; ce pourcentage diminue à 58.36% pour ceux

qui ont perdu lors de la compétition à la période précédente.

Dans l’ensemble, ces résultats suggèrent que l’aversion au risque peut être

un déterminant important des choix de professions. Ils sont consistants avec

les études sur données d’enquêtes de Bonin, Dohmen, Falk, Huffman et Sunde

(2007) et Grund et Sliwka (2006) qui montrent que les employés averses au risque

tendent à se concentrer dans des emplois avec peu de risque sur les gains.

4.3 Hétérogénéité des comportements en tournois

Nous investissons les origines comportementales de la réduction de la va-

riabilité d’effort quand les individus s’auto-sélectionnent dans les tournois en

adoptant une analyse en partitions. Ce genre d’analyse aide à l’identification de

différents types de comportements. De façon à partitionner l’échantillon, nous

retenons trois variables pour résumer les décisions de chaque individu : sa fré-

quence de choix du tournoi, son effort moyen dans le tournoi et son écart-type.

Dans le traitement de référence, nous considérons seulement les deux dernières

variables. Nous appliquons la méthode de hiérarchisation de Wald fondée sur la

minimisation de la variance intra-groupe pour identifier les classes qui résument

les stratégies. Les classes ont été groupées telles que la plus petite comprenne au

moins 10% des sujets.

Dans les deux traitements, quatre catégories de joueurs en tournoi ont été
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identifiées présentant des caractéristiques similaires ; nous utiliserons la même dé-

nomination des partitions. Les individus dénommés compétiteurs sous-confiants

sont des sujets qui exercent un niveau d’effort excessivement élevé (plus de 50%

au-delà de l’équilibre) avec un écart-type relativement faible. Les compétiteurs

motivés sont des sujets qui exercent un niveau d’effort supérieur à l’équilibre

mais plus proche. Le groupe de compétiteurs hésitants est composé de sujets qui

alternent les niveaux d’effort au dessous et au dessus de l’équilibre et ils sont

caractérisés par l’écart-type d’effort intra-individuel le plus élevé. Enfin, les com-

pétiteurs économes sont les sujets qui suivent une stratégie stable fondée sur le

choix d’un niveau d’effort plus faible que l’équilibre.

Le tableau 4.6 résume les statistiques qui caractérisent ces comportements

dans chaque traitement. La première colonne indique la proportion de chaque

classe dans la population. La deuxième colonne représente la fréquence rela-

tive avec laquelle le tournoi a été joué durant la session. Les colonnes suivantes

donnent l’effort moyen individuel et l’écart-type de l’effort intra-individuel dans

le tournoi. La dernière colonne donne l’écart-type inter-individuel pour chaque

partition d’individus.

Tableau 4.6 – Comportements en tournoi
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Dans le traitement avec choix, l’analyse identifie deux catégories principales

de sujets selon leur fréquence de choix du tournoi. Les compétiteurs fréquents,

qui se trouvent en compétition dans au moins la moitié des périodes, sont carac-

térisés par une plus faible variance d’effort intra-individuelle que les compétiteurs

occasionnels, qui choisissent le tournoi dans environ un tiers des périodes.

Quand ils peuvent sélectionner leur propre mode de rémunération, les indivi-

dus qui entrent le plus fréquemment dans un tournoi sont à la fois les compéti-

teurs motivés et les compétiteurs économes. La classe des compétiteurs motivés

est très homogène comme indiqué par la faible déviation entre les individus.

L’importance relative de cette classe (40% des sujets impliqués dans ce traite-

ment) contribue à expliquer la faible variance d’effort dans les tournois quand

les individus peuvent s’auto-sélectionner. En revanche, la classe des compétiteurs

économes montre la plus faible variance d’effort intra-individuelle et la plus forte

variance d’effort inter-individuelle. Cette classe inclut les sujets qui choisissent

un coût minimum mais qui espèrent gagner le tournoi par chance. Elle inclut

également les sujets qui exercent un niveau d’effort légèrement en dessous de

l’équilibre, probablement dû à la surconfiance ou à des biais de perception de

l’incertitude, tels qu’une mauvaise conception de la chance (Kahneman, Slovic,

et Tversky, 1982) ou une illusion de contrôle sur les évènements externes avec

pour origine le fait d’avoir choisi leur mode de paiement (Langer, 1975).13 Quelle

que soit l’explication, leurs choix à faible coût leur permettent de recevoir plus

en moyenne que les compétiteurs motivés (respectivement 45.85 et 42.73 points).

13Dans la première période du jeu, après que les sujets aient choisi leur niveau d’effort,
nous leur demandons : « A combien estimez-vous vos chances de tirer un nombre aléatoire qui
augmente votre résultat ? ». 14.17% reportent une probabilité plus faible que 0.49 et 13.33%
une probabilité excédant 0.50. 61.11% des sujets optimistes choisissent le tournoi, alors que
les pourcentages correspondant sont 47.31 pour les sujet pessimistes et 48.29 pour les sujets
évaluant correctement leurs chances. D’après une régression en Probit (non reportée ici) incluant
seulement les données de la première période et les caractéristiques individuelles observables,
l’optimisme augmente marginalement mais significativement l’entrée dans le tournoi. Si toutes
les périodes sont considérées, le mauvais calibrage n’est plus significatif puisque les croyances
subjectives sont révisées avec la progression du jeu.
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Les sujets hésitants et sous-confiants sont des compétiteurs occasionnels. La

variance d’effort intra-individuelle élevée du premier groupe suggère que, face

à une incertitude stratégique attachée au tournoi, ces sujets font des erreurs à

la fois au dessous et au dessus de l’équilibre. Le fait d’entrer dans le tournoi

moins souvent renforce les difficultés de l’apprentissage de l’équilibre. Par consé-

quent, leur paiement dans le tournoi est plus faible en moyenne que celui des

compétiteurs fréquents (40.80 points). Les compétiteurs sous-confiants ne sont

pas non plus capables de calculer l’équilibre mais réalisent toujours un très haut

niveau d’effort moyen dans les tournois (73.20, i.e. 52.50% au dessus de l’équi-

libre). Aussi, même s’ils gagnent la compétition relativement fréquemment, le

coût d’effort est trop élevé et donc, ils reçoivent un paiement considérablement

plus faible en moyenne que sous le paiement à la pièce (respectivement 36.06 et

50.60 points).

La comparaison des traitements indique que la réduction de la variabilité

de l’effort en tournois quand les agents peuvent s’auto-sélectionner est due au

fait que les catégories les plus extrêmes en termes d’effort moyen et les agents

les plus instables tendent à rester hors de la compétition. L’expérience souligne

cependant une limite potentielle de l’auto-sélection. Les compétiteurs motivés

fournissent un effort trop élevé et leurs gains nets ne sont pas très importants.

Ces sujets n’entrent pas dans une « rat race » (c’est à dire que l’effort n’augmente

pas au cours du temps), mais néanmoins, l’auto-sélection renforce une tendance

à exercer un effort excessif pour certains employés. Une explication possible de

cette observation est que dans le traitement avec choix, les sujets qui ont choisi

la compétition savent qu’il est probable qu’ils se trouvent face à des sujets qui

sont également très désireux de gagner la compétition.
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5 Conclusion

Dans un environnement de jeu non répété, nos résultats confirment qu’à la fois

le niveau d’effort moyen et la variance d’effort sont plus élevés dans un tournoi

que dans un paiement à la pièce. Cette variabilité d’effort plus élevée a long-

temps été considérée comme un désavantage important puisque les employeurs

doivent supporter une incertitude sur le comportement des agents lorsque ceux-ci

sont rémunérés sous un mode de paiement indexé sur leur performance relative.

Cependant, les résultats sont fondamentalement différents si le protocole expé-

rimental prend en compte une propriété clé des marchés qui est le fait que les

agents peuvent choisir leur mode de rémunération de façon répétée. Un des prin-

cipaux résultats de ce chapitre est que lorsque les agents entrent dans le tournoi

de façon volontaire, l’effort moyen est plus élevé et la variance d’effort est sub-

stantiellement plus faible en comparaison à une situation dans laquelle le même

mode de rémunération est imposé.

Dans notre expérience, l’effort moyen dans le tournoi choisi librement est

32.47% supérieur à celui observé dans le paiement à la pièce imposé exogènement.

La différence peut être décomposée en un effet d’incitation et un effet de sélection.

La différence entre les niveaux d’effort dans le paiement à la pièce imposé et

le tournoi imposé est une estimation de l’effet d’incitation des tournois : ici,

cet effet correspond à une augmentation de 14.63% de l’effort. La différence de

17.84% entre l’augmentation totale de l’effort et l’effet d’incitation estimé peut

être attribuée à l’effet de sélection des tournois. L’effet de sélection explique

pour un peu plus de la moitié de l’accroissement total de l’effort ; ce résultat est

comparable aux estimations correspondantes de Lazear (2000) en connexion avec

le passage d’un salaire fixe à un mode de rémunération variable. L’importance

de la prise en compte de l’auto-sélection est soulignée quant à l’évaluation de

l’efficience des modes de rémunération.
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Un résultat nouveau et fondamental issu de notre étude est que l’auto-

sélection décroît significativement la variance d’effort en tournois. Quand les

agents entrent librement dans le tournoi, la variance inter-individuelle est quatre

fois (et même cinq fois dans le traitement à choix unique) plus faible que lorsque

le mode de paiement est imposé exogènement. Elle est même plus faible que la

variance d’effort sous un paiement à la pièce imposé. Il est important de no-

ter que nous obtenons ce résultat malgré un accroissement de la complexité de

la tâche à réaliser par rapport aux études précédentes. Par conséquent, notre

expérience ne conduit pas aux mêmes recommandations que Bull, Schotter et

Weigelt (1987), qui suggèrent que pour attirer les compétiteurs, un employeur

devrait leur offrir une utilité espérée plus élevée que sous un paiement à la pièce.

Notre conclusion est plutôt que la flexibilité du marché, en particulier en l’ab-

sence de restrictions sur la mobilité entre entreprises, est une condition clé pour

une efficience plus élevée des modes de rémunération indexés sur la performance

relative des employés.

Nos résultats indiquent que l’augmentation d’efficience suite à l’auto-sélection

des agents est dérivée du fait d’une homogénéité des compétiteurs plus forte.

Dans le traitement avec choix, puisque le tournoi implique une incertitude plus

élevée que le paiement à la pièce, les sujets averses au risque le choisisse plus

rarement. Les sujets sous-confiants préfèrent également le paiement à la pièce

car ils réalisent un niveau d’effort trop élevé dans le tournoi, entraînant un coût

d’effort excessif. Les sujets hésitants, alternant entre des niveaux d’effort au des-

sous et au dessus de l’équilibre, ne sont pas attirés par le tournoi non plus. Les

individus qui sont motivés à travailler dur n’hésitent pas à choisir le tournoi

dans lequel l’effort d’équilibre est plus élevé. Parmi les compétiteurs fréquents,

les compétiteurs motivés représentent la catégorie la plus importante et la plus

stable. Aussi, l’homogénéité des compétiteurs est supérieure quand le tournoi est

choisi et cela contribue à l’observation d’une variance d’effort plus faible. Plus

225



Chapitre 4. Analyse expérimentale du rôle de l’aversion au risque dans le choix
d’un mode de rémunération compétitif

d’homogénéité n’amplifie cependant pas la collusion. Notre interprétation est que

les sujets motivés anticipent qu’ils seront face à d’autres sujets qui, comme eux-

même, sont désireux de gagner la compétition. Au-delà, nos résultats suggèrent

qu’introduire plus de modes de rémunération compétitifs dans certaines profes-

sions pourrait permettre de sélectionner les employés et que l’attitude vis-à-vis

du risque pourrait être un facteur important de la mobilité entre entreprises ou

secteurs.

Ayant démontré que l’auto-sélection a des implications profondes sur le ni-

veau et la variance d’effort en tournoi, nous pensons que de prochaines recherches

devraient se concentrer sur la manière dont l’auto-sélection est affectée par la

structure des prix attribués aux compétiteurs ou encore par la taille de la com-

pétition.
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Annexes

Instructions (traitement avec choix)

Vous allez participer à une expérience sur la prise de décisions réalisée pour le
laboratoire de recherche GATE et la Business School d’Aarhus au Danemark.
Pendant cette session, vous allez pouvoir gagner de l’argent. Le montant de vos
gains dépend de vos décisions et des décisions des autres participants avec lesquels
vous aurez interagi. Pendant la session, vos gains seront calculés en points, avec
pour règle de conversion :

100 points = 1 Euro

Pendant la session, des pertes sont possibles. Elles peuvent toutefois être évitées
avec certitude par vos décisions. En outre, si des pertes apparaissent lors d’une
ou plusieurs périodes, elles doivent être compensées par les gains réalisés lors des
autres périodes.

A la fin de la session, vos gains de chaque période seront cumulés et convertis en
Euros. De plus, vous recevrez une indemnité de participation de 3 AC. Vous aurez
également la possibilité de gagner davantage en répondant à un questionnaire à
la fin de la session. Vos gains seront payés en liquide dans une salle séparée afin
de préserver la confidentialité.

La session se compose de 20 périodes.
—————————————

Description de chaque période

Chaque période consiste en deux étapes :

– A l’étape 1, vous choisissez entre deux modes de paiement, le mode X ou
le mode Y.

– A l’étape 2, vous réalisez une tâche.

Votre gain pour la période dépend du mode de paiement que vous avez choisi et
de votre résultat à la tâche.

Description de la tâche

– Un tableau est joint à ces instructions : des nombres, de 0 à 100, sont
rangés dans la colonne A. A la deuxième étape de chaque période, votre
tâche consiste à choisir un de ces nombres. Ce nombre va s’appeler votre
« nombre choisi ». A chacun des nombres de ce tableau est associé un coût,
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appelé « coût de décision ». Ces coûts sont listés dans la colonne B. Notez
que plus le nombre choisi est élevé, plus le coût associé est important. Vous
ferez votre choix au moyen de la barre déroulante sur votre écran et vous
confirmerez ce choix en cliquant sur le bouton « OK ».

– Ensuite, vous devrez cliquer sur un bouton qui va générer un nombre aléa-
toire. Ce nombre est appelé votre « nombre aléatoire personnel ». Il peut
prendre toutes les valeurs entre - 40 et + 40. Chaque nombre entre - 40
et + 40 a la même chance d’être tiré au sort et il y a un tirage au sort
indépendant pour chaque participant.

Votre « résultat » est la somme de votre nombre choisi et de votre nombre aléa-
toire personnel.

Votre résultat = votre nombre choisi + votre nombre aléatoire personnel

Description du choix du mode de paiement et calcul des gains

Il existe deux différents modes de paiement, le mode X et le mode Y. A la
première étape de chaque période, vous choisissez d’être payé selon le mode X
ou selon le mode Y. Vous pouvez changer de mode de paiement à chaque nouvelle
période.

DESCRIPTION DU MODE DE PAIEMENT X

Si vous choisissez le mode de paiement X, votre résultat est multiplié par 0.52.
S’y ajoute un montant fixe de 45 points. Enfin, le coût associé à votre nombre
choisi est soustrait. Notez que le montant soustrait (votre coût de décision) est
seulement fonction de votre nombre choisi ; votre nombre aléatoire personnel
n’affecte pas le montant soustrait.

Votre gain dépend donc de votre nombre choisi et de votre nombre aléatoire
personnel.

Votre gain net sous le mode X est ainsi calculé selon la formule suivante :

Votre gain net de la période sous le mode X =
45 + (votre résultat * 0.52) - votre coût de décision

A la fin de chaque période, vous êtes informés de votre résultat et de votre gain
pour la période.

Exemple de calcul de gain sous le mode de paiement X

Vous choisissez le nombre 55 et vous tirez au sort le nombre aléatoire personnel
10. Le calcul de votre gain est :

45 + [(55 + 10) * 0.52] - 20.17 = 58.63
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DESCRIPTION DU MODE DE PAIEMENT Y

Si vous choisissez le mode de paiement Y, un autre participant dans la salle, qui a
également choisi le mode de paiement Y, est apparié avec vous au hasard. Cette
personne est appelée « votre co-participant ». L’identité de votre co-participant
ne sera jamais révélée.

Votre co-participant a une feuille identique à la vôtre. Comme vous, et simulta-
nément, il doit choisir son nombre et tirer au sort un nombre aléatoire personnel.
Comme le vôtre, le résultat de votre co-participant est calculé en additionnant
son nombre choisi et son nombre aléatoire personnel.

Ensuite, nous allons comparer votre résultat et le résultat de votre co-participant.

– Si votre résultat est plus élevé que le résultat de votre co-participant, vous
recevez le paiement fixe M, égal à 96 points.

– Si votre résultat est inférieur au résultat de votre co-participant, vous re-
cevez le paiement fixe L, égal à 45 points.

– En cas d’égalité des résultats, un tirage au sort, dans lequel chacun des deux
participants a la même chance de gagner M ou L, décide quel participant
reçoit le paiement M et lequel reçoit le paiement L.

Le paiement de M ou L dépend seulement du fait que votre résultat est plus
élevé ou non que celui de votre co-participant. Il ne dépend pas du montant de
la différence entre les deux résultats.

Pour déterminer votre gain, on soustrait de votre paiement fixe le coût associé
à votre nombre choisi. Notez que le montant soustrait est seulement fonction de
votre nombre choisi ; votre nombre aléatoire personnel n’affecte pas ce montant
soustrait.

Votre gain dépend donc de votre nombre choisi, de votre nombre aléatoire per-
sonnel, du nombre choisi par votre co-participant et de son nombre aléatoire
personnel.

Votre gain net sous le mode Y pour la période est ainsi donné par la formule
suivante :

Votre gain net de la période sous le mode Y =
Paiement fixe (M ou L) - votre coût de décision

A la fin de la période, vous êtes informé de votre résultat ; on vous dit de combien
votre total est supérieur ou inférieur à celui de votre co-participant et vous êtes
informé de votre gain de la période.
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Exemple de calcul de gain sous le mode de paiement Y

Le participant A choisit le nombre 25 et tire au sort le nombre aléatoire personnel
20, alors que le participant B choisit le nombre 55 et tire au sort le nombre
aléatoire personnel -5.

Le résultat de A est : 25 + 20 = 45

Le résultat de B est : 55 - 5 = 50

Le résultat de B est plus élevé que le résultat de A. Ainsi, B reçoit M (=96) et
A reçoit L (=45).

Le gain de A est : 45 - 4.17 = 40.83

Le gain de B est : 96 - 20.17 = 75.83

Pour résumer, vous prenez deux décisions à chaque période :

– A l’étape 1, vous choisissez entre le mode de paiement X et le mode de
paiement Y. Si un nombre impair de participants a choisi le mode Y, un
de ces participants est désigné aléatoirement et est payé selon le mode de
paiement X. Ce participant en est informé avant de passer à l’étape 2.

– A l’étape 2, vous choisissez votre nombre et vous tirez au sort un nombre
aléatoire personnel. Vos gains pour la période sont ensuite calculés.

Ensuite, une nouvelle période commence automatiquement. Sous le mode de
paiement Y, les paires sont recomposées aléatoirement parmi les participants qui
ont choisi ce mode de paiement.

—————————————

Si vous avez des questions concernant ces instructions, merci de lever la main.
Nous répondrons à vos questions en privé. Tout au long de la session, il est
interdit de communiquer sous peine d’exclusion immédiate de la session et du
paiement des gains.

Merci de votre participation.
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Conclusion générale

Les travaux réalisés dans cette thèse soutiennent l’idée de Sherwin Rosen

que la qualité de l’appariement entre l’entreprise et le travailleur est d’impor-

tance capitale pour améliorer l’efficience du marché du travail. Ils apportent par

ailleurs la justification de l’efficacité des modes de rémunération comme mé-

thodes de sélection de la main d’œuvre. Il a été montré suite au modèle et à

l’étude économétrique de Lazear (2000) que les modes de rémunération indexés

sur la performance des employés permettent de sélectionner les individus en fonc-

tion de leur niveau d’aptitude. Cette thèse met clairement en évidence que les

préférences intrinsèques des individus conditionnent leur auto-sélection. Les pré-

férences sociales et les préférences vis-à-vis du risque des agents conduisent leur

choix de mode de rémunération.

La coexistence de différents modes de rémunération à la performance sur le

marché du travail n’est pas nécessairement due à l’hétérogénéité des caractéris-

tiques des entreprises. Celles-ci peuvent être différentes par leur technique de

production, leurs fonctions de coût, leur rythme de développement et d’inno-

vation mais également par le marché sur lequel elles se trouvent, le niveau de

concurrence, les propriétés du produit vendu... Cependant, cette explication est

insuffisante. En effet, pour des entreprises identiques ex ante et un marché du tra-

vail suffisamment flexible, la diversité des modes de rémunération peut être tou-

jours observée parce qu’il existe différents types de personnalité des travailleurs.
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Les individus s’auto-sélectionnent en fonction de leurs préférences propres et

l’appariement entre entreprise et travailleur devient optimal.

Des gains d’efficience sont observés suite à l’auto-sélection des agents et les

types de personnalité des agents sont identifiés ex post. Aussi, les entreprises ne

souhaitent pas toutes attirer le même type d’employés car l’appariement optimal

entre entreprise et travailleur induit par l’auto-sélection de ces derniers serait

dans ce cas annihilé. La coexistence de différents types d’individus selon leurs

préférences intrinsèques pourrait amoindrir l’efficience du marché seulement si

une seule catégorie d’incitations était disponible. Dans le cas où plusieurs modes

de rémunération indexés sur la performance des employés sont présents sur le

marché, des gains d’efficience sont dégagés suite à l’auto-sélection des agents

avec chaque type d’agents travaillant sous son mode de rémunération optimal.

Il apparaît donc nécessaire pour les futures réflexions économiques sur les effets

des modes de rémunération variables d’accorder suffisamment d’importance à

la prise en compte et évaluation de l’auto-sélection des agents. Sans cela, les

mesures peuvent être biaisées.

Pour des recommandations plus managériales, les résultats de cette thèse

soulignent l’importance de considérer l’effet de sélection des modes de rémunéra-

tion à la performance pour les services des ressources humaines des entreprises.

D’une part, les dirigeants des services des ressources humaines doivent savoir

qu’ils peuvent sélectionner les nouveaux employés par une méthode indirecte qui

est la mise en place d’un mode de rémunération particulier selon le type de la

main d’œuvre désiré. D’autre part, il est essentiel de ne pas négliger l’effet de

sélection des modes de rémunération. Par exemple, l’introduction d’un nouveau

mode de rémunération incitatif peut manquer sa cible et ne pas engendrer les

effets escomptés s’il ne correspond pas au profil de la main d’œuvre en termes de

préférences sociales, ou encore d’aversion au risque, car une partie des employés

peuvent être inefficaces ou fuir l’entreprise.
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Outre la fuite des employés, les résultats avancés dans cette thèse suggèrent

une explication de la conflictualité en entreprise. Des individus rassemblés au

sein de la même institution ne peuvent se trouver d’intérêt commun si leurs

préférences intrinsèques sont trop différentes. La simple présence de quelques in-

dividus égoïstes au sein d’un groupe de travail peut par exemple détruire toute

coopération potentielle. Il en est de même au sein d’une structure compétitive. Si

des travailleurs ne souhaitent pas participer à la compétition, l’investissement en

effort de la part des autres travailleurs se trouve amoindri. Une hétérogénéité des

types de personnalité des travailleurs au sein d’une même entreprise ou du même

département peut amener chaque type d’individus à revendiquer une structure

organisationnelle différente. La conséquence peut être néfaste et conduire à des

conflits importants entre salariés. De la même façon, les conflits entre syndi-

calistes et employés non syndiqués peuvent être expliqués par la différence de

personnalité de ces deux types de travailleurs, chacun ayant une conception dif-

férente des mesures optimales à mettre en place dans l’entreprise.

Par ailleurs, nos analyses témoignent que les comportements stratégiques des

agents sont rationnels tout en étant fondés sur les préférences sociales des agents.

Les préférences sociales des agents dirigent leur choix de mode de rémunération

ainsi que leurs décisions d’effort. En suivant leurs préférences sociales, les agents

maximisent leurs gains. Aussi, dire que les comportements stratégiques des agents

sont dus à leur rationalité ne semble pas incompatible avec le fait qu’ils dépendent

aussi de leurs préférences sociales.

Plus précisément, cette thèse apporte un support théorique à l’auto-sélection

des individus selon leurs préférences sociales (chapitre deux) ainsi qu’un test ex-

périmental des prédictions (chapitre trois). L’auto-sélection des agents par leurs

préférences vis-à-vis du risque est aussi analysée par la méthode expérimentale

(chapitre quatre).
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L’auto-sélection des agents lorsque les modes de rémunération diffèrent par

leur degré de compétitivité est supportée théoriquement. Il existe un équilibre

unique et séparateur lorsqu’une partie de la population est supposée averse à

l’inégalité. Les agents les plus égoïstes sont favorables à la compétition alors que

les agents averses à l’inégalité préfèrent recevoir une rémunération par partage

du produit. Cet équilibre séparateur conduit les entreprises à utiliser des modes

de rémunération à la performance différents malgré leur symétrie ex ante. La

ségrégation des individus selon leurs préférences sociales conduit à la réalisation

de gains d’efficience par un accroissement à la fois de la productivité et du bien-

être des employés.

Les données de l’expérience de laboratoire conduite pour tester ce modèle

supportent l’effet de sélection des modes de rémunération. L’aversion à l’inéga-

lité désavantageuse des agents influence significativement et négativement leur

probabilité de choisir le mode de rémunération compétitif plutôt que le mode de

rémunération de partage du produit. Dans une analyse plus fine des résultats,

il apparaît que, après plusieurs interactions, l’effet des préférences des agents

est seulement indirect à travers l’effet des résultats déjà obtenus. L’aversion au

risque joue également un rôle important avec les agents les plus averses au risque

choisissant rarement le mode de rémunération compétitif. L’efficience du mode

compétitif est augmentée lorsque les agents sont autorisés à choisir leur mode de

rémunération mais pas celle du mode de partage du produit suite à l’hétérogé-

néité des comportements d’effort des agents.

L’effet de l’aversion au risque des agents est approfondi dans le chapitre

quatre. Comme le modèle développé dans le chapitre un montre une auto-sélection

des agents quand les modes de rémunération sont indexés sur la performance de

groupe des salariés, le chapitre quatre s’intéresse à l’auto-sélection des agents

entre deux modes de rémunération individuels. Les individus ont le choix entre

un paiement à la pièce individuel et un tournoi dont les prix sont fixés de ma-
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nière exogène. Les agents averses au risque préfèrent éviter le paiement par tour-

noi. L’efficience du tournoi est accrue suite à une homogénéité des compétiteurs

quand l’auto-sélection des agents est autorisée par rapport à une situation dans

laquelle les modes de rémunération sont imposés. En effet, le niveau d’effort

moyen est augmenté et la variance inter-individuelle d’effort est largement ré-

duite. Un des inconvénients majeurs associé aux mécanismes de tournoi avancé

par des études expérimentales passées, qui est la variance importante entre les

niveaux d’effort, n’apparaît donc plus comme un désavantage lorsque l’analyse

est plus complète avec la prise en compte de l’auto-sélection des agents.

Les travaux présentés dans cette thèse suggèrent plusieurs pistes de recherche.

Une première extension serait d’étudier la composition optimale des groupes

de travailleurs lorsque leur hétérogénéité est supposée multidimensionnelle. En

effet, il serait intéressant de comprendre s’il est plus efficient d’inciter à tra-

vailler ensemble des individus avec des niveaux de productivité différents mais

des préférences similaires ou des individus avec des niveaux de productivité équi-

valents mais des préférences divergentes et étudier les résultats pour différents

modes de rémunération. Une analyse du degré de coopération et du degré de

compétition entre individus différents par plusieurs caractéristiques pourrait en

découler. Analyser la robustesse des degrés de coopération et de compétition en

fonction de la composition et de la taille du groupe compléterait l’analyse. En

supposant toujours une hétérogénéité multidimensionnelle de la main d’œuvre,

une autre idée serait de déterminer la composition du groupe la plus favorable

au dégagement d’un individu en tant que leader du groupe.

Comprendre l’apparition et l’évolution des normes sociales pourrait consti-

tuer une seconde extension. En effet, le développement d’une norme sociale au

sein d’une institution peut être dû à l’auto-sélection des agents selon leurs pré-

férences individuelles mais peut également provenir de l’évolution de l’effet de
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leurs préférences et de la hiérarchie de celles-ci après plusieurs interactions avec

d’autres individus. Distinguer ces deux effets pourrait améliorer la compréhen-

sion de la formation et de la solidité des normes sociales.

Une troisième extension concernerait l’analyse de la carrière des travailleurs

au sein d’une entreprise en fonction de leurs préférences intrinsèques. L’avantage

en aptitudes de certains travailleurs par rapport à d’autres à leur entrée dans

l’entreprise peut disparaître, ou même devenir inversé, suite par exemple à leur

goût moins prononcé à participer à une compétition pour une promotion ou à

être inscrit à de nouvelles formations. Distinguer l’évolution des compétences

ainsi que l’évolution des comportements selon les agents en fonction de leurs

caractéristiques individuelles pourrait apporter une explication aux différences

de carrières entre individus différents, notamment entre hommes et femmes.
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Modes de Rémunération, Sélection et Préférences Sociales :
Approches Théorique et Expérimentale

La coexistence de différents modes de rémunération indexés sur la performance des travailleurs est
souvent associée à la diversité des caractéristiques des entreprises. Cette explication est néanmoins
insuffisante. L’objectif de cette thèse est d’explorer l’hypothèse que la variété des modes de rémuné-
ration correspond également à l’existence de différents types de travailleurs. Il s’agit principalement
d’étudier l’auto-sélection des travailleurs en fonction de leurs préférences intrinsèques et l’impact de
cette auto-sélection sur l’efficience. Le premier chapitre offre une revue de la littérature des travaux
théoriques et empiriques traitant de l’effet de sélection des modes de rémunération. Le chapitre deux
propose un modèle théorique dans lequel l’auto-sélection des agents s’opère en fonction de leurs pré-
férences sociales. L’efficacité des incitations reposant sur différents modes de rémunération de groupe
diffère selon que les travailleurs sont averses à l’inégalité ou égoïstes. On démontre l’existence d’un
équilibre séparateur dans lequel chaque type de travailleurs choisit un mode d’incitation différent.
Dans le chapitre trois, ce modèle est testé à l’aide d’une expérience de laboratoire. La productivité
moyenne augmente lorsque les agents sont autorisés à choisir leur mode de rémunération. L’aversion à
l’inégalité ainsi que l’aversion au risque des travailleurs guident leurs choix. Le chapitre quatre montre
expérimentalement que l’aversion au risque des travailleurs conduit leur choix entre un paiement à
la pièce et un tournoi. Autoriser ce libre-choix permet de faire diminuer drastiquement la variance
entre les niveaux d’effort dans le tournoi, ce qui en renforce l’efficience. Cette thèse démontre que sur
un marché sans coût de mobilité, les individus s’auto-sélectionnent en fonction de leurs préférences
sociales et vis-à-vis du risque. L’efficience est accrue par rapport à un régime sans possibilité de choix.
L’existence de différents modes de rémunération dans cet environnement permet donc d’exploiter des
gains d’efficience liés à un meilleur appariement entre caractéristiques intrinsèques des travailleurs et
modes d’incitation.

Mots-clés : comportement, modes de rémunération à la performance, incitations, sélection, préfé-
rences sociales, aversion au risque, compétition, mode de partage du produit, économie des ressources
humaines, expérimentations.

———————————————————————————————————————————–

Payment Schemes, Selection and Social Preferences :
Theoretical and Experimental Approaches

The coexistence of various performance pay schemes is usually associated with the diversity of firms’
characteristics. This explanation is nevertheless not sufficient. The aim of this dissertation is to
investigate the hypothesis that the diversity of the payment schemes also matches the existence
of various types of workers. We analyze how workers self-select into various pay schemes based on
their intrinsic preferences and we measure the impact of self-selection on efficiency. Chapter one
surveys the theoretical and empirical studies on the selection effect of payment schemes. Chapter
two provides a theoretical model in which agents self-select into different pay schemes according to
their social preferences. The efficiency of each incentive scheme differs according to whether workers
are inequity averse or selfish. We prove the existence of a separating equilibrium in which each
type of workers chooses a different incentive scheme. In chapter three, this model is tested via a
laboratory experiment. Average productivity is shown to increase when the subjects are allowed to
choose their payment scheme. Choices are driven by the subjects’ degree of inequity aversion and their
risk attitude. Chapter four shows experimentally how risk aversion drives the choice between a piece
rate and a tournament. Allowing subjects to self-select their incentives leads to a drastic reduction in
the variance of effort in tournaments, which is efficiency-enhancing. This dissertation demonstrates
that on a market without mobility cost, the possibility for agents to self-select their incentives as a
function of their social and risk preferences increases efficiency compared with an environment where
such choices are not allowed. Such gains of efficiency can be attributed to a better matching between
the intrinsic characteristics of workers and the incentive schemes offered by firms.

Keywords : behavior, performance pay, incentives, selection, social preferences, risk aversion, compe-
tition, revenue-sharing scheme, personnel economics, experiments.


